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LE TRAVAIL ET L’ENGAGEMENT DE BLOOM RECONNUS 
!
En 2015, notre engagement et notre intégrité ont été salués par deux prix remis à Claire Nouvian.  

LE « PRIX DE L’ENVIRONNEMENT » DE POSITIVE PLANET, DECEMBRE 2015 
Claire Nouvian, a été récompensée le 7 décembre 2015 par la Fondation Positive Planet, présidée par 
Jacques Attali, avec le soutien d’Ashoka. C’est le « justicier des mers » Paul Watson de l�association 
Sea Shepherd, qui a remis le prix Environnement de ces Positive Awards 2015 à la fondatrice de BLOOM, 
en saluant le travail engagé et efficace de notre association. 

Cette récompense est intervenue alors même que nous fêtions 10 ans d’engagement inlassable et de 
résultats concrets. 

LE « PRIX DES FEMMES ENGAGEES » (MONDADORI / YVES ROCHER), OCTOBRE 2015 
En partenariat avec la marque Yves Rocher, Mondadori France récompense des femmes « héroïnes du 
quotidien » qui œuvrent en faveur du développement durable à travers leur entreprise ou leur 
association. Pour l’édition 2015, le groupe Mondadori avait reçu 190 candidatures mais seules 8 
femmes étaient sélectionnées. Au cours de la cérémonie qui s’est déroulée le 12 octobre 2015, Claire 
Nouvian a été récompensée par le magazine Closer qui a souhaité témoigner dans ses pages de 
l’importance d’un engagement citoyen pour la création d’un avenir meilleur en consacrant un article à 
l’action de BLOOM. 

 

 
!
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!PARTIE A — INTRODUCTION 

RAPPEL DES OBJECTIFS ET CHAMPS D’ACTION DE BLOOM 
BLOOM est une association de loi 1901 à but non lucratif fondée en 2005 par Claire Nouvian. BLOOM est 
entièrement dévouée aux océans et à ceux qui en vivent. Notre mission est d’œuvrer pour le bien 
commun en mettant en œuvre un pacte durable entre l’homme et la mer. 

OBJECTIFS 

Nos objectifs sont de protéger l'océan et les espèces marines tout en maximisant les emplois durables 
dans la pêche et l’aquaculture.  

Nos priorités sont de mettre fin aux méthodes de pêche destructrices et à l’expansion de la pression de 
pêche dans le monde, de protéger le milieu marin et d’en préserver sa résilience tout en cherchant à 
favoriser la pêche artisanale utilisant des méthodes douces pour l’environnement et fortement 
génératrices d’emplois. 

CHAMP D'ACTION 

L'équipe de BLOOM déploie des actions de sensibilisation, d’éducation et de médiation scientifique 
ainsi qu’un programme de recherche scientifique stratégique et indépendant.  

Nous sommes également engagés sur le terrain législatif avec des actions de plaidoyer citoyen, une 
participation à des consultations publiques et des processus institutionnels.  

Nos actions s’adressent au grand public ainsi qu’aux décideurs politiques et aux acteurs économiques. 

CADRE DU RAPPORT 

L’objectif de ce rapport est de présenter les activités réalisées par l’association BLOOM au cours de 
l’année 2014, ainsi que de faire le point sur sa gouvernance et ses ressources financières et humaines. Il 
est organisé en quatre parties : 

Partie A : introduction  

Partie B : nous décrivons le problème que notre approche tente de résoudre et les solutions 
envisagées. 

Partie C : nous expliquons la logique d’impact que nous suivons pour résoudre le problème et 
présentons nos résultats. 

Partie D : nous présentons l’organisation structurelle de BLOOM ainsi que l’équipe. 

Partie E : nous présentons l'administration et les finances de l'association BLOOM. 
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PARTIE B — CHAMP D’ACTION DE BLOOM 

LE CHANGEMENT POUR LEQUEL BLOOM SE BAT 

LE PROBLEME INITIAL 

Dans cette partie, nous présentons le contexte, le cadre, les causes et les conséquences du problème. 
Ensuite, les problèmes spécifiques qui doivent être résolus. Nous expliquons quels groupes cibles sont 
particulièrement concernés par le problème et de quelle manière, ainsi que les conséquences pour les 
membres des groupes cibles, leur environnement et la société en général. 

LA SITUATION INITIALE ET L'ETENDUE DU PROBLEME 

L'océan est exsangue : surexploité, pollué et dévasté par des méthodes de pêche destructrices, il est 
méthodiquement vidé de ses extraordinaires ressources.  

La surexploitation des ressources 

Huxley annonçait en 1882 lors de son discours inaugural de l'Exposition des Pêches à Londres que les 
grandes pêcheries telles que celle de la morue au large de Terre-Neuve ne pourraient pas péricliter.1 
Ainsi, nous les avons longtemps pensées inépuisables et elles ont été délaissées par l’opinion comme 
les pouvoirs publics.  

Cependant, de tels augures ont été remis en cause à plusieurs reprises au cours du 20ème siècle et 
tout particulièrement depuis le moratoire de 1992 sur cette pêche à la morue et la perte de 40 000 
emplois qui s'ensuivit. Des chercheurs estiment ainsi que l’exploitation commerciale des poissons 
marins pourrait cesser d’ici le milieu du siècle. 2  En effet, plusieurs révolutions techniques et 
technologiques ont chamboulé l’industrie de la pêche depuis l’époque d’Huxley : l’apparition du 
moteur à explosion, celle du chalut, mais aussi l’application de tout un arsenal militaire aux pratiques 
de pêche (par exemple, les GPS, radars et autres sondeurs) ont complètement changé la donne et 
radicalement augmenté l’efficacité des navires de pêche. On estime aujourd’hui que sans aucune 
modification structurelle, un navire de pêche augmente son efficacité de capture de 4 à 5% par an, 
simplement en mettant à jour son dispositif technologique.3  

A part quelques très rares régions bien gérées comme les côtes des États-Unis ou de la Nouvelle-Zélande, la 
gestion actuelle des ressources halieutiques à l’échelle mondiale et notamment européenne est rétrograde 
et inefficace. Il apparaît clairement que les captures mondiales de poissons diminuent depuis le début des 
années 1980,4 bien que le programme des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) annonce 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 Huxley (1885) Inaugural address. pp. 80–90. In: Fisheries Exhibition Literature Scientific Memoirs. Il y précise néanmoins 
que ce commentaire ne peut être vrai qu'avec la technologie et l'effort de pêche de son temps. 
2 Worm et al. (2006) Impacts of biodiversity loss on ocean ecosystem services. Science 314(5800) : 787–790. 
3 Ce sont les fameux « coefficients technologiques » sur lesquels les chercheurs s’accordent mais dont les industriels de la 
pêche refusent de reconnaître publiquement l’efficacité. Voir par exemple ces deux publications : 

– Gascuel et al. (1993) Analyse de l'évolution des puissances de pêche par l'analyse des cohortes : application aux senneurs 
exploitant l'albacore (Thunnus albacares) dans l'Atlantique Est. Aquatic Living Resources 6(1): 15–30. 

– Gelchu and Pauly, editors (2007) Growth and distribution of port- based global fishing effort within countries’ EEZs from 
1970 to 1995. Fisheries Centre Research Reports 15(4). The University of British Columbia, Vancouver (Canada). 99 p. 

4 Voir le travail de reconstruction des captures de pêche réalisé par le projet \Sea Around Us\. Voir leur site internet : 

!
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seulement un déclin très léger depuis 1995 (Chine exclue).5 La course à l’armement décrit plus haut et 
l’augmentation inconsidérée de l’effort de pêche6 n’y font rien : mathématiquement — et au-delà d’un 
certain seuil déjà largement atteint — plus l’effort de pêche augmente, plus les captures de poisson 
diminuent. En France, ce constat a été fait,7 mais les acteurs politiques n’en ont pas pris acte pour modifier 
les politiques publiques vis-à-vis du secteur de la pêche. Dans son rapport de 2014,8 la FAO rapportait 
également que près de 90% des stocks étaient pleinement exploités ou surexploités. En Europe, le 
problème est encore plus prégnant : 40% des stocks sont surexploités, particulièrement en Méditerranée 
(environ 90%).9, 10 Une surexploitation dans laquelle la France a une forte responsabilité : en 2012, les 
chercheurs Sylvie Guénette et Didier Gascuel montraient un parallèle inquiétant entre l’effort de pêche dans 
le Golfe de Gascogne, multiplié par dix depuis 1950 et la biomasse disponible de poisson, divisée par cinq 
dans le même intervalle de temps.11 

La triple expansion de l'effort de pêche 

A cause de cette surexploitation croissante des ressources, les pays industrialisés ont dû étendre leurs 
activités vers le large et les pôles12,13 les profondeurs14 et cibler de nouvelles espèces afin d'alimenter 
leurs marchés en produits de la mer. La première expansion (géographique) a été accentuée par la 
signature de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer à Montego Bay (Jamaïque) en 1982.15 
Cette convention a permis aux pays qui le souhaitaient de négocier l'accès aux ressources situées sous la 
juridiction d'autres pays.16,17 En Europe, cette nouvelle opportunité a également été utilisée à des fins 
stratégiques : les gestionnaires des pêches y ont vu le moyen d'exporter leur surcapacité de pêche... et 
leurs problèmes. Inégalités et surexploitation des ressources se sont donc retrouvées aux portes de 
l'Afrique, c'est-à-dire l'une des régions les plus sujettes à instabilité politique et aux problèmes 
chroniques de sécurité alimentaire.18  

La seconde expansion (vers les profondeurs) a été à l'origine de nouvelles techniques de pêche comme 
le chalutage profond, technique à laquelle BLOOM s'est opposée pendant plus de huit années avant 
d'obtenir son interdiction au niveau européen (voir détails ci-dessous). Enfin, la troisième expansion 
(pour cibler de nouvelles espèces) a par exemple été à l'origine du développement de la pêche 
minotière, qui cible les petits poissons situés en bas de la chaine alimentaire (comme l'anchois et le 
sprat) pour en faire de la farine et de l'huile alimentant les filières d'élevages industriels (saumons, 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
www.seaaroundus.org. 
5 FAO (2015) FishStatJ — Software for fishery statistical time series. V2.12.2. Organisation des Nations unies pour la pêche et 
l’aquaculture (FAO), Rome (Italie). 
6 Watson et al. (2012) Global marine yield halved as fishing intensity redoubles. Fish and Fisheries 14(4) : 493–503. 
7 Guénette and Gascuel (2012) Shifting baselines in European fisheries: the case of the Celtic Sea and Bay of Biscay. Ocean 
and Coastal Management 70(0): 10–21. 
8 FAO (2014) La situation mondiale des pêches et de l’aquaculture — Possibilités et défis. Organisation des Nations unies 
pour la pêche et l’aquaculture (FAO), Rome (Italie). xv + 255 p. 
9 Agence européenne pour l’environnement (2015) Status of marine fish stocks (CSI 032/MAR 007).Copenhague (Danemark). 
10 Commission européenne (2013) Ending overfishing: much to celebrate, much to do. Bruxelles (Belgique). 
11 Ibid. Guénette and Gascuel (2012). 
12 Swartz et al. (2010) The spatial expansion and ecological footprint of fisheries (1950 to present). PLOS ONE 5(12): e15143. 
13 Ibid. Watson et al. (2012). 
14 Morato et al. (2006) Fishing down the deep. Fish and Fisheries 7(1): 24–34. 
15 United Nations (1982) United Nations Convention on the Law of the Sea (UNCLOS), Montego Bay (Jamaica), 10 December 
1982. Treaty Series 1833: 3–581. 
16 Bonfil et al. (1998) The footprint of distant water fleet on world fisheries. Endangered Seas Campaign, WWF International, 
Godalming (UK). 111 p. 
17 Le Manach (2014) Past, present and future of publicly-funded European Union's fishing access agreements in developing 
countries. PhD thesis, University of University of British Columbia, Vancouver (Canada). xiii + 174 p. 
18 Ibid. Le Manach (2014). 
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porcs, volailles etc.).19 Cette pêche minotière représente aujourd'hui 20% des captures mondiales, 
alors que 90% des poissons réduits en farine sont directement consommables par les humains.20 

La destruction des habitats marins 

L'industrialisation de notre société, responsable des changements technologiques décrits plus haut, a 
également impacté les habitats marins. L'invention de techniques de pêche21 telles que le chalut de 
fond a conduit à la destruction de nombreux habitats marins. Ainsi, mangroves,22 récifs coralliens,23 
mais aussi herbiers de posidonies et champs de laminaires pourraient être réduits à peau de chagrin 
d'ici la fin du siècle si nous ne changeons pas nos pratiques.  

D'autres engins de pêche tels que les filets maillant dérivants24 et les dispositifs de concentration de 
poisson25 ont également un terrible effet sur la biodiversité marine et la structure des habitats. Couplé à 
d'autres sources de problèmes tels que les pollutions (détritus, hydrocarbures, bruits liés au trafic 
maritime), les invasions d'espèces et l'augmentation des zones anoxiques (sans oxygène),26 les écosystèmes 
marins sont donc soumis à une pression croissante. A certains endroits, cela se traduit par les méduses, 
algues et bactéries remplaçant progressivement les poissons dans les écosystèmes.27   

A l’échelle mondiale, les chercheurs Les Watling et Elliott Norse ont montré que la surface du plateau 
continental chalutée annuellement était 150 fois plus importance que celle déforestée au niveau 
terrestre.28  

Le chalutage de fond altère profondément la structure des communautés animales, réduit la 
biodiversité, détruit les habitats et simplifie les écosystèmes, les rendant beaucoup moins résilient face 
aux changements globaux. 29 Une étude récente a également montré que de toutes les activités 
humaines menées en profondeur, la pêche au chalut était de très loin la plus impactante.30 

L’urgence identifiée par BLOOM dès son démarrage il y a 10 ans a ainsi été de mettre fin aux méthodes 
de pêche destructrices déployées en grande profondeur. !
L’urgence « océan profond » 

L'océan profond (au-delà de 200m de profondeur) est un milieu riche mais extrêmement fragile. 
Contrairement à la bande côtière superficielle, ravagée depuis des décennies par les engins de pêche 
décrits plus hauts, l'océan profond a été la dernière frontière explorée par les pêcheurs. Ceux-ci vont 
aujourd'hui pêcher à plus de 1 500m de profondeur des espèces dont la maturité est tardive et dont la 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
19 BLOOM a publié un rapport sur le sujet en février 2017 : http://www.bloomassociation.org/dossier-peche-minotiere/.  
20 Cashion et al. (2017) Most fish destined for fishmeal production are food-grade fish. Fish and Fisheries. 
21 La pêche artisanale n'est bien sûr pas exempte de problèmes, puisque des méthodes de pêches tels que les explosifs ou le 
cyanure sont parfois encore utilisés (l'ampleur de leur impact est cependant bien moindre au niveau mondial, même si leurs 
effets locaux peuvent être dévastateurs).  
22 Duke et al. (2007) A world without mangroves? Science 317(5834): 41–42. 
23 Pandolfi et al. (2011) Projecting coral reef futures under global warming and ocean acidification. Science 333(6041): 418–
422. 
24 Northridge (1992) La pêche aux filets dérivants et son impact sur les espèces non visées : étude mondiale. Document 
technique sur les pêches 320, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Rome (Italie). 124 p. 
25 Dagorn et al. (2013) Is it good or bad to fish with FADs? What are the real impacts of the use of drifting FADs on pelagic 
marine ecosystems? Fish and Fisheries 14(3) : 391–415. 
26 Diaz and Rosenberg (2008) Spreading dead zones and consequences for marine ecosystems. Science 321(5891) : 926–929. 
27 Voir par exemple le cas de la Mer Noire : Bănaru et al. (2010) Man induced change in community control in the north-
western Black Sea: the top-down bottom-up balance. Marine Environmental Research 69(4) : 262–275. 
28 Watling and Norse (1998) Disturbance of the seabed by mobile fishing gear: a comparison to forest clearcutting. 
Conservation Biology 12(6) : 1180–1197. 
29 Ibid. Watling and Norse (1998). 
30 Benn et al. (2010) Human activities on the deep seafloor in the North East Atlantic: an assessment of spatial extent. PLOS 
ONE 5(9): e12730. 
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durée de vie surpasse largement la nôtre. Il y a donc une urgence écologique radicale à protéger ce 
territoire encore relativement vierge, alors qu'il s'agit plutôt de « restauration » en surface. La 
spécificité et l’urgence de la pêche profonde ainsi que l’ignorance globale de la situation concernant 
l'océan profond a dicté à BLOOM une stratégie spécifique de communication et d’éveil des consciences 
dans la sphère médiatique et publique qui sera décrite plus bas. 

La sphère sociale et économique 

Cette surexploitation des ressources et la destruction des habitats marins qui en découle ont aussi des 
impacts sociaux puisqu’elles entraînent une perte d’emplois, le délitement du tissu social le long du littoral 
et une iniquité croissante dans la répartition des captures et de la consommation des produits de la mer 
dans le monde. Le choix de la performance technologique contre le facteur humain dicte donc un système 
« perdant-perdant » avec d’un côté une pression non tenable pour les ressources naturelles et les 
écosystèmes marins, de l’autre un prix social très élevé.  

C’est donc une catastrophe écologique, socio-économique et sanitaire qui se profile. Il est donc nécessaire 
de distinguer la simple gestion « des stocks de poissons » de celle « écosystémique », c’est-à-dire celle 
intégrant à son modèle d’exploitation les impacts imposés aux habitats marins ainsi qu’à l’ensemble des 
êtres vivants formant l’écosystème. Certaines pêcheries, toutefois très rares, peuvent atteindre une bonne 
gestion des stocks, mais plus rares encore sont celles qui sont gérées de façon « écosystémique ». 

La politique commune de la pêche européenne 

Malgré les importants changements technologiques décrits plus haut ainsi qu'une prise de conscience 
collective de l'état de dégradation des ressources marines à l'intérieur et en dehors des eaux 
communautaires,31 la politique générale de gestion des pêches est restée relativement inchangée à l’échelle 
mondiale et plus particulièrement en Europe, véritable cas d’école de la gestion catastrophique d’une 
ressource sauvage. 

In fine, de trop nombreux bateaux (surcapacité) pêchent trop efficacement (surexploitation), en utilisant 
des méthodes de pêche destructrices et énergivores (et de ce fait dépendantes des subventions publiques) 
comme le chalut de fond. Ce constat a encore été fait récemment par les instances dirigeantes européennes, 
qui peinent à amorcer un changement structurel dans la bonne direction.32  

Avec la récente réforme européenne de la Politique commune de la pêche (PCP), adoptée en décembre 
2013 et mise en place en 2014,33 l’avenir semble cependant s’éclaircir légèrement. Il faudra en revanche 
s’assurer que le règlement ne se transforme pas en écran de fumée avec une interprétation et mise en 
œuvre fantoches par les Etats membres de l’Union européenne, sans quoi la nouvelle PCP raterait sa cible : 
atteindre la durabilité des pêches.34 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
31 Notamment grâce au travail réalisé au sein du laboratoire Sea Around Us dirigé par Daniel Pauly. Voir leur site internet : 
www.seaaroundus.org. 
32 Commission européenne (2009) Livre vert — Réforme de la politique commune de la pêche. Commission européenne, 
Bruxelles (Belgique). 24 p. 
33 Union européenne (2013) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à 
la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant 
les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil. Journal officiel L 
354 : 22–61. 
34 Salomon et al. (2014) Masterstroke or paper tiger — The reform of the EU’s Common Fisheries Policy. Marine Policy 47 : 
76–84. 
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Le réveil est amer : ce sont aussi des « services écosystémiques » gratuits qui sont perdus : 

• Une source de nourriture abondante ; 

• L’absorption du CO2 (relâché dans l'atmosphère par la combustion des énergies fossiles, mais 
absorbé par diffusion et photosynthèse au niveau des océans) et la régulation du climat 
mondial ; 

• L'incroyable réservoir d'espèces, le patrimoine biologique de la Terre, culturel de l'humanité ; 

• Source de stabilité alimentaire, économique et politique pour des zones exsangues (comme la 
Corne de l’Afrique) et les pays en voie de développement.  

 
C’est pour tenter de gagner sur les tableaux écologique et humain que BLOOM s’intéresse à la question 
du bien-fondé, de l’efficacité et de l’équité des subventions publiques versées au secteur de la pêche, 
mais aussi à l’influence des lobbies sur les décideurs politiques, ainsi que sur les choix de consommation 
proposés aux citoyens.!

CAUSES ET CONSEQUENCES DU PROBLEME 

BLOOM a identifié plusieurs causes responsables de la situation décrite ci-dessus. 

Causes 

Alors qu'une certaine prise de conscience collective a eu lieu quant à la surexploitation des ressources 
marines à l'intérieur et en dehors des eaux communautaires,35 tout le travail reste à faire en ce qui 
concerne la préservation des habitats.  

Ceci est expliqué par un certain nombre de causes systémiques, liées à la politique et à la société en 
général. Pour BLOOM, les plus importantes sont : 

Subventions et autres incitations financières 

Une partie des financements publics et privés du secteur de la pêche est la cause majeure des 
problèmes évoqués plus haut. Les financements privés sont opaques et ne peuvent donc pas être 
discutés pour le moment ; leur pendant public, les subventions, a cependant été largement étudié au 
cours des décennies précédentes. 

Une subvention est définie par l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) comme étant « un bénéfice 
conféré par un gouvernement ou n’importe quel organisme public à une partie prenante particulière, via 
une contribution financière ou un soutien financier au niveau des coûts/revenus ».36 Les subventions 
peuvent être rangées dans trois catégories :37 

• Les subventions « bénéfiques » ;  

• Les subventions « néfastes » ;  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
35 Notamment grâce au travail réalisé au sein du laboratoire \Sea Around Us\ dirigé par le Dr. Daniel Pauly à l’Université de 
Colombie Britannique à Vancouver (Canada). Voir leur site internet : www.seaaroundus.org. 
36 OMC (1994) Accord sur les subventions et les mesures compensatoires. pp. 229–272. Dans : Accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce — Annex 1A: accords multilatéraux sur le commerce des marchandises. Organisation mondiale du 
commerce (OMC), Genève (Suisse). 
37 Sumaila et al. (2013) Global fisheries subsidies. Note IP/B/PECH/IC/2013–146, Parliament européen, Direction générale des 
politiques internes de l’Union, Département thématique B: politiques structurelles et de cohésion — Pêche, Bruxelles 
(Belgique). 44 p. 



!

! 11!

• Les subventions « schizophrènes » (i.e., « bénéfiques » ou « néfastes » selon leur utilisation).  
 

La deuxième catégorie (i.e., subventions « néfastes ») a été clairement identifiée par les gouvernements, 
les chercheurs et les ONG comme encourageant la surpêche et comme étant une barrière majeure à la 
transformation du secteur de la pêche vers une activité économiquement viable et écologiquement 
responsable.38  

Le débat long et intense qui a eu lieu au sein de l’Organisation mondiale du commerce pendant les 
négociations du Cycle de Doha atteste de l’importance du problème des subventions (comme la détaxe 
gasoil)39 et de la nécessité de le régler. Le dernier article en date renouvelant ces objectifs date de la 
conférence Rio+20 de juin 2012, où les nations ont renouvelé leur « détermination à appliquer le Plan 
de mise en œuvre de Johannesburg pour éliminer les subventions qui contribuent à la pêche illégale, 
non déclarée et non réglementée et à la surcapacité de pêche en tenant compte de l’importance de ce 
secteur pour les pays en développement, [… ont] réaffirm[é leur] engagement à établir des disciplines 
multilatérales régissant les subventions au secteur de la pêche visant à donner effet aux activités 
prescrites dans le Programme de Doha pour le développement et la Déclaration ministérielle de Hong 
Kong de l’Organisation mondiale du commerce, qui ont pour but de renforcer les disciplines concernant 
les subventions à la pêche, notamment en interdisant certaines formes de subventions qui contribuent 
à la surcapacité de pêche et à la surexploitation ».40 

Pratiques de consommation 

BLOOM considère que les citoyens ont un rôle déterminant à jouer dans la transformation des modes 
de production et de consommation socialement et écologiquement irresponsables (pollution, 41 
dégradation des habitats, gaspillage42 , 43). Ceci est d’autant plus vrai en regard de la croissance 
soutenue de la population mondiale et de son appétit croissant pour les protéines animales.  

Un changement vers une consommation écologiquement et socialement responsable est nécessaire 
pour réconcilier l’Homme et la Nature, et cela suppose que les citoyens puissent librement accéder aux 
informations concernant les produits mis en vente. Toutefois, l’asymétrie informationnelle demeure la 
règle et, pour sauvegarder leur image de marque, producteurs et distributeurs ne transmettent le plus 
souvent que des informations partielles et partiales (par exemple, des labels sans réel cahier des 
charges). Par conséquent, la défense des citoyens consommateurs s’inscrit pleinement dans le combat 
de BLOOM, en dénonçant les pratiques frauduleuses et  en sensibilisant les consommateurs en rendant 
compte de l’impact destructeur de certaines pêcheries sur l’environnement marin. L’élaboration de 
guides de consommation44 et la production d’enquêtes scientifiques45 répondent à cet objectif et en 
sont un bon exemple.  

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
38 Ibid. Sumaila et al. (2013). 
39 Harper et al. (2012) Fuelling the fisheries subsidy debate: agreements, loopholes and implications. Fisheries Research 
113(1) : 143–146. 
40 Nations unies (2012) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, Rio de Janeiro (Brésil), 
20–22 juin 2012. A/CONF.216/16, Nations unies, New York, NY (USA). iii + 96 p. 
41 Vermeulen et al. (2012) Climate change and food systems. Annual Review of Environment and Resources 37(1) : 195–222. 
42  www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/10/16/chaque-annee-1–3-milliard-de-tonnes-de-nourritures-
gaspillee_4507636_4355770.html. 
43 http://alimentation.gouv.fr/gaspillage-alimentaire-campagne. 
44 www.bloomassociation.org/le-classement-de-bloom-des-supermarches-francais!
 
45 Voir par exemple : www.bloomassociation.org/bloom-sort-une-etude-sur-le-commerce-du-squalane-dans-le-monde 
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Représentation politique du secteur et lobbies 

En 2014, il y avait 3 623 bateaux de pêche côtière de moins de 12 m en France métropolitaine, c’est à 
dire 80% de la totalité de la flotte de pêche française.46 Pourtant, de nombreux pêcheurs artisans se 
sentent mal représentés par leurs antennes locales, régionales ou nationales. Ce malaise s’est exprimé 
clairement avec la création de la Plateforme de la Petite Pêche Artisanale en juin 2012. Ceci peut 
s’expliquer par le fait que le système d’élection des comités national et régionaux est défavorable à la 
petite pêche :  

• D’une part, l’élection se déroule avec deux collèges (les équipages et salariés des entreprises ; 
les chefs d’entreprises). Or, cette séparation ne correspond pas à la réalité des petits pêcheurs 
qui sont souvent seuls à bord ;  

• D’autre part, le système de formation des listes impose que les listes soient complètes, ce qui 
impose de trouver autant de personnes que de sièges à pourvoir, en comptant les titulaires et 
les suppléants. Or, les personnes membres des Conseils doivent assister aux réunions et ne 
sont pas rémunérées pour le travail requis. Pour des pêcheurs naviguant seuls, ce temps 
consacré à des réunions engendre nécessairement une perte de revenus : il est, dès lors, 
compliqué de trouver suffisamment de pêcheurs artisans prêts à consentir cet effort. 

 

A l’opposé du spectre, la pêche industrielle est extrêmement bien représentée auprès des instances 
politiques. C’est ainsi que le cabinet de lobbying BlueFish a été mis en place à la suite du Grenelle de la 
Mer afin de défendre les intérêts des gros armements et s’assurer qu’ils ne soient pas remis en cause 
par les législations en discussions. 

Ainsi, les politiques publiques et la gouvernance générale de la pêche sont dictées par les intérêts 
particuliers au détriment des intérêts du plus grand nombre et des générations futures. 

Conséquences 

Additionnées, ces causes  multiples sont, comme nous l’avons vu plus haut, responsables 
d’innombrables conséquences néfastes d’un point de vue écologique, économique mais aussi social : 

• Perte de biodiversité, dégradation des habitats et donc, in fine, baisse de production des 
écosystèmes et effritement de la sécurité alimentaire ; 

• Perte d’emplois, disparition de savoir-faire et érosion du maillage socio-économique côtier ; 

• Déficit public causé par les subventions, injustifiables puisqu’elles créent des problèmes de 
sécurité alimentaire et sont un frein au développement. 

 

Pour mettre en œuvre une politique des pêches permettant de gagner sur les tableaux écologique, 
social et économique, les gestionnaires des pêches et décideurs ont besoin de bilans objectifs, basés 
sur des données transversales permettant une analyse critique et la formulation d’avis. Plus de 
transparence dans le secteur de la pêche est indispensable à la bonne gouvernance de l'océan.  

La vision de BLOOM est donc de refuser la fatale érosion des ressources marines et du capital humain 
en prouvant que la sensibilisation et la mobilisation peuvent retourner la tragédie sociale et 
environnementale en cours. BLOOM vise à donner une voix à ceux qui n’en ont pas afin d'assurer des 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
46 Anon. (2015) Pêche et aquaculture — Chiffres clés — Edition 2014. Ministère de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie, Paris (France). 20 p. 
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emplois aux pêcheurs en restaurant les écosystèmes océaniques à leur pleine capacité de production 
biologique. L'action de BLOOM est d’autant plus nécessaire qu’elle s’inscrit dans une tradition française 
de tabou très fort sur la question des subventions accordées au secteur de la pêche, ainsi que dans un 
fonctionnement opaque du secteur.47 

!

LES SOLUTIONS ENVISAGEES PAR BLOOM 

ACTIONS ENTREPRISES PAR BLOOM JUSQU'A MAINTENANT 

Cela fait maintenant douze ans que BLOOM sensibilise petits et grands au monde incroyable des 
abysses et de l’océan en général : 

• Le livre Abysses (publié en 12 langues à plus de 150 000 exemplaires) et l’exposition éponyme 
itinérante (inaugurée en 2007 au Muséum national d'Histoire naturelle de Paris) ont été les 
premières productions de BLOOM. Elles ont permis de partager les découvertes scientifiques 
réalisées dans les grandes profondeurs avec le monde entier. L'exposition continue d'attirer 
chaque année des milliers de visiteurs ; 

• BLOOM a également co-organisé des concours et des ateliers pour les enfants (2 000 mètres 
sous les mers, Poulpe fiction, etc.) réunissant plus de 6 000 d'entre eux. Ces actions de 
sensibilisation ont été menées en partenariat avec des associations telles que SynLab, Paris 
Montagne ou encore les Atomes Crochus entre 2011 et 2014. BLOOM s'est également impliquée 
dans la création d'un spectacle pour enfants, Dernières nouvelles de la mer, écrit et mis en 
scène par Emmanuel Suarez, lauréat du prix des associations 2010 et joué 160 fois dans des 
écoles et des médiathèques. Ce spectacle, disponible en français et en anglais, a rassemblé 
plus de 40 000 personnes dont une majorité d'enfants de 6 à 12 ans dans 25 villes en France et 
6 pays étrangers. 

 

BLOOM est également engagée dans de nombreuses actions : 

• Évaluation et, le cas échéant, collaboration avec les acteurs privés. Par exemple, BLOOM 
accompagne gracieusement la grande distribution dans sa politique d'approvisionnement en 
produits de la mer ; 

• Création d’aires marines protégées (AMP) : BLOOM a grandement contribué aux objectifs de 
création d’AMP du Grenelle de la Mer en 2009/10 en « vendant » la vision américaine du « 20 by 
2020 » (objectif de 20% d’AMP d’ici 2020) au Ministre de l’écologie Jean-Louis Borloo. Depuis, 
BLOOM laisse aux grandes ONG le soin de poursuivre au niveau mondial les objectifs de 
création d’AMP et les corollaires en gestion des réserves qui se posent désormais à elles (par 
exemple, le vaste programme de lutte contre la pêche illégale de The Pew Charitable Trusts) ; 

• Plaidoyer citoyen auprès des institutions nationales et supranationales ; 

• Participation aux processus de décision publique, aux forums de consultation publique et à 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
47▫ Mesnil (2008) Public-aided crises in the French fishing sector. Ocean & Coastal Management 51(10) : 689–700. 
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certains processus institutionnels (Parlement européen). BLOOM a été maintes fois sollicitée 
pour participer formellement à d'autres types de consultations en tant que partie prenante 
(organisations de gestion des pêches européennes ou onusiennes ainsi que les ateliers 
scientifiques du Conseil international pour l’exploration de la mer). Cependant, suivre ces 
processus extrêmement lents, chronophages et faiblement productifs nécessite des postes à 
temps plein avec un résultat limité : une influence très limitée, et souvent même nulle, sur les 
processus de décision. Ainsi, nous n'y avons pas encore pris part ; 

• Production scientifique : que ce soit en propre ou en collaboration avec des chercheurs et 
instituts de recherche, BLOOM produit du contenu, des données brutes, des analyses (par 
exemple l'analyse des comptes des flottes de pêche profonde) et participe à des publications 
et autres colloques scientifiques. Ceci est une des spécificités de BLOOM, nous caractérisant 
ainsi dans le paysage des ONG et nous permettant de prendre la parole de façon différenciée 
et très impactante dans les médias ; 

• Investigation (par exemple, l'analyse du marché mondial de squalane) ; 

• Mobilisation des médias et communication traditionnelle et sur réseaux sociaux : BLOOM a un 
impact médiatique disproportionné relativement à sa taille et son budget par rapport aux 
autres ONG. Cette présence forte dans les médias (moyenne de deux articles par jour au plus 
fort de la campagne contre le chalutage profond en 2013, d’un article par jour en 2014 et d’un 
article tous les deux jours en 2015) permet à BLOOM de faire exister dans la sphère publique 
des sujets méconnus des médias. Le cas de la pêche profonde est un exemple devenu 
emblématique d’une campagne réussie du point de vue médiatique et des réseaux sociaux 
(notre campagne pêche profonde a été étudiée et est encore un cas d’école). La pêche 
profonde est devenue en France un sujet public d’importance primordiale à la fin de l’année 
2013. Certains estiment que la mobilisation qui eut lieu a été la plus importante en France sur 
des questions environnementales depuis le Pacte écologique de Nicolas Hulot (mais, avec ses  
890 731 signatures au 16 juin 2015, la pétition de BLOOM a largement dépassé le Pacte 
écologique de Hulot pour les présidentielles de 2007, qui avait recueilli 750 000 signatures) ;48 

• Mobilisation citoyenne via pétitions, actions directes, mailings, etc. La mobilisation autour de 
la campagne pêche profonde de BLOOM a été unique (73% des français ont déclaré souhaiter 
que François Hollande soutienne la proposition européenne d'interdiction de la pêche au 
chalut profond).49 Malgré cela, l’objectif de changer la position du gouvernement français 
n’était pas encore atteint fin 2014. Le gouvernement de la présidence Hollande a été en cela 
plus résistant au changement que celui de Nicolas Sarkozy qui, au moins au cours des deux 
premières années de son mandat, avait accordé les pleins pouvoirs au Ministre de l’écologie 
Jean-Louis Borloo. Heureusement, fin 2015, grâce à Ségolène Royal, la France a enfin changé 
sa position sur le règlement pêche profonde.  

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
48 Voir la pétition : http://petition.bloomassociation.org. 
49  Voir notre analyse : www.bloomassociation.org/ladhesion-des-francais-se-renforce-en-faveur-de-linterdiction-du-
chalutage-profond-selon-un-sondage-bvabloom. 
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POURQUOI LES SOLUTIONS IMAGINEES PAR BLOOM ONT OU N’ONT PAS SUFFI ? 

Ce qui a fonctionné 

La campagne de BLOOM a amené un changement dans : 

1. La perception publique de la pêche profonde : avant la campagne persévérante de BLOOM 
sur plusieurs années, la pêche profonde n’était pas un sujet de débat public ; 

2. La perception publique de la consommation de poissons : initiatives individuelles et 
collectives de boycott des espèces profondes et de la marque Intermarché ; 

3. Le traitement médiatique des questions « pêche » : jusqu’à ce que BLOOM se dédie 
entièrement à la question de la pêche, les médias se faisaient l’écho des positions officielles 
du secteur (donc celles portées par les industriels) sans contradiction ni remise en cause ; 

4. Les politiques d’achat du secteur privé : la campagne de BLOOM depuis 2009 a eu raison 
des politiques en vigueur dans la grande distribution : Casino et Carrefour ont pris 
l’engagement de cesser définitivement en 2014 les ventes de poissons profonds, Système U 
les a drastiquement réduites, Auchan les a suspendues ; 

5. Les politiques d’achat du secteur public : au cours de l’année 2014, la Mairie de Paris a 
cessé de s’approvisionner en poissons profonds pour la restauration collective municipale 
(crèches, maisons de retraite etc.) Exception faite du « hoki », un poisson profond capturé 
avec des chaluts destructeurs mais labellisé « MSC ». 

6. La position défendue par deux Etats clefs de l’Union européenne : la Grande-Bretagne 
(juillet 2015) et la France (novembre 2015). 

7. La position du Conseil de l’UE qui adopte en novembre 2015 l’interdiction du chalutage 
profond en Europe.  

8. Le Règlement européen encadrant la pêche profonde qui reflète désormais nos 
préoccupations majeures.   

!
Ce qui n’a pas fonctionné 

Nous avons gagné notre combat emblématique contre la pêche profonde et transformé la principale 
flotte industrielle concernée (celle d’Intermarché). En revanche, il est un blocage plus profond, plus 
large et plus difficile à surmonter auquel nous faisons face de façon récurrente. Il s’agit  de 
l’organisation efficace des lobbies industriels et de leur connivence historique avec les élus. Il s’agit 
également des « métafacteurs » bien plus difficiles à influencer : la responsabilité du modèle 
économique dominant dans l’avènement de la crise écologique globale (cf. le nouvel essai de Naomi 
Klein « Tout peut changer. Capitalisme et changement climatique » montrant les résistances profondes 
du monde économique à une transition écologique amenant à la matrice 2.0 de l’économie 
responsable, mutualisée, au service de l’homme et de la nature et non au service du seul profit). 

!
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PARTIE C — LOGIQUE D'IMPACT ET RESULTATS  
1. LE PLAIDOYER 
Nous qualifions de « plaidoyer » toute action ou interaction nous mettant en contact des pouvoirs 
publics. Selon le périmètre que nous avons déterminé, une grande partie de nos activités de 
« plaidoyer » ne résultent pas d’initiatives de BLOOM mais d’une sollicitation par les pouvoirs publics. 

1.1 ENGAGEMENT DANS LA VIE PUBLIQUE 

BLOOM est désormais parfaitement identifiée dans le paysage public français comme l’ONG de 
référence sur tous les sujets touchant à l’exploitation des ressources marines vivantes, avec une 
compétence précise reconnue sur le secteur de la pêche en France comme au niveau international. A 
ce titre, plusieurs membres de l’équipe participent à des structures pérennes d’orientation de la 
gouvernance publique.  

!

COMITES DE PILOTAGE  
 
IDDRI – Pêche thonière  

Institut du développement durable et des relations internationales (IDDRI)  
Comité de pilotage du projet "Durabilité de la filière thonière de l'océan Indien".  
Participant : Frédéric Le Manach 
 
Ce projet de deux ans a pour ambition d'identifier des scénarios permettant de replacer la filière 
thonière de l’océan Indien sur la voie d’une gestion plus durable. Le comité de pilotage est composé 
d'une vingtaine de personnes d'horizons divers : Banque Mondiale, ONG (BLOOM, Greenpeace), 
instituts de recherche (IRD), représentants du secteur de la pêche (Orthongel) etc. Notre première 
réunion (en petit comité) avec l'IDDRI s'est tenue en janvier 2016. Le premier vrai comité de pilotage 
s'est quant à lui tenu le 17 juin 2016. 
!

CONSEIL D’ADMINISTRATION!
!
FRATELI – Conseil d’administration 

Participante : Claire Nouvian 
Claire Nouvian a rejoint en 2015 le Conseil d’administration de l’association « Frateli » créée en 2004 
par Boris Walbaum pour contribuer à créer une société où la réussite ne dépend pas des origines 
sociales, économiques et culturelles mais passe par le lien social et l’engagement citoyen. Une 
véritable égalité des chances est au cœur du credo de l’association. Pour Frateli « s’épanouir, réussir et 
s’engager pour les autres sont les composantes indissociables d’une même ambition. » 

!

CONSEILS SCIENTIFIQUES 
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Blue Ventures 

Conseiller "pêche" depuis 2012 : Frédéric Le Manach 

Blue Ventures développe des approches novatrices et visant des changements profonds, dans le but de 
catalyser et soutenir la conservation marine par et pour les communautés côtières. Blue Ventures 
travaille dans les zones où l'océan est vital pour la culture et l'économie locale et s'engage à protéger la 
biodiversité marine de manière à profiter aux populations côtières. Comme BLOOM, Blue Ventures 
produit également de la recherche scientifique, qui alimente son travaille de plaidoyer et de 
transformation de la gestion des pêches. 

!
THINK TANKS 
!
La Fabrique Écologique  

Conseil d’orientation  
Participante : Claire Nouvian  
 
La Fabrique Ecologique est née en 2014 dans l’objectif de promouvoir l’écologie et le développement 
durable sur la base de propositions pragmatiques et concrètes permettant l’émergence de politiques 
publiques vertueuses au niveau national, européen et mondial. La Fabrique Écologique est une 
association (loi 1901) de préfiguration à la création d’une fondation. Elle est pluraliste, experte et 
citoyenne, souhaitant mettre en œuvre la transition écologique et énergétique et la responsabilité 
sociétale et environnementale de tous.  
 
La « marque de fabrique » se caractérise par : 
• Une rigueur scientifique irréprochable 
• Une exigence pluraliste et transpartisane 
• Une transparence absolue 
• Une approche européenne et internationale  
• La proposition de solutions ambitieuses et concrètes 
• Un positionnement unique alliant recherche et production d’idées à une proximité forte avec les 

responsables politiques, administratifs, de l’entreprise et des ONG.  

Le conseil d’orientation de La Fabrique Écologique est constitué d’une soixantaine de personnalités 
issues du monde politique, syndical, associatif, de l’entreprise et des médias. Sa mission est de 
contribuer à la diffusion des idées de La Fabrique Ecologique et d’établir un débat régulier avec ceux 
qui prennent et défendent les décisions politiques. Le conseil d’orientation délibère des grandes 
orientations de l’association.  
 
Les Voyelles 

Membre depuis 2014 : Claire Nouvian 
www.les-voyelles.org 
Le think tank « Les Voyelles » a pour mission de « changer le monde par une critique sociale, écologique 
et féministe du développement ». Le groupe de réflexion réunit des femmes engagées dans la vie de la 
cité qui ne se satisfont pas des débats actuels sur la crise que nous traversons, ni des voies de sortie 
qui sont proposées. Les Voyelles militent pour un ré‐encastrement de l’économie dans le politique et 
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dans les contraintes naturelles liées à l’environnement et à la préservation de la planète et pour un 
renouvellement « intellectuel, partisan et citoyen » des débats publics. 

1.2 VEILLE ET EVEIL POLITIQUES 

La sphère politique et publique, au sens large (administrations, collectivités), nous sollicite 
régulièrement pour éclairer le débat public de notre expertise et nous inviter à fournir notre vision à 
propos des enjeux que nous avons identifiés.  
 
La sollicitation par les pouvoirs publics ne se limite pas à la France. Les institutions européennes, 
notamment la Commission et le Parlement, font également régulièrement appel à nous en tant que 
parties prenantes légitimes du débat public. C’est ainsi que nous devons consacrer régulièrement des 
ressources humaines pour contribuer aux consultations publiques et répondre à ces besoins.  
 
Sur certains sujets, notamment dans le cadre de projets ou de propositions de lois, BLOOM peut 
également prendre les devants pour tenter de faire entendre la voix des citoyens soucieux de santé 
environnementale et sociale au sein du dispositif législatif français ou européen.  
!

REUNIONS PUBLIQUES 
24 FEVRIER 2015 : CONFERENCE DE LANCEMENT DE L'ECOLABEL PUBLIC FRANÇAIS "PECHE DURABLE" 
BLOOM assiste à la conférence de lancement de l'écolabel français public "Pêche durable", développé 
par FranceAgriMer (l'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer), au Salon 
International de l'Agriculture et questionne les intervenants, sans obtenir de réponse claire, sur le coût 
du label, son accessibilité aux petits pêcheurs, ses critères etc.  
!
3 MARS 2015 : SEMINAIRE SUR LE NOUVEAU FONDS EUROPEEN A LA PECHE 
Séminaire organisé au Ministère de l’Écologie et du Développement durable dans le cadre de la 
préparation du programme opérationnel relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche (FEAMP). Afin d’obtenir le déblocage des fonds européens, la France a dû remettre à la 
Commission un programme opérationnel détaillant la gestion du FEAMP. Plusieurs réunions présentant 
l’avancée des travaux ont été organisées jusqu’à la validation du programme par la Commission 
européenne le 3 décembre 2015. BLOOM n'apporte pas de contribution particulière (les divers 
représentants présents dans le public ne sont pas invités à contribuer). La réunion permet de 
comprendre les évolutions du nouveau fonds européen par rapport au précédent mais pas d’en 
infléchir la direction globale. 
Participants : Valérie Le Brenne, Frédéric Le Manach 
!
16 JUIN 2015 : CONFERENCE SUR LES ECOLABELS DE PECHE "DURABLE" 
BLOOM assiste au débat public sur les écolabels aux Assises de la Mer à Boulogne-sur-Mer, en 
présence de représentants de la flotte industrielle Euronor (encore un peu impliquée dans les pêches 
profondes mais surtout détentrice du plus gros quota de lieu noir en France), du label ‘Pavillon France’ 
et de l'écolabel français public "Pêche Durable", porté par FranceAgriMer. De nouveau, nos questions 
sur la transparence du label, son financement et ses critères demeurent sans réponse.  
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2 OCTOBRE 2015 : CONFERENCE SUR L'OBJECTIF ONUSIEN DE DEVELOPPEMENT DURABLE #14  
Conférence organisée par l'Institut du développement durable et des relations internationales (IDDRI) 
au Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie (MEDDE) sur la mise en place de 
l'Objectif de développement durable #14 des Nations unies. Lors du débat avec le public, Frédéric Le 
Manach utilise cette opportunité politique pour rappeler que la France bloque toujours l’avancement 
des discussions au Conseil de l'Union européenne sur le règlement pêche profonde et empêche les 
discussions sur l’interdiction du chalutage profond. Il ajoute que la "route est encore longue" en 
matière de transparence des données de subventions et des rapports d'observateurs par exemple, 
puisque la DPMA freine la transmission de ces données.  
!

CONSULTATIONS PUBLIQUES 
!
31 JUILLET 2015 : UN ECOLABEL EUROPEEN DE LA PECHE 
BLOOM contribue à la consultation publique organisée par la Commission européenne au sujet d'un 
éventuel écolabel écologique de l'UE pour les produits de l'aquaculture et de la pêche. La Commission 
cherche à récolter les avis des parties prenantes à propos de deux questions principales : quelles sont 
les opportunités offertes à l'Europe et quel serait le rôle des autorités publiques dans la gestion de ce 
label ?50 BLOOM souligne un enlisement regrettable du débat depuis une première consultation de la 
Commission européenne en 1997. Cette dernière avait remis le sujet sur la table en 2005 sans en tirer 
plus de conclusion définitive : que ce soit en 1997 ou 2005, il avait été établi par les participants aux 
consultations qu'il serait plus judicieux de définir des critères minimaux d'accès au marché européen 
pour les labels existants, plutôt que de créer de toutes pièces un label européen s'ajoutant au 
nombreux labels déjà existants (position que nous avons de nouveau appuyée dans notre contribution).  
Ces critères minimaux permettraient d'empêcher la présence sur le marché d'écolabels dont les 
standards ne correspondent pas à ce qu'est la "pêche durable" selon les ONG, les scientifiques et 
d’autres acteurs de la société civile.  Notre contribution insiste sur le besoin impérieux de ne pas 
permettre de certifier la pêche minotière (celle qui cible les espèces de petits poissons comme les 
anchois et le sprat pour les réduire en farines, dans le but d'alimenter les élevages industriels) comme 
« durable ». Nous proposons qu’un fonctionnement autre que la certification "tierce partie" soit retenu 
pour la validation du cahier des charges des labels, comme l’écolabel "Nature & Progrès" par exemple. 
Les labels "tierce partie" (=> le label ne décide pas lui même qui est certifié, mais laisse la décision à un 
cabinet d'audit externe) génèrent des conflits d'intérêts flagrants entre certifiés et certificateurs, les 
seconds ayant un intérêt commercial direct à évaluer positivement les premiers. 
! !
SEPTEMBRE 2015 : LA CROISSANCE BLEUE EN FRANCE 
Réponse de BLOOM à la consultation du Ministère de l’Écologie et du Développement durable sur les 
"10 pistes d’actions pour la croissance bleue faisant suite à la conférence nationale sur la transition 
écologique de la mer et des océans du 31 aout 2015". BLOOM met en garde sur le concept même de 
"croissance bleue" qui indique un prisme de recherche d’opportunités de développement industriel et 
commercial dans un contexte d’océans pourtant exsangues. Nous rappelons au gouvernement les 
grands enjeux et engagements internationaux de la France qui doivent être des caps non négociables 
avant même de penser à une exploitation accrue du milieu marin : préserver la pêche artisanale, 
mettre fin aux méthodes de pêche destructrices comme le chalutage profond, encadrer strictement le 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
50 http://www.bloomassociation.org/en/wp-content/uploads/2015/10/Online-EU-Ecolabel-FR-updated.pdf  
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développement des écolabels et de l'aquaculture, encadrer plus fermement la pêche française en 
dehors des eaux communautaires (via des accords de pêche ou en haute mer), limiter au maximum 
l'exploitation des requins. 
! !
20 OCTOBRE 2015 : GOUVERNANCE INTERNATIONALE DES OCEANS 
Contribution de BLOOM à la consultation de la Commission européenne sur la gouvernance 
internationale des océans. BLOOM souligne l’importance de rechercher un « développement durable et 
éthique », soit un développement social et de solidarité internationale dans les limites de ce que la 
nature peut offrir, tout en reconnaissant la valeur intrinsèque et non utilitaire des écosystèmes marins. 
La contribution de BLOOM détaille également certains des obstacles substantiels à une gestion 
rationnelle des ressources : 

! Le manque de transparence des processus politiques ; 
! L’impossibilité pour les ONG et les représentants de la société civile de participer aux 

processus décisionnels nationaux et européens voire d’obtenir le statut d’observateur ; 
! L’absence de statut juridique pour les écosystèmes et les êtres non-humains, qui permet de 

poursuivre l’exploitation non durable et parfois irréversible des ressources ; 
! De faibles niveaux de contrôle et une application insuffisante des lois; 
! Des sanctions non prohibitives en cas de violation de la loi ; 
! Le manque de transparence dans les données de pêche. 

 
" En 2015, BLOOM a également produit trois contributions dans le cadre d'évaluations pour la 
certification MSC de deux pêcheries différentes. (Voir la partie sur les labels).  
!

1.3 PLAIDOYER LEGISLATIF 

PROPOSITION DE LOI POUR « L’ECONOMIE BLEUE » 
 
CALENDRIER LEGISLATIF 
Le 8 juillet 2015 : une proposition de loi pour « l’économie bleue » est déposée par les députés PS Bruno 
Leroux, Arnaud Leroy et Jean-Paul Chanteguet. La PPL « Economie Bleue » (N°2964) est examinée à 
l’Assemblée nationale à partir du 9 sept. 2015 par la Commission du Développement durable qui saisit 
Arnaud Leroy comme rapporteur du texte et à partir du 30 sept. 2015 par la Commission des Affaires 
économiques qui saisit la députée du Finistère Annick Le Loch comme rapporteur pour avis. 
A partir de 12 janvier 2016, le Gouvernement engage la procédure accélérée51 
Le texte sera adopté le 3 février 2016 en première lecture par l’Assemblée nationale. 
 
!
!
!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
51 Le Marin, « Procédure accélérée pour la loi Leroy le 2 février à l’Assemblée» : « Une proposition de loi met en moyenne deux 
ans et demi pour être adoptée définitivement, rappelle le Cluster maritime français. Aussi et sans procédure accélérée et 
compte tenu du calendrier parlementaire qui reste chargé, le texte aurait eu de faibles chances d’être adopté avant la fin du 
quinquennat et aurait donc été perdu. » 
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LES PRINCIPAUX POINTS DU TEXTE52!
• Modernisation et simplification des procédures de jaugeage, de francisation53 et des titres de 

navigation.  
• Rejetée  par le Sénat: la notion de service minimum dans les transports maritimes. 

Ports 

• Gouvernance portuaire : plus de poids pour les bailleurs de fonds.  
• L’autoliquidation de la TVA à l’importation généralisée : la procédure d’autoliquidation permet 

d’imputer la TVA due sur les marchandises importées des pays tiers sur le compte mensuel de TVA 
à recevoir. Elle évite donc d’avoir à faire l’avance de trésorerie. 

• Sûreté portuaire : sanctions durcies.  Peines d’emprisonnement pour les intrusions dans les zones 
d’accès réservé (une conséquence de la situation des migrants à Calais). 

Marine marchande 

• Des exonérations de charges supplémentaires pour les armateurs.  Exonération de charges non 
Enim54 (c’est-à-dire les allocations familiales et l’assurance chômage). 

• Transport pétrolier : une part de petits navires sous pavillon français. Elle prévoit notamment que 
la capacité de transport sous pavillon français doit comprendre une part de navires de moins de 
20 000 tonnes de port en lourd permettant de desservir les ports secondaires, par exemple  en 
Corse et outre-mer. L'objectif est de préserver, et même de développer, une flotte pétrolière sous 
pavillon français et les emplois de marins qualifiés qui vont avec. 

• Autorisation des jeux de hasard sur l’ensemble des navires à passagers. 
• Création d’une flotte stratégique. La loi Leroy donne satisfaction aux  armateurs français qui 

revendiquaient la création d’une flotte stratégique. Elle prévoit que les navires battant pavillon 
français pourront être affectés à une flotte à caractère stratégique permettant d’assurer en temps 
de crise la sécurité des approvisionnements de toute nature, des moyens de communication, des 
services et des travaux maritimes indispensables ainsi que compléter les moyens des forces 
armées.  

• Protection contre la menace terroriste.  La loi Leroy autorise le recours aux sociétés de protection 
privée pour faire face à la menace terroriste, notamment à bord des navires à passagers. Elle 
prévoit l’application au domaine maritime du recueil de données sur les passagers, à l’instar du 
PNR qui est en vigueur dans le domaine aérien (Passenger Name Record). 
!

Pêche et aquaculture 

• Un statut spécifique pour les marins à la pêche. Le code des transports distinguera ainsi les marins 
à la pêche et les marins au commerce. Les marins pêcheurs seront définis comme les gens de mer 
exerçant une activité directement liée à l’exploitation des navires affectés à une activité de pêche. 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
52 Source : Le Marin, « Économie maritime : les principaux acquis de la loi Leroy », 7 avril 2016. 
53 La francisation d'un bateau consiste à lui faire porter pavillon français. L'acte de francisation est associé au paiement de 
redevances de navigation perçues par les douanes.  
54 Enim : Établissement national des invalides de la Marine. L’Enim gère le régime spécial de sécurité sociale des marins et des 
gens de mer du commerce, de la pêche, des cultures marines et de la plaisance, en ce qui concerne les risques vieillesse, 
décès, accident du travail et maladies professionnelles, maladie, maternité et invalidité. Il assure également la taxation et le 
recouvrement des contributions et cotisations sociales. 
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• Ouverture des sociétés de pêche artisanales aux investissements extérieurs. Elle permet que les 
patrons armateurs soient simplement majoritaires (au moins 51 % du capital) au lieu de totalement 
propriétaires (exigence antérieure de 100 %). Des investisseurs externes pourront ainsi 
accompagner les patrons-pêcheurs artisans, dans la limite de 49 %. La Coopération maritime 
explique qu’elle avait proposé ce changement qui « permet de mettre en route des projets de 
navires neufs ». Cela s’inscrit dans le contexte décrit par le « rapport Suche » qui concluait que le 
schéma de financement classique fonctionnait plutôt bien pour les navires de pêche artisanale 
jusqu’à 12 mètres et que les difficultés de financement concernaient les navires d’une taille 
supérieure, rappelle la Coopération. 

• Possibilité pour les pêcheurs et les aquaculteurs de diversifier leurs activités (pescatourisme et 
commercialisation directe des produits). 

• Un casier judiciaire n’empêchera plus de devenir patron pêcheur à la petite pêche.   
• Ouverture du Registre international français (Rif) aux navires de grande pêche. La loi Leroy prévoit 

d’ouvrir le registre international français (Rif) à la grande pêche. Cette mesure va permettre de 
régulariser juridiquement la situation des marins étrangers embarqués au thon tropical en vertu 
des accords de pêche passés avec les États dont ils sont ressortissants. 

• L’aquaculture. La loi vise au développement d’une aquaculture durable en France. L’objectif est de 
faire passer la production piscicole marine française de 7 000 à 12 000 tonnes par an.  

Nautisme 

• Eco-contribution : report d'un an dans la mise en place d'une taxe sur les ventes de bateaux, 
destinée à financer la déconstruction des unités hors d'usage. 

• Le Rif ouvert aux navires de plaisance de plus de 15 mètres. La future loi prévoit d’ouvrir la 
possibilité d’immatriculer au Rif les navires de plaisance à utilisation commerciale de plus de 15 
mètres, et non plus seulement ceux de plus de 24 mètres. 

• Lutte contre le « dumping de sécurité » du pavillon belge. La réglementation belge est beaucoup 
moins contraignante que la réglementation française, ce qui incite de nombreux propriétaires 
français de navires de plaisance à les faire immatriculer en Belgique ce qui leur permet de se 
soustraire à la réglementation française en matière de sécurité. 

Environnement 

• Le rejet en mer des boues de dragage polluées interdit à partir de 2025.  
• Une échéance fixée pour l’électricité bord à quai et l’avitaillement en GNL (Gaz naturel liquéfié). 

Autres 

• Un cadre législatif pour les drones maritimes.  
• Un régime d’assurance spécifique pour les énergies marines renouvelables (EMR).  

!
LES AMENDEMENTS PROPOSES PAR BLOOM 
BLOOM a proposé 14 amendements aux députés puis ultérieurement aux sénateurs, portant sur : 
La transparence 

Les aides publiques 

Les espèces menacées 

L’étiquetage 

L’interdiction du chalutage profond 

L’aquaculture 
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L’extraction minière 

# 11 de nos 14 amendements ont été déposés par des députés des groupes politiques suivants :  
Union des Démocrates et des Indépendants (UDI) 
Europe Ecologie – Les Verts (EELV) 
Liste Divers Gauche (DVG) 
Les votes ont eu lieu en 2016. 
 
Il était peu probable que des amendements ambitieux en matière de protection de l’environnement et 
de développement durable soient adoptés, même si certains députés de gauche n’ont pas suivi la ligne 
du gouvernement. Le mérite des amendements d’appel est de générer une discussion sur des sujets 
tabou comme les subventions publiques ou la transparence des administrations. Seule la persévérance 
pourra avoir raison d’une culture de l’opacité des pouvoirs publics.  
!

PROJET DE LOI DE FINANCE 2016 (PLF 2016) 
Dans le cadre de l’examen du PLF 2016, BLOOM a transmis à des députés PS et EELV des amendements 
visant à améliorer la transparence et la qualité des données sur les subventions allouées au secteur de 
la pêche en France. Ces propositions sont rejetées mais elles permettent d’aborder pour la première 
fois le sujet lors des discussions parlementaires en France. 
 
Répondant à l’intervention de la députée Laurence Abeille, le secrétaire d’État aux Transports, Alain 
Vidalies, lui avait rétorqué le 5 novembre 2015 qu’il ne pouvait pas « la laisser dire [que la pêche était 
un secteur opaque]».  
 
Éludant soigneusement de répondre à la question, ce dernier avait au contraire vanté la qualité des 
procédures de contrôle européennes et souligné que les efforts accomplis avaient déjà permis de 
ramener 60% des stocks au RMD (Rendement maximal durable). En février 2016, cette fausse 
information sur l’état des stocks sera démentie par BLOOM à l’issue d’une analyse minutieuse des 
données du CIEM (Conseil international pour l’exploration de la mer). 
!
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1.4 UNE CAMPAGNE TRANSVERSALE : LA PECHE PROFONDE 

2015, UNE ANNEE CHARNIERE 
L’année 2015 est l’année charnière du dénouement. Après avoir gagné le ralliement de l’opinion 
publique et de la grande distribution et transformé les pratiques des industriels, la campagne de 
BLOOM porte enfin ses fruits dans le domaine législatif. Après deux ans de campagne au Royaume-Uni, 
le gouvernement britannique se déclare enfin, en juillet 2015, en faveur de l’interdiction du 
chalutage profond. Simultanément, le Luxembourg, qui préside pendant six mois le Conseil de 
l’Union européenne, réintroduit le 9 juillet 2015 le principe d’interdiction du chalutage profond 
en retenant les 800 mètres négociés entre Intermarché et BLOOM. Enfin, le 6 novembre 2015, à 
l’approche de la COP 21 à Paris et à la suite d’une mobilisation qui n’a pas une seule fois faibli en 
plusieurs années de la part de BLOOM et de tous les citoyens engagés à nos côtés, Ségolène Royal 
annonce publiquement le soutien de la France à l’interdiction du chalutage profond au-delà de 
800 mètres de profondeur. La rapporteure socialiste du règlement, Isabelle Thomas, marraine du 
lobby Blue Fish, tente encore d‘amoindrir et de retarder l’adoption du texte mais elle n’est pas de taille 
à faire face à la force du mouvement politique qui est désormais enclenché. En juin 2016, ce sera la 
victoire et l’adoption, dans toutes les eaux européennes de l’interdiction du chalutage profond 
au-dessous de 800 mètres de profondeur.  
!

2015 : REGLETTE LEGISLATIVE 
1er janvier au 
30 juin 

La Lituanie prend la présidence du Conseil après l’Italie.  
En novembre 2014, l’Italie avait présenté un texte de compromis aux Etats membres avant de 
quitter la présidence tournante. La Lituanie est pressée par des eurodéputés à exiger de Etats 
membres une date limite pour recevoir leurs commentaires sur le texte.  

26 février 1ère discussion au Conseil dans les groupes de travail du texte de compromis proposé par 
l’Italie.  Les recommandations des Etats membres sont envoyées par écrit à l’avance. La 
discussion n’est pas approfondie. Les Etats membres ont jusqu’au 15 mars pour envoyer leurs 
commentaires écrits.  

15 mars La date butoir fixée par la présidence lituanienne est outrepassée par plusieurs Etats 
membres dont la France.  

1er juillet  Le Luxembourg prend la présidence du Conseil et prépare un nouveau texte de compromis sur 
le règlement pêche profonde, en prenant en compte les points de vue émis par les Etats 
membres.  

Juillet  Le Royaume-Uni change sa position et soutient l’interdiction du chalutage profond.  

9 juillet  Le Luxembourg propose un nouveau compromis aux Etats membres et réintroduit 
l’interdiction du chalutage profond au-delà de 800 m. de profondeur.   
La date limite pour les commentaires à propos du nouveau texte est fixée au 23 juillet. Le 
Luxembourg annonce vouloir adopter une position du Conseil rapidement après la césure estivale 
et entamer les négociations de trilogue avant octobre 2015. 

13 juillet  Le Luxembourg inclut officiellement le règlement pêche profonde parmi les priorités de sa 
Présidence telles qu’il les annonce au Conseil et à la Commission de la Pêche du Parlement 
européen.   

3 sept. Le règlement pêche profonde est à l’agenda du groupe de travail du Conseil.   
Le Luxembourg tient parole et met en œuvre les priorités annoncées.  
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24 sept.  Après un nouveau tour de table et intégration des commentaires, le Luxembourg propose un 
nouveau compromis qui maintient l’interdiction du chalutage profond au-dessous de 800 m.  

Octobre Le groupe de travail du Conseil poursuit sa négociation. Un point d’achoppement apparaît sur 
un vide juridique permettant aux navires non « spécialistes » et déclarant uniquement des 
espèces profondes comme « prises accidentelles » de chaluter dans des zones fermées pour la 
protection des écosystèmes vulnérables tels qu’éponges et coraux.  

6 novembre Le Conseil des Ministres de l’UE adopte sa position. Celle-ci inclut l’interdiction du 
chalutage profond au-dessous de 800 m.  La France a changé sa position et débloqué la 
négociation. Ségolène Royal sort un communiqué de presse. La menace du vide juridique est 
écartée. 

10 
novembre 

Le Parlement européen accepte d’entrer en Trilogue.   

17 novembre Première réunion de Trilogue.  La désorganisation de la rapporteure du texte pour le Parlement, 
la socialiste Isabelle Thomas, frappe les parties prenantes.  

17 décembre  La 2ème réunion de Trilogue est annulée après une rébellion des rapporteurs fictifs contre 
Isabelle Thomas, qui sans les avoir consultés, estime qu’elle peut annoncer en conférence 
de presse avoir trouvé un accord (évidemment moins-disant) avec le Conseil.  Sa conférence 
de presse est annulée. Sa gestion du trilogue est un fiasco jamais vu au Parlement. Les 
rapporteurs fictifs reprennet le contrôle de la négociation et mettent la rapporteure en minorité. 
L’accord politique devra attendre 2016. 

 

CHRONOLOGIE DETAILLEE DE LA CAMPAGNE EN 2015 
!
1ER JANVIER 2015 : LA LETTONIE PREND LA PRESIDENCE DU CONSEIL  
La Lettonie succède à l’Italie à la présidence tournante du Conseil jusqu’au 30 juin 2015. En novembre 
2014, l’Italie avait présenté un texte de compromis aux Etats membres avant de quitter la présidence 
tournante. La Lettonie est pressée par des eurodéputés à exiger de Etats membres une date limite pour 
recevoir leurs commentaires sur le texte. 
 
DEBUT JANVIER 2015 
Réunion avec le nouveau cabinet du Commissaire à la pêche, Karmenu Vella, à la Commission 
européenne. L’interdiction du chalutage profond n’est pas enterrée mais le message subliminal est 
clair : il faudra maintenir la pression pour que le sujet ne soit pas noyé politiquement. 
 
19 JANVIER 2015 : LA TRAHISON D'INTERMARCHE SUR LA PECHE PROFONDE 
Contrairement à son engagement, le groupe ne fournit pas les données GPS des navires permettant de 
vérifier qu’ils ont bien cessé de pêcher au-delà de 800 mètres. En outre, la direction du groupe, via la 
personne de Jacques Woci, mène un double jeu hypocrite et trahit notre accord tacite de soutien à 
notre objectif législatif en continuant à armer le rassemblement d’industriels se battant contre le 
règlement (le lobby industriel BLUE FISH). Le groupe Intermarché entame même un processus de 
certification pour obtenir le label MSC (Marine Stewardship Council) de « pêche durable » pour ses 
pêches de poissons profonds (lingue bleue, sabre noir, grenadier de roche). Intermarché va trop loin. 
BLOOM dénonce publiquement cette trahison comme l’imposture du label MSC prêt à évaluer et 
certifier n’importe quoi sans aucun garde-fou pour garantir un minimum de probité de leur label. Le 
MSC se défend toujours derrière des explications procédurières d’une rigidité intellectuelle à nulle 
autre pareille en rappelant que rien n’empêche une pêcherie de demander à être évaluée, ce que 
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justement un grand nombre de chercheurs et d’ONG lui reprochent.  
BLOOM doit désormais allouer des précieuses ressources à l’évaluation « bidon » des pêches profondes 
par le MSC pour s’assurer que la certification n’ait pas lieu. Nous prévoyons de devenir partie prenante 
et de consacrer de ce fait 18 mois de ressources à cette évaluation scandaleuse. C’est une perte de 
temps phénoménale alors que la science est déjà unanime contre cette méthode de pêche.  
Etape 1 : les pêcheries ont demandé une « pré-évaluation » (peut-être parce qu’ils n’avaient pas 
suffisamment confiance en eux pour passer directement à l’étape « évaluation »). Or le rapport de 
préévaluation est confidentiel ! Il a évidemment été produit par le cabinet qui sera chargé de 
l’évaluation le cas échéant et qui est à ce titre le premier client de la pêcherie (en l’occurrence le 
cabinet MacAlister Elliott & Partners). La machine MSC, nid à conflits d’intérêts, est lancée. 
 
21 JANVIER 2015 : EVENEMENT A LA CHAMBRE DES COMMUNES AU PARLEMENT BRITANNIQUE 
BLOOM organise avec la Deep Sea Conservation Coalition (DSCC) une table ronde entre chercheurs et 
élus britanniques à la Chambre des Communes au Parlement à Londres (Westminster) pour encourager 
ces derniers à faire pression sur leur gouvernement de façon à ce qu’il soutienne l’interdiction du 
chalutage profond et les mesures permettant de minimiser les atteintes aux écosystèmes 
vulnérables d’eaux profondes. Deux anciens ministres des deux partis majoritaires en Grande-Bretagne 
organisent l’événement : Richard Benyon pour les Conservateurs et Ben Bradshaw pour les Travaillistes. 
Les chercheurs Phil Weaver, David Bailey, Clive Trueman et Kerry Howell font une démonstration 
robuste et rationnelle de la nécessité d’adopter une interdiction du chalutage profond à partir de 600 
m. de profondeur. Les autres intervenants sont les députés Ben Bradshaw et Richard Benyon ainsi que 
Claire Nouvian (BLOOM) Et Matthew Gianni (DSCC). Notre briefing sur les implications du Règlement 
pour la Grande Bretagne (Reforming the European Deep-Sea Fishing Regulation: A Net Win for the UK, 
oct. 2014) est distribué aux journalistes et décideurs à cette occasion.  
# Le Royaume-Uni peut jouer un rôle clef dans l'interdiction du chalutage profond. En juillet 2015, le 
but est atteint, le Royaume-Uni défend dès lors une position forte sur le règlement pêche profonde au 
sein du Conseil des Ministres européens, ce qui opère une bascule politique de poids dans la 
négociation communautaire.  
 
21 JANVIER : LETTRE OUVERTE DE 60 CHERCHEURS AU MINISTRE BRITANNIQUE DES PECHES 
60 scientifiques anglo-saxons spécialistes des océans, réunis par le Dr Alex Rogers, envoient une lettre 
ouverte au Ministre britannique des pêches, George Eustice, pour lui demander d’appuyer une 
interdiction du chalutage profond au-dessous de 600 mètres et de préserver ainsi le patrimoine 
naturel marin de la Grande-Bretagne de la destruction causée par les navires espagnols et français. En 
outre, Alex Rogers signe un éditorial dans le journal « The Guardian » enjoignant son pays à montrer 
l’exemple dans la fin du chalutage profond.  Titre : "UK should take a lead role in the EU drive to 
overhaul deep-sea trawling". 
 
23 JANVIER 2015 : SOIREE OCEANS PROFONDS CHEZ ISSEY MIYAKE 
Organisation d'une soirée de sensibilisation aux océans profonds accompagnée d'une exposition-photo. 
Le designer Yusuke Takahashi d’ISSEY MIYAKE MEN a utilisé le bestiaire fantastique des grandes 
profondeurs marines comme source d’inspiration pour la collection ISSEY MIYAKE MEN Printemps/Eté 
2015. Lors de la sortie de la collection, une campagne de sensibilisation a lieu dans l’ensemble des 
boutiques ISSEY MIYAKE dans le monde, permettant de faire connaître le combat de BLOOM pour la 
préservation des milieux extrêmement fragiles des grandes profondeurs à des cibles inhabituelles pour 
nous de l’opinion publique et des médias.  
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26 FEVRIER 2015 : 1ERE DISCUSSION AU CONSEIL DU REGLEMENT PECHE PROFONDE 
Le groupe de travail du Conseil se penche pour la première fois sur le texte de compromis proposé par 
l’Italie. Les recommandations des Etats membres sont envoyées par écrit à l’avance. La discussion qui 
a lieu n’est pas approfondie mais elle a au moins lieu. Les Etats membres ont jusqu’au 15 mars pour 
envoyer leurs commentaires écrits. 
 
MARS 2015 : ENVOIS DE COURRIERS A SEGOLENE ROYAL 
BLOOM a de nombreuses fois écrit à la Ministre Ségolène Royal avec un grand nombre d’ONG solidaires 
de notre combat, de façon à ce que le dossier pêche profonde, malgré l’enlisement spectaculaire du 
processus législatif, demeure un sujet de préoccupation des pouvoirs publics.  
BLOOM remercie les ONG Colibris, DSCC, End Ecocide on Earth, Fondation GoodPlanet, Greenpeace, 
Humanité et Biodiversité, Les Amis de la Terre, Longitude 181, Noé Conservation et le WWF. 
 
11 MARS 2015 : PROJECTION D’INTOX A L’ASSEMBLEE NATIONALE 
Projection-débat à l'Assemblée nationale du web-documentaire de BLOOM "INTOX" sur les lobbies de la 
pêche industrielle. Les députés EELV s’engagent à nos côtés ainsi que la députée socialiste Genviève 
Gaillard, fervente défenseuse de la biodiversité et d’une approche rationnelle et efficace de 
l’exploitation de la nature.  
 
15 MARS 2015 : DATE-BUTOIR DU CONSEIL NON RESPECTEE PAR LA FRANCE 
La date butoir fixée par la Présidence lituanienne du Conseil pour remettre par écrit les commentaires 
des représentants nationaux à propos du texte de compromis proposé par l’Italie est outrepassée par 
plusieurs Etats membres dont la France qui, fidèle écho des industriels de la pêche, n’aura cessé de 
tenter d’empêcher ou de saborder le débat sur le règlement pêche profonde.  
 
19 MARS 2015 : LE CHALUTAGE PROFOND EST DEBATTU A L'ASSEMBLEE NATIONALE 
Dans le cadre de la loi Biodiversité discutée à l’Assemblée Nationale, la députée EELV Laurence Abeille 
propose un amendement pour interdire le chalutage en eaux profondes.  
Sur 29 votants présents, 12 députés ont voté POUR l’interdiction : 6 EELV, 2 PS, 2 UDI, 1 UMP, 1 PRG 
16 députés ont voté CONTRE : 13 PS et 3 UMP. 
La configuration du vote du Parlement européen en 2013 se dessine à nouveau : les députés verts et 
centristes affirment une volonté de faire passer en priorité l’écologie, alors que la gauche et la droite 
s’allient pour faire échouer le vote.  
 
25 MARS 2015 : REPONSE DE BLOOM & DSCC A FISHING NEWS INTERNATIONAL 
BLOOM et la DSCC répondent à un article outrageusement faux de Fishing News International à propos 
de l’événement organisé par la Chambre des Communes le 21 janvier 2015 : "DSCC and Bloom respond 
to Fishing News International’s coverage on the deep sea".55 
 
4 MAI 2015 : LE CONSEIL TRAINE LA PATTE POUR TRANSMETTRE LA POSITION FRANCAISE 
Le secrétariat du Conseil, à qui nous avions soumis une demande d’accès public à la position transmise 
par la France au Conseil à propos du Règlement pêche profonde (EC) No 2347/2002, nous envoie une 
première réponse pour nous demander 15 jours de plus pour nous répondre définitivement.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
55 http://eu.savethehighseas.org/dscc-and-bloom-respond-to-fishing-news-internationals-coverage-on-the-deep-sea/  
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11 MAI 2015 : LE CONSEIL REFUSE DE NOUS TRANSMETTRE LA POSITION FRANCAISE 
La demande de BLOOM au Conseil de l’Union européenne d’avoir accès à la position française officielle 
est déboutée. Le Conseil répond négativement à notre demande d’accès à la position de la France sur 
le Règlement pêche profonde (document 6374/15 ADD 9) mais nous précise que les documents seront 
disponibles une fois les négociations terminées. Toute l’opacité de l’écosystème politique du Conseil 
est une nouvelle fois confirmée. 
 
JUIN 2015 : CAMPAGNE EN ECOSSE 
Tout au long de l’année 2014 et 2015, BLOOM mène une campagne en Grande-Bretagne et plus 
particulièrement en Ecosse auprès du grand public, des médias et des politiques. La marque de 
cosmétiques LUSH soutient notre campagne « Hands off our bottom » et la plateforme d'ONG dont 
BLOOM est à l'initiative. La pétition « Protect our Heritage » récolte 15 194 signatures (juin 2015).56  
BLOOM collabore avec de nombreuses ONG et des politiciens pour que les enjeux liés au règlement 
pêche profonde soient identifiés par le public et pris à bras le corps par les autorités et les législateurs.   
 
16 JUIN 2015 : LES POISSONS PROFONDS SONT CLASSES SUR LA LISTE ROUGE DES ESPECES MENACEES 
L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) publie la première évaluation 
exhaustive de l’état de santé des poissons des mers européennes et conclut que deux des trois espèces 
ciblées en eaux profondes sont menacées d’extinction. Le grenadier de roche (Coryphaenoides 
rupestris) s’avère ainsi être « en danger d’extinction » au niveau régional selon les critères de la Liste 
Rouge des espèces menacées tenue par l’UICN, et la lingue bleue (Molva dypterygia) est évaluée 
comme étant « vulnérable ». BLOOM publie les résultats de cette évaluation en prenant Intermarché 
comme cible étant donné que ses navires sont les principaux responsables des captures des espèces 
menacées. Avec la DSCC, BLOOM utilise la sortie de ce rapport au moment même où les Ministres des 
pêches de l’UE se réunissent au Luxembourg.  

 
 
 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
56!https://protectourheritage.org!
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16 JUIN 2015 : LA DSCC INTERPELLE LE CONSEIL 
La DSCC envoie une lettre ouverte aux ministres des pêches de l’UE réunis au Luxembourg pour les 
informer de la publication du classement de l’UICN et enjoindre le Conseil à prendre des mesures 
urgentes de protection pour les océans profonds.  
 
17 JUIN 2015 : LA SCAPECHE SCELLE UN ACCORD AVEC LE LABEL « MR. GOODFISH »  
En quête désespérée de stopper les dégâts causés à sa piteuse image, Scapêche continue de se 
fourvoyer en faisant les mauvais choix. Après la terrible idée de se tourner vers un label peu regardant, 
le MSC, la Scapêche fait pire en concluant un accord avec le label de la pêche chalutière française : Mr. 
Goodfish.57 Manque de chance pour l’annonce de cet accord : il tombe le jour où BLOOM communique 
sur le classement UICN des poisons profonds comme espèces menacées. Or la lingue bleue 
recommandée par Mr. Goodfish est justement menacée d’extinction. 
 
22 JUIN 2015 : LA SCAPECHE BLOQUE BLOOM DE TWITTER  
Excédée par la guerre d’usure menée par BLOOM et par l’ensemble des citoyens écœurés par les actes 
de la flotte d’Intermarché, la Scapêche bloque BLOOM de ses followers Twitter.  
 

 
 
1ER JUILLET 2015 : LE LUXEMBOURG PREND LA PRESIDENCE DU CONSEIL 
Le Luxembourg prend la présidence du Conseil et prépare un nouveau texte de compromis sur le 
règlement pêche profonde, en prenant en compte les points de vue émis par les Etats membres. 
 
DEBUT JUILLET 2015 : LE ROYAUME-UNI SOUTIENT OFFICIELLEMENT L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND 
Après une campagne de deux ans au Royaume-Uni menée avec le soutien d’ONG locales, le 
gouvernement change enfin sa position et se déclare en faveur de l’interdiction du chalutage profond.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
57 M. Goodfish est un programme européen de consommation "responsable" du poisson porté par les aquariums de Boulogne-
sur-Mer (Nausicäa), Gênes (Italie) et La Corogne (Espagne). L'initiative est destinée aux consommateurs, poissonniers et 
restaurateurs, qui peuvent consulter sur le site la liste de poissons qu’il est soi-disant préférable de choisir pour consommer 
durable, en fonction du pays d'achat, de la façade maritime, de la saison et de la taille. Aucune mention de la technique de 
pêche dans ses critères : on y retrouve donc, entre autres, la lingue bleue, le grenadier de roche et le sabre noir ! 
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Le soutien de Nick Underdown du Scottish Environment Link et de Pete Ritchie de Nourish Scotland a 
notamment été crucial pour atteindre ce résultat déterminant dans la dynamique politique européenne. 
De nombreuses autres ONG nous ont apporté leur précieux soutien : Environmental Justice Foundation, 
Hebridean Whale Dolphin Trust, Greenpeace, the Marine Conservation Society, the National Trust for 
Scotland, the New Economics Foundation, Oceana et la Deep-Sea Conservation Coalition. BLOOM est 
éternellement reconnaissante aux Ecossais pour l’accueil spectaculairement chaleureux qu’ils nous ont 
réservé et le souci qui a été le leur de protéger leurs grands fonds marins, exploités par les navires 
français et espagnols.   
 
2 JUILLET 2015 : LE SENAT ADOPTE UN AMENDEMENT INTERDISANT LE CHALUTAGE PROFOND  
L’alinéa 23 du groupe communiste du Sénat amendant l’article 56 du projet de loi Biodiversité et visant 
à « interdire la pratique particulièrement destructrice du chalutage en eaux profondes » est adopté. Le 
texte prévoit qu’un « décret en Conseil d’État définira les conditions d’application du présent alinéa » 
selon la formule déjà utilisée dans l’amendement que la députée EELV Laurence Abeille a présenté à 
l’Assemblée nationale un an auparavant, le 17 juillet 2014, mais qui fut alors rejeté. Cette adoption 
montre que le temps aidant, l’interdiction du chalutage profond s’impose dans les esprits comme une 
évidence historique. 
 
9 JUILLET 2015 : AU CONSEIL, LE LUXEMBOURG REINTRODUIT L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND DANS 
LE REGLEMENT 
Le Luxembourg propose un nouveau 
compromis aux Etats membres et réintroduit 
l’interdiction du chalutage profond dans le 
règlement en prenant comme référence les 
800 mètres négociés entre BLOOM et 
Intermarché. En outre le Luxembourg, qui 
assure la présidence tournante du Conseil de 
l’Union européenne de juillet à décembre 2015, 
inscrit le règlement pêche profonde parmi les 
priorités de son agenda et indique aux Etats 
membres de l’Union européenne que la date 
limite pour les commentaires à propos du 
nouveau texte est fixée au 23 juillet. Le 
Luxembourg annonce vouloir adopter une 
position du Conseil rapidement après la 
coupure estivale et entamer les négociations 
de trilogue avant octobre 2015. 
 
# Cette décision montre l’impact majeur de la 
campagne menée par BLOOM en France dans 
le processus législatif européen. 
 
À PARTIR DU 9 JUILLET 2015 : MOBILISATION CITOYENNE A L’ADRESSE DE SEGOLENE ROYAL 
2756 tweets sont envoyés à Ségolène Royal avec la plateforme « The Campaign » en plus de 126 tweets 
et 4 224 mails envoyés via BLOOM pour enjoindre la Ministre de l’écologie à soutenir la proposition de 
la Présidence luxembourgeoise du Conseil d’interdire le chalutage profond au-delà de 800m de 
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profondeur. 
L’action conjointe interroge Ségolène Royal sur ses intentions quant à la proposition du Luxembourg 
(qui assure la présidence de l’UE de juillet à décembre 2015) d’interdire le chalutage profond au-delà 
de 800m de profondeur, notamment à la lumière de la classification récente de deux des trois espèces 
de poissons profonds comme menacés d’extinction. 

 
 
13 JUILLET 2015 : LE REGLEMENT PECHE PROFONDE EST UNE PRIORITE DU LUXEMBOURG  
Le Luxembourg inclut officiellement le règlement pêche profonde parmi les priorités de sa Présidence 
telles qu’il les annonce au Conseil et à la Commission de la Pêche du Parlement européen. 
 
27 AOUT 2015 : UNE ETUDE PRONE L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND AU-DELA DE 600 METRES 
Une étude scientifique parue dans Current Biology "A Scientific Basis for Regulating Deep-Sea Fishing 
by Depth" confirme la nécessité pour l'UE d'interdire le chalutage profond au-delà  de 600 mètres de 
profondeur. La publication est énormément reprise à travers la presse européenne. Le calendrier fait 
bien les choses puisque les délégations nationales reprennent justement leurs travaux au Conseil. 
 
31 AOUT 2015 : LE REGLEMENT PECHE PROFONDE ENFIN UNE PRIORITE DU CONSEIL 
Grâce à la Présidence luxembourgeoise, le Règlement pêche profonde apparaît enfin en 2ème position 
prioritaire du Conseil. 
 
1ER SEPTEMBRE : NOUVEAU PLAIDOYER POUR LE REGLEMENT  
La DSCC publie le nouveau briefing des ONG sur le règlement pêche profonde : "Missing at Sea" qui est 
envoyé à tous les décideurs publics en même temps qu’un e.mail d’informations scientifiques sur le 
dossier.  
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3 SEPTEMBRE 2015 : LE LUXEMBOURG TIENT PAROLE 
Le règlement pêche profonde est à l’agenda du groupe de travail du Conseil. Le Luxembourg tient 
parole et met en œuvre les priorités annoncées. 
 
16 SEPT. 2015 : SWFPA INVITE BLOOM A DISCUTER 
L’association des producteurs de poisson « blanc » écossais « Scottish White Fish Producers 
Association » (SWFPA) invite BLOOM à rencontrer les parties prenantes écossaises du côté de la pêche 
industrielle. C’est une invitation non masquée à négocier.    
 
24 SEPT. 2015 : LE LUXEMBOURG PROPOSE UN NOUVEAU COMPROMIS A L’UE 
Après un nouveau tour de table et intégration des commentaires reçus de la part des 28 Etats membres 
de l’UE, le Luxembourg propose un nouveau compromis qui maintient l’interdiction du chalutage 
profond au-dessous de 800 m. 
 
26 SEPT. 2015 : 2500 CARTES POSTALES ENVOYEES A FRANÇOIS HOLLANDE ET SEGOLENE ROYAL 
2500 cartes postales sont envoyées par les citoyens à François Hollande et Ségolène Royal les 
interpellant sur la position de la France en vue des négociations climatiques de Paris (COP21) alors que 
les océans profonds sont un immense puits de carbone. 
Les cartes produites par BLOOM, interpellant le chef d’Etat et la Ministre de l’Ecologie sur la 
destruction qu’ils autorisent d’un puits de carbone efficace et gratuit (les océans profonds) sont 
signées par les citoyens pendant le salon Alternatiba à Paris et envoyées à l’Elysée ainsi qu’à l’Hôtel de 
Roquelaure, au Ministère de l’Ecologie.  
L’impact de ces actions multipliées visant la Ministre, surtout en amont des négociations climat de la 
COP21 à Paris, finiront, deux mois plus tard, par avoir raison de la fidélité du gouvernement aux lobbies 
industriels.    
 

!

!
27 SEPT. 2015 : ADOPTION A L’ONU DES 17 OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  
Adoption aux Nations Unies des 17 Objectifs de développement durable (ODD) élaborés à la Conférence 
Rio+20 en 2012. Pour la première fois, les océans sont inclus dans le programme de développement 
durable des Nations Unies via l’objectif n°14 : « Conserver et exploiter de manière durable les océans, 
les mers et les ressources marines aux fins du développement durable ».  
L’ODD 14 fixe, entre autres : 
• d’ici à 2025, de prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types 
• d’ici à 2020, de gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, de renforcer leur 

résilience et de les restaurer pour rétablir la santé et la productivité des océans,  
• de réduire au maximum l’acidification des océans  
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• d’ici à 2020, de réglementer efficacement la pêche, de mettre un terme à la surpêche, à la pêche 
illégale, aux pratiques de pêche destructrices et d’exécuter des plans de gestion fondés sur des 
données scientifiques.  

• de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible 
• D’ici à 2020, de préserver au moins 10 % des zones marines et côtières 
• D’ici à 2020, d’interdire les subventions à la pêche qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, 

de supprimer celles qui favorisent la pêche illégale et de s’abstenir d’en accorder de nouvelles. 

1ER OCT. 2015 : L’ESPAGNE MENE UN JEU NEFASTE AU CONSEIL  
L’Espagne a l’immense toupet de demander à la Commission européenne de conduire une étude 
d’impact sur l’interdiction du chalutage profond au-dessous de 800 mètres alors qu’elle refuse 
obstinément de fournir aux ONG qui les réclament à corps et à cris les chiffres sur le nombre de navires 
espagnols impliqués dans la pêche profonde ! Cette tactique grossière n’est évidemment destinée qu’à 
ralentir voire à enrayer les avancées de la négociation dans les groupes de travail du Conseil. La 
Lettonie soutient la demande de l’Espagne. En trame de fond se cache une peur panique de l’Espagne 
de voir la Commission européenne plaider l’application de l’interdiction du chalutage profond à 
d’autres bassins océaniques, notamment la zone d’Atlantique Nord Ouest (NAFO) où ses navires 
opèrent, via les organisations régionales de Gestion des Pêches (ORGP) comme la Commission le fait 
avec l’interdiction de la découpe des ailerons de requins à bord des navires (adoptée en Europe en juin 
2013). 
 
7 OCTOBRE 2015 : LA FRANCE ASSOUPLIT SA POSITION 
La position de la France communiquée au Conseil montre un assouplissement vis-à-vis de l’interdiction 
du chalutage profond au-delà de 800 m. mais ce changement de position n’est pas rendu public.  
 
OCTOBRE : LE GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL POURSUIT SA NEGOCIATION 
Un point d’achoppement apparaît sur un vide juridique permettant aux navires non « spécialistes » et 
déclarant uniquement des espèces profondes comme « prises accidentelles » de chaluter dans des 
zones fermées pour la protection des écosystèmes vulnérables tels qu’éponges et coraux. 
 
12 OCTOBRE 2015 : REPONSE DE SCIENTIFIQUES BRITANNIQUES A DES ATTAQUES DE L’INDUSTRIE 
Les principaux auteurs de l’étude parue en août 2015 montrant scientifiquement que l’interdiction du 
chalutage profond a du sens au-dessous de 600 mètres, Dave Bailey et Francis Neat, répondent 
publiquement à une attaque de leur travail qui paraît le 28 septembre dans un article de « The 
Conversation » (“Don’t fall for the deep-sea scaremongers – wild fishing is healthy and sustainable”). La 
critique reprend des arguments classiques de la théorie du complot que les scientifiques n’ont 
évidemment aucun mal à démonter.  
 
15 OCTOBRE 2015 : LES PECHEURS ECOSSAIS SOUTIENNENT L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND !  
L’association de pêcheurs écossais « Scottish White Fish Producers Association » (SWFPA) communique 
sur Twitter son soutien à une interdiction du chalutage profond sur la base d’une profondeur (en 
l’occurrence 800 m.) 
 

!
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29 OCT. 2015 : PROGRES RAPIDE AU CONSEIL 
Le signal envoyé par les pêcheurs écossais montre un assouplissement des industriels qui se ressent au 
Conseil. Le règlement pêche profonde est à l’ordre du jour du groupe de travail qui s’annonce comme 
étant le dernier avant une décision à prendre en COREPER (Comité des représentants permanents qui 
prépare le travail du Conseil des Ministres).58 
 
3 NOVEMBRE 2015 : RENCONTRE AVEC LES PECHEURS ECOSSAIS 
Claire Nouvian et Matthew Gianni (DSCC) rencontrent à Bruxelles Mike Park, le PDG de SWFPA (Scottish 
White Fish Producers Association), accompagné de trois capitaines de navires. 
 
4 NOVEMBRE 2015 : COURRIER A MME SEGOLENE ROYAL 
BLOOM, la DSCC et le WWF co-signent une lettre adressée à la Ministre de l’Ecologie Ségolène Royal 
pour lui indiquer les priorités des ONG dans le processus de négociation du règlement pêche profonde 
en vue de la réunion du 6 novembre au Conseil (COREPER) : 
1) S’assurer que la France votera en faveur d’un mandat donné au Conseil 
2) Soutenir sans équivoque la limitation des activités de pêche au-delà de 800 mètres de profondeur  
3) S’assurer de la protection des écosystèmes marins vulnérables (EMV) en étant vigilant sur la 
demande consistant à autoriser le chalutage de fond dans des zones fermées par des navires définis 
comme « non ciblant » les espèces profondes. S’assurer que le règlement s’appliquera à toutes les 
opérations de pêche avec engins de fond au-delà de 400 mètres de profondeur, sans distinction entre 
navires « ciblant » ou non les espèces profondes.  
   
6 NOVEMBRE 2015 : LA FRANCE SOUTIENT ENFIN OFFICIELLEMENT L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND 
Ségolène Royal communique publiquement sur le soutien «  au nom de la France » de « l’interdiction du 
chalutage au-delà de 800 m et la protection des écosystèmes marins ». BLOOM attendait une position 
claire du gouvernement français contre la pêche destructrice en profondeur depuis le début de notre 
engagement actif auprès des autorités en… 2008 ! Après six années de blocage féroce, le miracle se 
produit donc : le pays le plus farouchement opposé au règlement pêche profonde change sa position !  
Le communiqué de Ségolène Royal et le changement de position française au Conseil de l’Union 
européenne vont débloquer la négociation et modifier la dynamique européenne pour ouvrir une voie 
« royale » à l’interdiction du chalutage profond en Europe, enfin !59 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
58 Pour comprendre le fonctionnement des institutions européennes, nous reproduisons ici une explication de Wikipédia : « Le 
COREPER prépare le travail du Conseil. Il exerce un rôle d'aiguillage, voire de « clearing house » pour son compte. En 
particulier, il discute et s'efforce de finaliser les textes, de nature politique, législative ou réglementaire, soumis à l'adoption 
du Conseil. Un texte déjà adopté en COREPER est placé pour adoption formelle, normalement sans débat, en tête de l'agenda 
du Conseil (« points A »). Les textes devant faire l'objet d'une discussion, d'un travail supplémentaire, voire d'un vote du 
Conseil, sont pour leur part inscrits comme « points B » du Conseil. » 
59 Nous souhaitons ici remercier spécifiquement Isabelle Laudon (WWF) qui n’a pas manqué une occasion de fortement 
appuyer et relayer les demandes de BLOOM auprès du gouvernement. Elle a été une alliée formidable et précieuse. 
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6 NOVEMBRE 2015 : LE CONSEIL ADOPTE L’INTERDICTION DU CHALUTAGE PROFOND AU-DESSOUS DE 800 M.  
Le même jour, le Conseil de l’Union européenne adopte sa position sur le règlement qui propose donc 
l’interdiction du chalutage profond en Europe au-delà de 800 m. Le Conseil reçoit de la part des Etats 
membres un « mandat » officiel pour entrer en négociation finale de « trilogue » avec le Parlement et la 
Commission européenne.  
L’Espagne a fait pression sur le Conseil pour que le règlement ne s’applique plus aux eaux 
internationales et qu’il soit restreint aux seules eaux sous juridiction européenne. En somme, l’Espagne 
s’exempte pour que ses flottes puissent tranquillement continuer à détruire les océans profonds de 
l’autre côté de la frontière européenne… ! 
 
10 NOV. 2015 : LE PARLEMENT EUROPEEN ACCEPTE D’ENTRER EN TRILOGUE 
La Commission de la Pêche du Parlement européen vote à l’unanimité d’accorder un « mandat » à la 
rapporteure du texte, la socialiste Isabelle Thomas, pour qu’elle mène les négociations de trilogue avec 
le Conseil et la Commission européenne. La première réunion de trilogue est attendue pour le 16 
novembre.  
Le texte du Parlement était plus fort et astreignant pour l’encadrement de la pêche profonde que celui 
adopté par le Conseil, sauf sur la question de l’interdiction du chalutage profond, finalement adoptée 
par le Parlement, mais seulement après correction des votes de décembre 2013. L’enjeu qui repose sur 
les épaules d’Isabelle Thomas est de négocier des mesures de protection fortes pour les écosystèmes 
profonds, de défendre la position du Conseil sur l’interdiction du chalutage profond et de s’assurer que 
la zone d’application intègre les eaux internationales, sans quoi les flottes espagnoles seraient libres de 
continuer leurs méfaits contre la biodiversité mondiale. Seule cette position mettrait le règlement en 
conformité avec l’Objectif de Développement Durable n°14 adopté par les Nations Unies en septembre 
2015. 
Or à son habitude, Isabelle Thomas réserve encore aux négociateurs quelques surprises dans sa 
manche… 
 
13 NOVEMBRE 2015 : PARIS VICTIME DE LA BARBARIE  
Paris est victime d’une série d’attentats coordonnés par l’Etat islamique au Stade de France à Saint 
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Denis, au Petit Cambodge dans le 10ème, au Bataclan, au café la Belle Equipe et dans d’autres lieux du 
11ème arrondissement. 130 personnes au total trouvent la mort dans des conditions barbares. La France 
est bouleversée, en deuil, en panique. L’état d’urgence est décrété permettant aux autorités de 
restreindre les libertés, d’interdire le droit de manifester ainsi que certains événements, de fermer 
certains lieux, d’astreindre à résidence et de perquisitionner de jour comme de nuit. L’état d’urgence 
restreint l’état de droit et dessaisit la justice de certaines prérogatives.  
 
17 NOVEMBRE 2015 : LE CAFOUILLIS DU 1ER TRILOGUE 
Première réunion de Trilogue. La désorganisation de la rapporteure du texte pour le Parlement, la 
socialiste Isabelle Thomas, frappe les parties prenantes. 
 
25 NOVEMBRE 2015 : CONFERENCE PUBLIQUE DU CHERCHEUR CLIVE TRUEMAN  
BLOOM organise au Musée de la Marine une conférence du chercheur britannique Clive Trueman de 
l’université de Southampton qui montre que la neige marine n’est pas le seul moyen de séquestrer le 
carbone dans l’océan profond. Un autre processus biologique actif semble être d’une importance 
capitale : une famille de poissons – les Myctophidés – qui forment la plus importante famille de 
vertébrés de la planète en termes de biomasse  et vivent entre 200 et 1000 m. de profondeur dans la 
journée, voyagent en surface des océans à la nuit tombée afin de se nourrir. Les Myctophidés sont 
consommés par les espèces profondes vivant proche du fond qui capturent ainsi le carbone contenu 
dans les Myctophidés et le stockent dans l’océan profond.  
 
29 NOVEMBRE 2015 : UNE CHAINE HUMAINE POUR LE CLIMAT 
L’immense marche pour le climat est annulée en raison de l’état d’urgence et de l’état de choc qui 
imprègne la France de novembre 2015. Tous les projets des ONG, concertés depuis des mois en vue de 
la COP21 se tenant à Paris du 30 nov. au 12 déc. 2015, tournent court. Les militants les plus actifs pour 
le climat sont même assignés à résidence. Malgré le deuil national et le climat policier abusif et 
délétère qui s’ensuivent, les ONG négocient avec les forces de l’ordre qui redoutent une marche 
gigantesque dans Paris. La société civile décide alors de manifester pacifiquement en tenant compte 
des consignes de sécurité : les ONG organisent un cordon humain de la République à Nation. Une 
immense chaîne humaine, à laquelle participe BLOOM qui avait coordonné le segment « océans » de la 
grande marche pour le climat, se déploie : plus de 10 000 militants pour la planète se tiennent la main 
sur une distance de 3 km. 
 
8 DECEMBRE 2015 : LA PRESSION POLITIQUE EST MAINTENUE EN FRANCE 
La Présidente de la Commission des affaires européennes de l’Assemblée nationale, la députée 
écologiste Danielle Auroi, questionne le ministre de la pêche Alain Vidalies sur le règlement pêche 
profonde. 
 
9 DECEMBRE 2015 : LETTRE DES ONG AUX NEGOCIATEURS 
La DSCC envoie aux participants du Trilogue une lettre rappelant nos priorités dans la négociation du 
futur règlement :  

1) Conserver l’interdiction du chalutage profond au-dessous de 800 mètres, 
2) Réintégrer l’ensemble des eaux internationales au champ d’application du règlement étant 

donné que celles-ci comprennent des zones de pêche des navires européens.  

17 DECEMBRE 2015 : L'ADOPTION DU REGLEMENT PECHE PROFONDE EST REPORTEE A 2016 
La 2ème réunion de Trilogue est annulée après une rébellion des rapporteurs fictifs contre Isabelle 
Thomas, qui sans les avoir consultés, estime qu’elle peut annoncer en conférence de presse avoir 
trouvé un accord (évidemment moins-disant) avec le Conseil. Sa conférence de presse est annulée. Sa 
gestion du trilogue est un fiasco jamais vu au Parlement. Les rapporteurs fictifs reprennent le contrôle 
de la négociation et mettent la rapporteure en minorité. L’accord politique devra attendre 2016. 

!
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2. LA RECHERCHE 

2.1 LES REQUINS  

RAPPEL : DE 2012 A 2015 
BLOOM! réduit! à! peau! de! chagrin! la! demande! de! squalane! animal! par! l’industrie! cosmétique!
occidentale!!
En! novembre! 2012,! BLOOM! publie! la! 1ère! estimation! de! la! production! globale! et! du! commerce!
d’huile! de! foie! de! requin!profond!et! révèle!que! le! secteur! cosmétique!est! responsable!de!90%!de!
l'utilisation!de!squalane!de!requin!dans!le!monde!(une!substance!hydratante!couramment!utilisée!en!
cosmétique),!bien!que!des!substituts!végétaux!existent!(à!base!d’olive!ou!de!sucre!de!canne).!BLOOM!
prévient! les!grandes!sociétés!cosmétiques!occidentales!que! leurs!produits!seront! testés!d’ici!un!an!
ou!deux,!et!leur!laisse!ainsi!le!temps!de!modifier!leurs!chaînes!de!production,!approvisionnements!et!
d’écouler!les!stocks.!!!
!
26 MARS 2015 
BLOOM!publie! les!résultats!des!tests!réalisés!en!partenariat!avec! l'Institut!des!Sciences!Analytiques!
(affilié!au!CNRS)!sur!72!crèmes!hydratantes!comportant! la!mention!«!squalane!»!sur! leur!étiquette.!
Les!résultats!sont! formels!pour!62!de!ces!crèmes! :!une!sur!cinq!contient!du!squalane!de!requin!en!
moyenne.! En! revanche,! moins! de! 10%! des! crèmes! occidentales! testées! comportent! du! squalane!
animal!contre!la!moitié!des!crèmes!asiatiques!testées.!
Les! résultats! montrent! la! grande! efficacité! de! l’approche! stratégique! de! BLOOM! pour! couper! le!
robinet! d’un! approvisionnement! non! durable,! menant! des! espèces! à! l’extinction,! ainsi! que! la!
nécessité!de!mettre!désormais!l’accent!sur!le!marché!asiatique.!!
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2.2 LES SUBVENTIONS PUBLIQUES 

UN TRAVAIL STRATEGIQUE DEMARRE EN 2011 
BLOOM!a!lancé!en!2011,!avec!le!soutien!de!The!Pew!Charitable!Trusts,!un!projet!de!recherche!sur!les!
subventions! allouées! au! secteur! de! la! pêche! en! France.! Les! aides! publiques! ont! en! effet! été!
identifiées! comme! le! principal! facteur! de! la! surpêche! à! l’échelle! mondiale.! Une! transformation!
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profonde! du! secteur! nécessite! de! s’attaquer! aux! causes! structurelles! de! la! surexploitation! des!
ressources!halieutiques.!Ce!travail! inédit!mettra!non!seulement!un!terme!au!règne!de! l’opacité!qui!
prévaut!depuis!des!décennies!sur!ce!sujet!en!France,!de!savoir!enfin!comment!sont!utilisés!ces!fonds!
publics!et!qui!en!sont! les!bénéficiaires.!L’analyse!critique!de!ces!données!permettra!de!disposer!de!
toutes!les!informations!nécessaires!à!une!réforme!profonde!des!politiques!publiques!en!France!et!en!
Europe.!
!
Le! travail! de! BLOOM! sur! les! subventions! allouées! à! la! pêche! française! a! démarré! en! 2011! par!
l’analyse!des!aides!distribuées!dans! le!secteur!des!pêches! industrielles!chalutières!et! la!publication!
en!mai! 2011! d’un! rapport! de! 124! pages!:! «!Le! profil! écologique! et! sociocéconomique! des! pêches!
profondes!»,!une!étude! inédite!sur! la!pêche!profonde!en!France!montrant!que! les!deux!principales!
flottes! pratiquant! la! pêche! au! chalut! de! fond! jusqu'à! 1500! m! dans! l'Atlantique! NordcEst! avaient!
touché! plusieurs! millions! d'euros! de! subventions! publiques!:! la! flotte! du! groupe! Intermarché!
(Scapêche)! et! la! flotte! boulonnaise! Euronor.! BLOOM! avait! révélé! le! déficit! chronique! des! flottes!
malgré! les! aides!de! l’Union!européenne!et!de! l’Etat! français!d’après!une!analyse!des! comptes!des!
entreprises.! L'étude!de!BLOOM!montrait!que! les!aides! substantielles!allouées!aux! flottes!de!pêche!
profonde!maintenaient!artificiellement!une!activité!destructrice!de!la!ressource!et!du!milieu!marin!et!
en!cela,!bafouaient!les!objectifs!fixés!par!l'Union!européenne.!!
!

EN 2012, ACTION EN JUSTICE  
BLOOM!a!poursuivi!son!travail!de!recherche!sur!les!subventions!publiques!et!adressé!des!demandes!
amicales! à! la! flotte! d’Intermarché! qui! avait,! depuis! 2009,! cessé! de! publier! ses! comptes! malgré!
l’obligation! légale.! Il! fallut! entamer! une! procédure! d’assignation! en! référé! auprès! du! Tribunal! de!
Commerce!pour!que!la!filiale!du!groupe!Intermarché!se!décide!enfin!à!publier,!micjanvier!2013,!ses!
comptes!de!2009!à!2011.!!
!

2013 : UNE ANNEE CHARNIERE  
Février!2013!:!Nouvelle!analyse!des!comptes!des!flottes!
L’analyse!des! comptes! révéla!une! situation!en! tous!points! contradictoire!aux!dires!de! la! flotte!des!
Mousquetaires:!malgré!des! subventions!publiques! substantielles,! l’activité!de!pêche!d’Intermarché!
opérait! encore! à! perte! de! façon! chronique! et! n’était! absolument! pas! viable! économiquement.! En!
dépit! de! près! de! 10! millions! d’euros! de! subventions! perçues! entre! 2002! et! 2011! et! 20! millions!
d'euros!injectés!par!le!groupe!Intermarché,!la!Scapêche!avait!accumulé!plus!de!19!millions!d’euros!de!
pertes!courantes.!
!
19!février!2013!:!Audition!publique!de!Claire!Nouvian!au!Parlement!européen!
BLOOM! révèle! l’absence! de! viabilité! économique! de! la! pêche! profonde! ainsi! que! les! subventions!
publiques!perçues!par!les!flottes!hauturières.!
 
4!juillet!2013!:!Le!Nouvel!Obs!publie!le!rapport!secret!de!la!Cour!des!Comptes!sur!les!aides!d’Etat!à!
la!pêche!!
Le « Nouvel Observateur » révèle un rapport crucial et explosif de la Cour des Comptes sur les aides 
d’Etat attribuées au secteur de la pêche entre 2000 et 2009. BLOOM a longtemps recherché ce rapport 
dont l’existence avait été mentionnée par un employé du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche en 
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2010 dans le cadre du Grenelle de la Mer. BLOOM publie immédiatement une note analytique du 
rapport et dans la foulée, une tribune à charge contre les subventions dans le Nouvel Obs, remettant 
en cause le sulfureux rôle du Président de l’Ifremer (Jean-Yves Perrot) dans le financement public des 
flottes les plus destructrices. Du 4 au 10 juillet, notre analyse est diffusée en anglais et français au 
Parlement européen avant le vote de l’outil de financement public des pêches, le FEAMP. Le 3 août 
2013, le président de l’Ifremer est démis de ses fonctions. Le 27 sept. 2013, le sujet des subventions 
publiques monte en visibilité, Claire Nouvian est invitée à faire une conférence au LH Forum de Jacques 
Attali sur ce thème.   
!
En! 2013,! BLOOM! fut! ainsi! en! position! de! compléter! le! panorama! des! aides! et! de! mettre! à! jour!
l’existence!d’un!modèle!économique!radicalement!dysfonctionnel!qui!questionne,!en!temps!de!crise!
économique! aiguë,! la! pertinence! du! maintien! des! aides! publiques! à! des! flottes! de! pêche!
économiquement!souscperformantes!et!écologiquement!problématiques.!
!

2014-2015 : LE TRAVAIL PREND DE L’AMPLEUR  
En!2014,!notre!étude!se!dote!d’un!comité!de!pilotage!composé!de!cinq!experts!en!économie!et!en!
sociologie.!En!janvier!2015,!une!chargée!de!mission!a!été!recrutée.!Doctorante!en!Science!Politique!à!
l’Université!Paris!1!PanthéoncSorbonne,!elle!consacre!sa!thèse!aux!subventions!allouées!au!secteur!
de!la!pêche!en!France!au!sein!de!BLOOM.!

2.3 LES PECHES THONIERES 

Bien plus conséquente que la très médiatisée pêche du thon rouge, la pêche thonière au thon tropical 
représente près de 20% de la totalité de ce qui est pêché par des navires français (pêche fraîche et 
congelée confondues), ce qui en fait la première en terme de débarquements. On en parle pourtant 
très peu car cette activité et toute la filière qui y est associée se font loin du territoire français. Pêché 
au large de l'Afrique de l'Ouest et dans l'Ouest de l'Océan Indien, le thon est ensuite débarqué et 
transformé au Ghana, aux Seychelles ou en Cote d'Ivoire. Pour l'essentiel, ce thon finira en conserve sur 
les étalages des grandes surfaces en Europe.  
 
La flotte française qui pêche le thon tropical est constituée d’une trentaine de navires. Ces bateaux 
mesurent entre 60 et 90 mètres de long et peuvent capturent chacun jusqu’à 5000 tonnes de thon par 
an, qui est transformé dans les conserveries locales pour être envoyé partout dans le monde. En tout la 
France pêche environ 100 000 tonnes de thon par an,60 ce qui la place 2ème en Europe et 14ème 
mondiale, loin derrière les espagnols (6ème flotte thonière mondiale): 255 000 tonnes. 
 
Trois armements (CFTO, Saupiquet et Sapmer)61 co-existent, représentés au niveau français par un 
syndicat (Syndicat National des Armateurs de Thoniers Congélateurs) ainsi qu'une organisation de 
producteurs (Orthongel). Orthongel est, aux côtés de 2 organisations de producteurs qui rassemblent 
les armateurs thoniers espagnols, membre d'Eurothon (regroupement des producteurs et conserveurs 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
60 Océan Atlantique: 30.800 t/an (senne), 1800 t/an (ligne appâts), OI 58.000 t/an (senne) 
61 CFTO : 15 thoniers (OI et Atl) ; Sapmer : 9 thoniers (OI) ; Saupiquet : 4 thoniers (O. Atl) 
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européens de thon tropical).62 
!
Impact écologique 

L'impact écologique des thoniers senneurs se caractérise surtout par la quantité d'espèces non ciblées 
qui sont blessées ou tuées par la rencontre avec la senne ou un « dispositif de concentration des 
poissons » (ou "DCP", radeau flottant recréant un écosystème dérivant au gré des courants, les petits 
poissons étant attirés par les algues se développant sur le radeau, les grands poissons étant attirés par 
les petits etc.).63 Des chercheurs ont estimé que les captures accessoires des coups de senne sur DCP 
seraient 6 fois plus importantes que sur banc libre :64 5,3% de captures accessoires sur DCP contre 
1,7% sur banc libre.65,66 En plus de la capture de thonidés juvéniles, les coups de senne réalisés sur 
DCP ont montré un fort taux de captures d'espèces non ciblées, 67,68,69,70 parmi lesquelles des espèces 
sensibles dont la pêche présente un risque écologique. Parmi ces espèces figurent des requins (C. 
falciformis et C. longimanus) ainsi que des tortues. Ces dernières constituent des prises accessoires 
tre ̀s accidentelles qui sont dans la grande majorité de cas relâchées vivantes. En revanche, celles-ci 
sont susceptibles de subir des mortalités indirectes par maillage sur les objets flottants artificiels 
qu’elles utilisent pour se reposer lors de leur migration transocéanique. 71 

Impact social 

Les captures dans les différentes zones de pêche peuvent varier significativement d'une année sur 
l'autre étant donné les tendances de migration des thons, mais généralement environ 50% des 
captures totales sont réalisées en haute mer, 35% dans la ZEE des Seychelles, avec toutes les autres 
zones de pêche de la région du Kenya vers le sud représentant environ 1-5% des captures totales.72 Les 
accès aux ZEE du Mozambique, des Comores, des Seychelles sont octroyés du fait des Accords de 
Partenariat pour la Pêche (accords publics bilatéraux entre l'UE et chacun de ces pays). L'accès aux ZEE 
de pays auxquels l'UE n'est pas liée par des APP (Kenya et Tanzanie) est accordé au travers d'accords 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
62 (...) ainsi que du Cluster Maritime Français, du CCR Pêches Lointaines (présidence du groupe de travail traitant des 
questions relatives aux ORGP thonières), de l'association des opérateurs thoniers de l'Océan Indien, des Comités de gestion 
des PNM de Mayotte et des Glorieuses. 
63 Les thoniers senneurs pêchent soit sur bancs libres ou bien autour d’objets flottants, appelés « DCP » pour « Dispositifs de 
Concentration de Poisson » (Fish Aggregating Device, « FAD » en anglais). Un DCP est typiquement constitué d’un radeau et 
d’un bout de filet, d’une balise satellite qui permet de retrouver le DCP; et de plus en plus souvent d’un sonar qui permet 
d'interroger à distance la quantité de poissons agrégées sous ce DCP. La moitié des captures mondiales de thon seraient 
issues de DCPs. Dès les années 1990 et l'utilisation massive de ces engins, les scientifiques ont commencé à s'interroger sur 
leur impact écologique. 
64Amande et al. (2012) Precision in bycatch estimates: the case of tuna purse-seine fisheries in the Indian Ocean. ICES Journal 
of Marine Science: 10. 
65 Ardill et al. (2012) A review of bycatch and discard issues in Indian Ocean tuna fisheries., Indian Ocean Commission, 
SmartFish Programme, Quatres Bornes (Mauritius). 48 p. Available at: 
http://www.iotc.org/files/proceedings/2012/wpeb/IOTC-2012-WPEB08-INF20.pdf [Accessed: 6 March 2014]. 
66 Ibid. Ardill, et al. (2012). 
67 Amande, et al. (2008) By-catch and discards of the European purse seine tuna fishery in the Indian Ocean. Estimation and 
characteristics for the 2003-2007 period., Indian Ocean Tuna Commission, Bangkok (Thailand). 26 p,  
68 Amande, et al. (2010) By-catch and discards of the European purse seine tuna fishery in the Indian Ocean. Estimation and 
characteristics for the 2003-2007 period. 23(4): 353-362 
69 Dagorn, et al. (2012) Is it good or bad to fish with FADs? What are the real impacts of the use of drifting FADs on pelagic 
marine ecosystems? Fish and Fisheries 14(3): 391-415 
70 Davies, et al. (2014) The past, present and future use of drifting fish aggregating devices (FADs) in the Indian Ocean. Marine 
Policy 45: 163-170. 
71Amande, et al. (2012) op. cit. 
72 Cofrepêche, et al. (2014) Review of tuna fisheries in the western Indian Ocean. Lot 3 - Retrospective and prospective 
evaluations on the international dimension of the common fisheries policy, DG MARE, Brussels (Belgium). 165 p. 
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privés annuels. Les représentants de l'industrie thonière souhaiteraient que ces accords privés, à 
renouveler chaque année et pleins d'incertitudes sur le plan juridique, soient remplacés par des APP.73 
Alors que, pour de nombreux commentateurs, l’Europe pille allègrement les ressources de l’Afrique 
depuis de nombreuses années grâce à ces accords,74 on a vu leur nom évoluer au fil des réformes 
successives de la politique commune des pêches : auparavant dénommés « accords de pêche », ils 
sont devenus « accords de partenariat de pêche » en 2004, puis « Accords de partenariats de pêche 
durable » lors de la dernière réforme votée en décembre 2013. Même si ces changements sémantiques 
ont été accompagnés de nouvelles clauses sociales et environnementales, leur réalité n’est pas 
vraiment fondée : peu d’études ont analysé les conséquences sociales, environnementales et 
économiques de ces accords sur le long terme ; aucune n’a regardé s’ils s’amélioraient au cours du 
temps.75 
 
Deux administrations françaises ont droit de regard sur les données de pêche thonière : la Direction 
des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture et l'administration des Terres Australes et Antarctiques 
Françaises. Elles délèguent à l’IRD le soin de collecter les données des pêches et d’en assurer le suivi 
scientifique. C’est la mission de l'observatoire thonier de l'IRD. 

2.4 LA PECHE PROFONDE 

TELECHARGEMENTS DE LA SYNTHESE DU WORKSHOP « LA PECHE PROFONDE PEUT-
ELLE ETRE DURABLE D’UN POINT DE VUE ECOSYSTEMIQUE ? » 
 
Ci-dessous les résultats de téléchargements des résultats du séminaire scientifique international 
organisé par BLOOM en France en mai 2011 afin de développer une approche écosystémique de la 
pêche en eaux profondes et de savoir si les espèces profondes pouvaient être pêchées de manière 
durable. 
 
La pêche profonde peut-elle être durable d’un point de vue écosystémique ? 
Synthèse d’un workshop scientifique international. Neuville-Bosc, France (31 août - 3 septembre 2010). 
May 2011, University of Maine, Darling Marine Center Special Publication 11-1. 84 pages 
Auteurs : L. Watling, R.L. Haedrich, J. Devine, J. Drazen, M.R. Dunn, M. Gianni, K. Baker, G. Cailliet, I. 
Figueiredo, P.M. Kyne, G. Menezes, F. Neat, A. Orlov, P. Duran, J.A. Perez, J.A. Ardron, J. Bezaury, C. 
Revenga, C. Nouvian.  
Co-sponsorisé par The Nature Conservancy, The Pew Environment Group, the J.M. Kaplan Fund & 
BLOOM. 
 
 
 
 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
73 Ibid. Cofrepêche, et al. (2014). 
74 http://www.monde-diplomatique.fr/2012/11/MORA/48378 
75 https://open.library.ubc.ca/cIRcle/collections/ubctheses/24/items/1.0167081 
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Date Total readership 

TOTAL 2015 (in early Nov.) 7087  

TOTAL 2014  5077  

TOTAL 2013  1982  

TOTAL 2012  174  

9 April 2012 
Report online for two weeks only 
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3. LA TRANSFORMATION DES PRATIQUES ET STANDARDS  

3.1 LA GRANDE DISTRIBUTION  

11 DECEMBRE 2015 : REUNION CARREFOUR 
Réunion sur la stratégie d’approvisionnement en produits de la mer du groupe Carrefour. Charlène 
Jouanneau et Frédéric Le Manach soutiennent que la stratégie de Carrefour ne peut pas reposer que 
sur le label MSC, contrairement à ce que leur propose une autre partie prenante, l'ONG WWF. Comme 
d'habitude, nous avons demandé à Carrefour de développer leur propre cahier des charges basé sur 
les techniques de pêche en priorité, ainsi que de développer l'offre en pêche artisanale. 
Participants : Charlène Jouanneau, Frédéric Le Manach 

3.2 LES ENTREPRISES 

25 JUIN 2015 : VISA INFINITE PROPOSE DE TUER LES REQUINS 
Visa Infinite doit retirer son offre de pêche sportive au requin 
Sous pression de BLOOM et des citoyens, Visa Infinite retire en quelques heures seulement l’offre que 
l’entreprise proposait à ses clients privilégiés de pouvoir pêcher des requins peau bleue, renard et 
mako ! 
!

3.3 LES COLLECTIVITES 

LE PLAN ALIMENTATION DURABLE DE LA MAIRIE DE PARIS 
!
Depuis 2013, BLOOM est impliqué dans les choix de la Mairie de Paris, notamment par le biais de notre 
participation à l'élaboration du Plan "alimentation durable" pour la restauration collective parisienne 
2015-2020. 
!
22 JANVIER 2015 
Lors d'un premier atelier, Claire Nouvian et Victoire Guillonneau s'opposent à l'entrée sans concession 
du label MSC dans le cahier des charges de la Mairie de Paris. Ce dernier doit être beaucoup plus 
rigoureux et ne pas se limiter à un label pour les questions de "pêche durable".  
!
11 FEVRIER 2015 
Lors du dernier atelier opérationnel intitulé « filières », Frédéric Le Manach continue de s'opposer à un 
arsenal reposant sur le seul choix du label MSC. La Mairie de Paris doit développer son propre cahier 
des charges et y inclure une distinction des méthodes de pêche, favoriser les espèces se situant au bas 
de la chaine alimentaire marine (anchois, sardines, maquereaux) et limiter l'approvisionnement en 
poissons d'aquaculture.  
 
 
!
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13 FEVRIER 2015 
Frédéric Le Manach se porte volontaire pour restituer les avancées des différents ateliers lors de la 
session plénière finale. L'occasion de renforcer notre position. 
!
JUSQU’A JUIN 2015  
BLOOM est partie prenante aux réunions de concertation du plan alimentation durable de la 
restauration collective parisienne. 
!
1 JUILLET 2015 
Le Plan "alimentation durable" 2015-2020 est adopté par le Conseil de Paris. À l’occasion de ce vote, le 
Conseil réaffirme l’engagement pris par le vœu voté à l’unanimité en décembre 2013 par lequel il 
s’engage à ce que la restauration collective municipale et départementale n’achète pas de poissons 
pêchés en eaux profondes. 
!

REPONSE A UN APPEL D’OFFRE DE LA VILLE DE PARIS 
!
24 JUILLET 2015 
Le cabinet de développement durable Nomadéis nous contacte dans le cadre d’une réponse à un appel 
d’offres de l’Agence d’écologie urbaine de la ville de Paris pour développer un carnet du plat protidique 
permettant aux gestionnaires de disposer de conseils, d’un cahier des charges sur les poissons et d’une 
liste détaillée des poissons à proscrire. 
Nomadéis souhaite que nous apportions notre expertise sur la thématique des plats à base de produits 
de la mer pour présenter une liste noire des poissons à éviter et pour présenter des éléments d’aide à 
la décision pour choisir entre différents types de poissons selon des recommandations pour 
la préservation des espèces.   
!
2 NOVEMBRE 2015 
Proposition de Nomadéis en collaboration avec BLOOM non retenue (trop chère). 

3.4 LES LABELS 

La mission initiale des écolabels est de contribuer, via une solution de marché, à une gestion durable 
des ressources marines et à la transition des pêches mondiales vers un modèle respectant l‘humain et 
l’environnement. Etant donné que les labels sont les interlocuteurs privilégiés des pêcheries et des 
distributeurs qui offrent aux produits de la pêche des débouchés commerciaux, ils jouent un rôle 
intermédiaire puissant, en bien ou en mal. Si les écolabels fixent, avec les distributeurs, une feuille de 
route ambitieuse pour les pêcheries du futur, ils entrainent mécaniquement une transformation en aval 
des pratiques de pêche. Si au contraire, les labels amoindrissent les standards de la durabilité dans 
une volonté commerciale de croissance rapide, ils offrent une voie royale de greenwashing à la 
mauvaise foi industrielle.  
C’est en raison de leur rôle central que BLOOM consacre aux labels une partie de son temps et de son 
expertise.  
!
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OPPOSITION A LA LABELLISATION « MSC » DE LA PECHE PROFONDE D’INTERMARCHE 
!
JANVIER 2015 : LA SCAPECHE ENTRE EN EVALUATION MSC 
Débouté par la plainte victorieuse de BLOOM en juin 2012 auprès de l’ARPP (Autorité de régulation 
professionnelle de la publicité) qui avait arbitré contre les mensonges d’Intermarché en matière de 
pêche « responsable » (le label qu’ils s’étaient fabriqué sur mesure avec Bureau Veritas), le groupe 
Intermarché se tourne en désespoir de cause vers le label MSC pour faire certifier ses pêches d’eau 
profonde (lingue bleue, grenadier de roche et sabre noir). BLOOM se jure d’obtenir que cette 
certification, des plus scandaleuses, échoue et annonce publiquement que si tel n’était pas le cas, cela 
signerait la fin de toute forme de légitimité du label MSC, déjà bien entamée par ailleurs. Le parcours 
kafkaïen des procédures absurdes du MSC commence (provoquant heureusement moult fous rires au 
bureau de BLOOM… $) 
 
3 FEVRIER 2015 : BLOOM DEVIENT PARTIE PRENANTE DE LA CERTIFICATION MSC DE LA SCAPECHE  
Suite à l'annonce du MSC de l'entrée en évaluation de la Scapêche pour son segment "pêche profonde", 
BLOOM devient partie prenante du processus d’évaluation et soumet une première mention de censure. 
BLOOM demande également au cabinet évaluateur désigné par le client, MacAlister Elliott and Partners 
et au groupe Intermarché un accès sans restriction aux résultats de la pré-certification (pour 
comprendre comment des pêches ciblant des espèces menacées d’extinction peuvent passer les 
fourches caudines du système MSC !) 
 
14 MARS 2015 : DEUXIEME CONTESTATION DE LA CERTIFICATION MSC DES PECHES PROFONDES DE LA 
SCAPECHE  
BLOOM conteste l'utilisation de l'ancienne version du référentiel MSC pour l'évaluation de la Scapêche, 
alors que le nouveau référentiel, plus astreignant du point de vue de l’impact causé par les activités de 
pêche sur les habitats marins, est disponible depuis plusieurs mois déjà. L'utilisation de l'ancien 
référentiel permet beaucoup plus de souplesse de la part de l'organisme certificateur, ce qui, pour les 
pêches considérées parmi les plus destructrices, révèle d’emblée la profonde malhonnêteté de la 
démarche, la corruption inhérente du certificateur et la faiblesse structurelle du label. 
!
9 AVRIL 2015 
Audit des parties prenantes au port de Keroman (Lorient) par le cabinet certificateur. Présents : 
Chrissie Sieben et Jo Gascoigne (MacAlister), Joséphine Labat (WWF), Charlène Jouanneau et Frédéric 
Le Manach (BLOOM). 
Cette visite de site se révèle totalement inutile étant donné que les parties prenantes ne rencontrent 
pas la Scapêche et ne visitent pas leurs installations. Le cabinet d'audit cherche toutes les justifications 
possibles pour absoudre son client : tous nos arguments sont réfutés par une procédure 
structurellement viciée et sévèrement critiquée publiquement.  
 
#  La Scapêche annoncera finalement qu'elle se retire du processus de certification en mars 2016, au 
moment de l'annonce de son plan "pêche durable 2025".76  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
76 http://presse.mousquetaires.com/les-communiques-de-presse/agromousquetaires-lance-le-plan-peche-durable-2025-
pour-renforcer-sa-strategie-de-pecheur-poissonnier-responsable/  



!

! 47!

BLOOM S’OPPOSE A LA CERTIFICATION DE LA PECHERIE D'ESPADON ET DE REQUINS 
BLEUS D’ATLANTIQUE EN DEVENANT « PARTIE PRENANTE » 

 
FEVRIER 2015 : L’ONG BLUE SHARK DONNE L’ALERTE 
L’ONG « BLUE SHARK » donne l’alerte sur la candidature à la certification MSC d’une pêcherie 
éminemment destructive : la pêcherie espagnole d’espadon et de requin bleu. Blue Shark poste en 
février 2015 un message sur Facebook77 pour enjoindre sa communauté à interpeller Bureau Veritas, le 
cabinet de certification chargé de l’évaluation MSC, de façon à les convaincre de ne pas certifier la 
flotte palangrière espagnole d'espadon et de requin bleu en Atlantique.  
!!
Le message posté sur Facebook est le suivant : 
 
« La volonté récemment affichée de labellisation MSC Pêche Durable pour les pêcheries espagnoles 
ORPAGU et CEPESCA pratiquant la pêche à la palangre de l'espadon et du requin bleu en Atlantique 
Nord et Sud détruira tout un écosystème et met en danger la vie de bien plus d’espèces que celle des 
poissons visés. Il est grand temps d’arrêter cela et de prendre en compte les conséquences de prises 
accidentelles notamment chez les oiseaux marins, les tortues, les mammifères marins ou encore les 
requins. » 
https://www.facebook.com/events/324613534398816/permalink/324664374393732/ 
 
Katrien Vandevelde de l'ONG BlueShark alerte leur réseau d'associations, y compris Shark Citizen et 
BLOOM. 

 
22 JUILLET 2015 : BLOOM S’OPPOSE A L’EVALUATION MSC DE LA PECHERIE DE REQUIN BLEU 
BLOOM participe à l’opération et soumet à Bureau Veritas la réponse argumentée préparée par Blue 
Shark, résumant la littérature scientifique démontrant les multiples problèmes associés à la pêcherie 
palangrière d’espadons et de requins bleus dans l'Atlantique Nord et Sud par les industriels espagnols 
ORPAGU & CEPESCA, sachant que les requins bleus figurent sur la liste des espèces menacées !  
BLOOM est toutefois consciente, en raison de son expertise sur les procédures MSC, que le label 
n’interdit à aucune pêcherie la possibilité d’être évaluée et que cela ne signifie pas, à ce stade, que la 
pêcherie sera « certifiée ».  
 
La réponse à envoyer à Bureau Veritas (Mme Macarena Garcia) se trouve en annexe du rapport 
d’activités en français et anglais. 
 
21 OCT. 2015 : BLOOM DEVIENT OFFICIELLEMENT PARTIE PRENANTE  
Mme Macarena Garcia de Bureau Veritas nous confirme que BLOOM devient officiellement partie 
prenante de l’évaluation MSC de la pêcherie palangrière d'espadons et de requins bleus dans 
l'Atlantique Nord et Sud et nous assure de « prendre en compte tous les éléments fournis pour évaluer 
correctement la pêcherie. » 
!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
77 https://www.facebook.com/events/324613534398816/permalink/324664374393732/ 
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3 DEC. 2015 : 30 JOURS POUR SOUMETTRE DES INFORMATIONS 
Bureau Veritas informe les parties prenantes qu’elles disposent de 30 jours pour soumettre des 
informations complémentaires à appréciation concernant la pêcherie en Atlantique Nord et Sud 
d’espadon et de requin bleu. La date limite est fixée au 31 décembre 2015.78 
 
31 DEC. 2015   
BLOOM contribue à la note d'intention du cabinet certificateur (Bureau Veritas) émise le 3 décembre et 
produit une critique de quatre pages79 pour argumenter contre la certification de la pêcherie de requin 
bleu. BLOOM suggère que Bureau Veritas considère la durabilité de la pêcherie en prenant en compte : 
a) l'état global des grands prédateurs marins et des requins en particulier ; b) les impacts 
environnementaux des engins utilisés pour la pêcherie et la capacité de la flotte de pêche constituée 
par la pêcherie ; et c) les bénéfices sociaux de cette pêcherie. Tous ces critères doivent être 
contextualisés en considérant leur évolution temporelle, afin d'être en mesure de déterminer si oui ou 
non la pêche au requin bleu est suffisamment vertueuse pour mériter l'éco-labellisation.  
 
# En mai 2016, BLOOM apprendra que la partie requins bleus de l’évaluation est retirée du 
processus de certification. En janvier 2017, les deux clients ORPAGU et CEPESCA se retirent 
finalement du processus de certification dans son ensemble. 

 
BLOOM CONTRIBUE A UNE CONSULTATION EUROPEENNE SUR LES LABELS  

 
31 JUILLET 2015 : CONSULTATION PUBLIQUE SUR UN ECOLABEL EUROPEEN DE LA PECHE 
BLOOM répond à une consultation publique de la Commission européenne ouverte de mai à juillet 2015 
sur l’établissement d’un label écologique de l'UE pour les produits de l'aquaculture et de la pêche. 443 
contributions se contentent de répondre au questionnaire de la Commission, celle de BLOOM fait partie 
de 8 contributions, mises en exergue sur le site de la consultation, qui prend du recul et propose un 
regard critique différent sur le principe des écolabels.   
# Pour plus de détails, voir la partie "consultations publiques". 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
78 https://www.msc.org/track-a-fishery/fisheries-in-the-program/in-assessment/north-atlantic/north-and-south-atlantic-
swordfish-and-blue-shark-spanish-longline/assessment-downloads-1/20151201_STMNTINT_SWO500.pdf   
79 http://www.bloomassociation.org/wp-content/uploads/2016/05/FR_Statementofintent.pdf 
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4. SENSIBILISATION  
BLOOM a pris la parole 19 fois en 2015 pour faire des conférences ou participer à des débats (hors 
projections d'INTOX), a organisé 37 projections et débats du documentaire INTOX, participé à cinq 
ateliers ou tables rondes. BLOOM a également participé activement à six salons et festivals et été 
associée à cinq expositions prestigieuses. En moyenne, notre petite équipe a été présente auprès des 
publics 4,5 fois par mois.  

4.1 L’EXPOSITION ABYSSES  

5 JUIN – 27 OCTOBRE 2015 : SINGAPOUR 
L’exposition événement ABYSSES (« The Deep » en anglais) est inaugurée au ArtScience Museum de 
Singapour (Marine Bay Sands) le 5 juin en présence de Claire Nouvian, commissaire de l’exposition, et 
sera visible jusqu’au 27 octobre prochain. 
Après avoir itinéré dans près de 10 pays, l’exposition ABYSSES, unique au monde par la rareté des 
animaux exposés, la qualité de leur conservation et la richesse des images collectées, dévoile ici toute 
sa beauté dans plus de 1000 m2 plongés dans les ténèbres. Le musée ArtScience de Singapour a 
collaboré avec l’artiste australienne Lynette Wallworth pour ajouter une installation interactive sur la 
bioluminescence des créatures profondes (avec des sons de la NASA). 
# 150 000 visiteurs sur la période. 
!
20 OCT. 2014 – 4 OCT. 2015 : BIARRITZ!
L’exposition ABYSSES s’installe à la Cité de l'Océan à Biarritz du 20 octobre 2014 au 4 octobre 2015. Le 
public est convié à plonger dans la nuit des océans, à des milliers de mètres sous la surface de l’eau, 
dans les profondeurs ultimes pour aller à la rencontre du poisson-ogre, du vampire des abysses ou des 
diables noirs. L’exposition est traduite en anglais et en espagnol. 
# 66 000 visiteurs sur la période. 

4.2 AUTRES EXPOSITIONS 

22 JANVIER 2015 : EXPOSITION OCEANS PROFONDS CHEZ ISSEY MIYAKE 
Emerveillé par l’univers extraordinaire qu’il a découvert dans le livre ABYSSES de Claire Nouvian, le 
designer Yusuke Takahashi d’ISSEY MIYAKE MEN a utilisé le bestiaire fantastique des grandes 
profondeurs marines comme source d’inspiration pour la collection ISSEY MIYAKE MEN Printemps/Eté 
2015. 
Lors de la sortie de la collection, une exposition photographique à la boutique de la rue Royale à Paris 
accompagne une campagne de sensibilisation et la mobilisation de la presse dans l’ensemble des 
boutiques ISSEY MIYAKE dans le monde. Cet événement permet à BLOOM de toucher un public et des 
médias inhabituels pour nous et de sensibiliser le public aux créatures extraordinaires et extrêmement 
fragiles qui vivent dans ce milieu marin vulnérable et aux menaces qui pèsent sur elles. Les photos de 
l’exposition sont extraites du livre Abysses et vendues aux enchères début octobre 2015. 
!
9 OCT. 2015 : « DANS LES MAILLES DU FILET » - MUSEE DE LA MARINE 
Exposition "Dans les mailles du filet" au Musée de la Marine à Paris, en collaboration avec BLOOM (titre 
initial, rejeté par le cabinet du Ministre Jean-Yves Le Drian : « La Morue était trop belle »). 
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Victime de la surpêche, la morue a, en quelques années, quasiment disparu de l’Atlantique nord-ouest 
à la fin du XXème siècle. L’histoire de cette surexploitation à la fois spectaculaire et légendaire a incité 
le Musée de la Marine à élargir le questionnement : comment les ressources de la mer peuvent-elles 
continuer à nourrir une population qui s’accroît ? Que serait une pêche durable et responsable ? 
Quelles espèces le consommateur doit-il privilégier ? 
 
La dernière partie de l’exposition, qui recense avec précision et avec de nombreux témoignages de 
personnalités toutes les problématiques liées à l’impact de la pêche et à la diminution des ressources 
marines, est élaborée en collaboration avec BLOOM. Claire Nouvian y est interviewée aux côtés des 
industriels et des politiques. 
!
9 DEC. 2015 : LES INTRA-TERRESTRES A DROUOT 
A l’occasion des dix ans de BLOOM, des chercheurs de nationalités diverses, auteurs de clichés 
spectaculaires pris dans les grandes profondeurs des océans, ont offert à BLOOM la possibilité de 
vendre aux enchères les tirages de leurs photographies à l’Hôtel Drouot, avec le soutien d’ISSEY 
MIYAKE MEN. 
14 tirages uniques, de très haute qualité, pelliculés d’une couche de plexiglas pour une finition parfaite 
et luxueuse, ont fait des cadeaux de Noël irremplaçables, insolites et saisissants du fait de leur étrange 
beauté. 
 

4.3 LA CONFERENCE DES PARTIES PRENANTES SUR LE CLIMAT, LA COP 21 

Grâce à l’activisme de Laure Ducos, BLOOM est partenaire de la “Coalition 21”, créée fin 2014, qui 
regroupe plus d'une centaine d'organisations et de mouvements ayant fait le choix de s'engager dans 
une démarche collective dans la perspective de la Conférence des Nations Unies sur le climat "Paris 
2015" (COP21). Son objectif est de générer une prise de conscience citoyenne des risques vitaux du 
réchauffement global et de l'importance des enjeux climatiques au regard des exigences de justice 
sociale, de transition écologique et de solidarité internationale. http://coalitionclimat21.org/fr 
 
A l’occasion de la tenue des négociations sur le climat à Paris, toute l’équipe de BLOOM est mobilisée 
pour montrer le rôle crucial que jouent l’océan et les espèces marines dans la régulation du climat et 
communiquer sur le besoin urgent de réformer le modèle de pêche actuel vers un modèle plus 
respectueux des humains et de l’environnement. 
 
Dans le cadre de la COP21, BLOOM participe à plusieurs événements. 
!
20 AVRIL 2015 : BLOOM REJOINT LE MOUVEMENT « WARN » 
BLOOM est invitée par le mouvement WARN (« We Are Ready Now!80 ») à la Recyclerie pour parler 
océan/climat et surpêche. Frédéric le Manach et Charlène Jouanneau. 
 
 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
80 Le mouvement WARN rassemble des jeunes qui se mobilisent pour un quotidien plus épanouissant et durable, voir 
http://wearereadynow.net 
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NOVEMBRE 2015 : BLOOM PUBLIE UN PETIT GUIDE « OCEAN CLIMAT » 
BLOOM publie un « Petit guide océan-climat pour éviter de dire de grosses bêtises » qui connaît un 
grand succès auprès de cibles stratégiques : journalistes et décideurs. Le petit guide Océan-Climat de 
BLOOM apporte des réponses scientifiques claires et référencées aux questions des néophytes sur la 
thématique océan-climat (pourquoi parle-t-on d’acidification, le rôle des espèces marines dans le 
stockage de carbone, l’impact social et économique du réchauffement climatique etc). 
# Le guide de BLOOM est édité dans sa première version à 1000 exemplaires qui sont distribués à la 
Conférence des Jeunes, au Musée de la Marine et lors de nombreux évènements. 
# Le guide est lu / téléchargé 1 148 fois. 
!
25 NOV. 2015 : CONFERENCE PUBLIQUE DU CHERCHEUR CLIVE TRUEMAN  
BLOOM organise au Musée de la Marine une conférence du chercheur britannique Clive Trueman de 
l’université de Southampton qui travaille sur le rôle des espèces marines dans la régulation du climat 
via le transport et le stockage du carbone. Cette conférence passionnante, dont un résumé est envoyé 
à un listing très large de décideurs publics, montre les découvertes récentes des scientifiques : la neige 
marine n’est pas le seul moyen de séquestrer le carbone dans l’océan profond. Un autre processus 
biologique actif semble être d’une importance capitale : une famille de poissons – les Myctophidés – 
qui forment la plus importante famille de vertébrés de la planète en termes de biomasse  et vivent 
entre 200 et 1000 m. de profondeur dans la journée, voyagent en surface des océans à la nuit tombée 
afin de se nourrir. Les Myctophidés sont consommés par les espèces profondes vivant proche du fond 
qui capturent ainsi le carbone contenu dans les Myctophidés et le stockent dans l’océan profond. 
Conférence en anglais traduite en simultané. 
# Plus de 80 personnes, dont trois journalistes scientifiques, assistent à la conférence. 
!
26 NOV. 2015 : BLOOM PARTICIPE ACTIVEMENT A LA « COY » 
BLOOM est présente en continu et tient un stand à la Conférence des jeunes « Conference of Youth » (la 
« COY ») qui se tient en marge de la COP 21 dans un bâtiment voisin du Parc des Expositions de 
Villepinte (93) du 26 au 28 novembre 2015. 
Le 26 novembre, Frédéric Le Manach intervient à l’atelier « Act For the Ocean » organisé par Surfrider 
Foundation sur le thème de la sécurité physique et alimentaire des populations littorales et insulaires. 

• Intervention de Claire Nouvian au « Lobbying lab » de la COY avec « Make it real » 
• Animation d’une table-ronde sur la privatisation de la Nature par Laure Ducos avec : 

o Marine Gauthier, experte des droits des peuples autochtones 
o Patrick Saidi, coordinateur national de la Dynamique des groupes des peuples 

autochtones 
o Tarik Chekchak, directeur Science et Environnement de l’Équipe Cousteau 
o Alain Karsenty, chercheur au Centre de Coopération Internationale en Recherche 

Agronomique pour le Développement (CIRAD, Montpellier). 

!
27 NOV. 2015 : TABLE RONDE SUR LES ENTREPRISES – COY  
Intervention de Charlène Jouanneau à la table ronde sur le rôle des entreprises dans une société plus 
durable. Modérateur : Pierre Arlaud. Autres intervenants : 

• Scott Poynton – Fondateur, The Forest Trust 
• Jonas Guyot – Co-fondateur, Corporate for Change, Ticket for change 
• Gilles Vermot Desroches – Directeur développement durable, Schneider Electric 
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28 NOV. 2015 : ATELIER « INNOV’OCEAN » - COY 
Intervention de Frédéric Le Manach à l’atelier « Innov’Océan » organisé par CliMates et Lemonsea sur 
les solutions potentielles à la surpêche. 
!
28 NOV. 2015 : BLOOM LANCE « EL TELEFONIÑO », UNE HOTLINE OCEAN-CLIMAT 
Suite à la publication de notre « Petit guide océan-climat pour éviter de dire de grosses bêtises », 
BLOOM lance « El Telefoniño », une hotline océan 24h/24 et 7j/7 pendant la COP 21 pour permettre aux 
journalistes de tout comprendre du rôle de l’océan dans la régulation du climat. La valeur ajoutée de la 
hotline est de fournir des informations scientifiques sources et de permettre de faire du "fact-checking" 
en temps réel (ce qui permet aux journalistes d’out-sourcer la recherche documentaire). 

!
29 NOV. 2015 : UN IMMENSE CORDON HUMAIN REMPLACE LA MARCHE POUR LE CLIMAT 
L’immense marche pour le climat est annulée en raison de l’état d’urgence et de l’état de choc qui 
imprègne la France depuis les attentats du 13 novembre 2015. Tous les projets des ONG, concertés 
depuis des mois en vue de la COP21 se tenant à Paris du 30 nov. au 12 déc. 2015, tournent court. Les 
militants les plus actifs pour le climat sont même assignés à résidence. Malgré le deuil national et le 
climat policier abusif et délétère qui s’ensuivent, les ONG négocient avec les forces de l’ordre qui 
redoutent une marche gigantesque dans Paris. La société civile décide alors de manifester 
pacifiquement en tenant compte des consignes de sécurité : les ONG organisent un cordon humain de 
la République à Nation. Une immense chaîne humaine, à laquelle participe BLOOM qui avait coordonné 
le segment « océans » de la grande marche pour le climat, se déploie : plus de 10 000 militants pour la 
planète se tiennent la main sur une distance de 3 km. 

10 DEC. 2015 : PROJECTION A LA ZONE ACTION CLIMAT 
Projection-débat du documentaire de BLOOM “INTOX” à la Zone Action Climat à Paris au 104 dans le 
19ème arrondissement. 

4.4 LES CONFERENCES PUBLIQUES 

FREDERIC LE MANACH 

 
28 JANVIER 2015 : PARIS MACHINE LEARNING 
Frédéric Le Manach présente à un groupe d'experts en "big data" les problématiques de collecte de 
données de subventions liées aux pêches (conférence "On subsidizing overfishing") lors de l'événement 
"Data science for non-profits" organisé à Paris. 

18 MAI 2015 : CAMPUS GENERATIONS COBAYES 
Frédéric Le Manach fait une conférence intitulée « La pêche d'hier à aujourd'hui — Challenges et 
perspectives » lors d'un événement organisé par l'association Générations Cobayes à Paris. 

12 SEPT. 2015 : FETE DE L’HUMANITE 
Frédéric Le Manach intervient à la table ronde "La reconquête du droit des peuples africains à disposer 
de leurs destins et de leurs richesses" organisée par la plateforme panafricaine (collectif 
d’organisations de la Diaspora africaine qui entend prendre à bras le corps les questions vitales pour 
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les Africains afin de contribuer à peser sur le nécessaire rééquilibrage des relations futures de la France 
avec le continent africain81) à la Fête de l'Humanité à Paris. Sa présentation s'articule autour des 
accords de pêche et de l'impact du réchauffement climatique sur les populations côtières. 

La conférence s’articule autour de deux grands enjeux : 
1) Les mouvements migratoires africains, politique européenne de migration, processus de Khartoum. 
Etats des lieux, déconstruire les chiffres et le regard sur les migrants, perspectives de solidarité 
2) Le réchauffement climatique. Impact du réchauffement climatique sur le continent africain : les 
causes, les acteurs et les intérêts en jeu, migrations climatiques, place de l’Afrique dans la préparation 
de la COP 21… 
 
Intervenants :  
Mme Marie-Christine Vergiat, députée européenne 
M. Abdessalam Kleiche, Historien 
M. Pierre-Alexandre Maizière, Responsable d’actions de plaidoyer sur le climat - auteur d’une thèse sur 
le financement des projets de puits de carbone - Ex de la RDC 
M. Jonathan Guyot, Ingénieur Agronome Paris-Tech, Spécialiste des effets du réchauffement climatique 
sur les forêts (la déforestation) 
M. Frédéric Le Manach, Directeur scientifique de l’association BLOOM: les accords de pêche UE-Afrique 
Modérateur: M. Nestor Bidadanure, Consultant journaliste 

 
26 SEPTEMBRE 2015 : ALTERNATIBA 
Frédéric Le Manach participe aux tables rondes "Ça chauffe pour les océans" et "Réduire l'empreinte 
écologique de nos consommations alimentaires. Pourquoi et comment ?" au Festival Alternatiba à Paris. 
!
1ER DECEMBRE 2015 : BAR DES SCIENCES 
Frédéric Le Manach participe à un débat sur le saumon d'aquaculture. Bar des Sciences, Montbéliard. 
!

CLAIRE NOUVIAN 
 
11 MARS 2015 : DEBAT A L’ASSEMBLEE NATIONALE 
Les députés EELV Jean-Louis Roumégas et Laurence Abeille et la députée socialiste Géneviève Gaillard 
organisent à l’Assemblée nationale une projection du documentaire de BLOOM « Intox » qui est suivie 
d’un débat riche et animé avec la salle, comble.  
Claire Nouvian et Philippe Cury, chercheur de l’IRD, répondent aux nombreuses questions du public 
aux côtés des députés.  
# 350 personnes dans l’amphithéâtre Victor Hugo de l'immeuble Chaban Delmas.  
 
14 MARS 2015 : TABLE RONDE AUX UNIVERSITES DU GOUT 
Participation à une table ronde sur « Le goût et les qualités nutritionnelles, gustatives et écologiques 
des aliments d'origine animale : quels enjeux ? » avec Georges Carantino, Guillaume Guireaud, Laurent 
Hagnere et Fabrice Hégron. Les Universités du Goût ont été lancées par les Fermes de Gally en 2015 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
81 http://www.ppanafricaine.org/images/PDFs/programme_espacepanafricain2015.pdf  
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pour explorer et tenter de cerner les mystères et les enjeux du goût : éthiques, économiques, politiques, 
sociaux, médicaux… Car le goût se fabrique, et le goût s’apprend. Et « si l’humain n’est pas le seul 
mammifère capable de tirer plaisir du goût, il est le seul capable d’en faire réflexion et industrie ».  
Intervenants :  
Georges Carantino : historien et ethnologue de l'alimentation.  
Guillaume Guireaud : fondateur de Poiscaille, qui propose des produits de la mer par abonnement, en 
direct des pêcheurs côtiers avec la volonté de valoriser les pêcheurs proposant du poisson de qualité 
et durable. 
Laurent Hagnere : directeur commercial de Maison Barthouil.  
Fabrice Hégron : producteur de lait et membre de l'association Bleu Blanc Coeur.  
!
25 MARS 2015 : CONFERENCE AU SIEGE DE L’UDI 
Conférence « Pêche française : un modèle à bout de souffle ? » au siège de l’Union des Indépendants. 
Intervention organisée par le Pôle Ecologie du parti dans le cadre d’un cycle intitulé « Les rencontres du 
monde de demain ». 
!
31 MARS 2015 : INTERVENTION AU MEDEF – ‘PUBLIC REPUTATION LAB’ 
Intervention au siège du MEDEF à la conférence « Public Reputation Lab » organisée par l’agence 
WELLCOM (http://www.wellcom.fr) faisant du conseil en communication (relations publiques, 
branding…). Intervention devant un parterre de chefs d’entreprises aux côtés de Fabrice Epelboin 
(spécialiste du web social, investigateur pour le site Reflets, spécialisé dans l’impact des technologies 
de surveillance sur les gouvernances mondiales et dans la guerre informationnelle), Tom Liacas 
(analyste spécialisé dans les mouvements sur les réseaux sociaux et leurs implications pour les 
entreprises et les gouvernements) et Hevé Brusini (directeur du site FranceTVinfo). 
!
21 MAI 2015 : TED-X LIEGE, BELGIQUE 
Thème global du TEDx : « Moonshot, crazy ideas that change the world ».  
La conférence de Claire, « Zero Degrees of Empathy for the deep sea », revient sur les enjeux législatifs 
de la campagne pêche profonde. 
!
6 JUIN 2015 : CONFERENCE A SINGAPOUR 
Conférence sur l’exposition ABYSSES au Musée des Sciences de Singapour (ArtScience Museum).  
!
20 OCT. 2015 : WEBINAR DE DUKE UNIVERSITY 
Claire Nouvian et Glenn Wright de l’Institut du développement durable et des relations 
internationales (IDDRI) animent un WEBINAR online sur la pêche profonde, organisé par Duke 
University. Série de Webinars « Indeep DOSI ».  
88 inscrits, 55 ont participé.  
!
3 NOV. 2015 : TABLE RONDE DE LIBERATION “DE L’EAU POUR TOUS”   
Dans le cadre de la deuxième édition des « Rencontres de l’entrepreneuriat social » organisées par 
Libération à Paris du 3 au 5 novembre, Les « Forums » de Libération donnent la parole à des citoyens 
impliqués dans des projets innovants en faveur du climat autour d’une programmation construite sur le 
thème de la préservation et de l’optimisation des ressources naturelles. 
Les tables rondes se tiennent le soir au WAI, pépinière de start-ups (« We Are Innovation » - dans le 
2ème). La rencontre de Libération est intitulée "De l’eau pour tous ! Quelles solutions pour préserver 
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cette ressource devenue si rare ?". 
Animation du débat : Laurent Joffrin. 
Autres intervenants : Julien Ancèle (directeur général délégué au 1001fontaines),  Sylvain 
Taboni (fondation BNP Paribas), André Abreu (responsable climat et environnement de Tara 
Expéditions) et Laura Zimer(responsable communication Ashoka). 
 

  
27 NOV. 2015 : TABLE RONDE A LA « COY » 
Claire intervient au « Lobbying lab » avec « Make it real » de la Conférence des jeunes « Conference of 
Youth » (la « COY ») qui se tient en marge de la COP 21 dans un bâtiment voisin du Parc des Expositions 
de Villepinte (93) du 26 au 28 novembre 2015. 
 
1ER DECEMBRE 2015 : TABLE RONDE A L’UNESCO 
Claire Nouvian participe à un débat à l’UNESCO à l’occasion du lancement en avant-première du film de 
Dominique Hannequin "+ ou - 5 mètres". Débat animé par Hervé Claude.  
Autres intervenants : François Sarano, Bertrand Piccard, Gilles Reverdin, Mario Cyr. 
!
3 DECEMBRE 2015 : TABLE RONDE AU MUSEE DE LA MARINE 
Le Musée de la Marine organise une table ronde "Vous avez dit durable ? Les ONG sur le pont" avec 
divers acteurs du monde associatif.  
Autres intervenants : Hélène Bourges (chargée de campagne océans à Greenpeace France) et Stéphan 
Beaucher (consultant en politiques publiques de gestion des pêches). 
!

CHARLENE JOUANNEAU 
21 SEPT. 2015 
Présentation du livre "pêcheurs du monde" à La Recyclerie avec Gilles Dufraysse et Guillaume 
Daoulas. Charlène Jouanneau y parle de surpêche. 

4.5 LES PROJECTIONS PUBLIQUES 

PROJECTIONS DE NOTRE WEB-DOCUMENTAIRE « INTOX » 
BILAN CHIFFRE  
• Plus de 35 000 vues Youtube (35 352 le 4 janvier 2016). 
• Plus de 1700 personnes sensibilisées directement, dont 300 étudiants 
• 37 projections débats dans toute la France (dont trois sans la présence de BLOOM) 
• Projections dans vingt-trois villes de France 
• 5 sélections en festival 
• Prix spécial du jury de la Fête  Européenne  de  l'Image Sous-Marine  et  de  

l'Environnement de Strasbourg, mars 2015. 
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TABLEAU DES PROJECTIONS 
 Date Ville Lieu & organisateur Audience Animation 
1 12/01/15 Montpellier FIF-Engref Agroparistech 25 Étudiants 

Agroparistech 
(forestiers/agro) 

Claire 

2 15/01/15 Brest Lieu : École d'ingénieur 
Telecom 
Orga : WARN! (We Are 
Ready Now!) 

25 Laure, 
Victoire 

3 16/01/15 Landéda 
(Finistère) 

Lieu : UCPA 
Orga : « Pour » (Association 
de citoyen de Landéda) 

30 Laure, 
Victoire 

5 21/01/15 Montpellier Lieu : Maison des Etudiants 
de l'UM2 
Orga : L'Ouvre-tête 

30 Laure, 
Victoire 

6 03/02/15 Nice Lieu : Campus Carlone (fac. 
De lettres, sciences 
sociales) 

15 étudiants du M2 
COMEDD 

Laure 

7 03/02/15 Nice Lieu : Institut 
Méditerranéen du Risque, 
de l’Environnement et du 
Développement Durable 
(IMREDD) 

30 étudiants en 
Masters GEDD 
(Gestion de 
l'environnement et 
développement 
durable), GJRDD 
(Gestion juridique 
des risques et 
développement 
durable) et 
DEERMAL (droit de 
l'environnement des 
espaces 
et  ressources 
maritimes et de 
l'aménagement du 
littoral) 

Laure 

8 03/02/15 Nice Lieu : Court-circuit Café 40 
Tout public 

Laure 

9 11/03/15 Paris Lieu : Assemblée nationale 300 
Tout public 

Claire 

10 22/03/15 Strasbourg Lieu : Cité de la Musique et 
de la Danse 
Orga : Fête  Européenne  de  
l'Image  
Sous-Marine  et  de  
l'Environnement 

Festival  

11 30/03/15 Paris Lieu : Sciences Po  15 étudiants Claire, 
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 Laure 
12 31/03/15 Marseille Lieu : Cafétaria du CROUS 

de Luminy 
Orga : Centre Culturel de 
Luminy, l’association des 
étudiants en Océanologie 
« Com&Sea » 

80 étudiants Charlène 

13 01/04/15 Lyon Lieu : Maison Rhodanienne 
de l'Environnement  
Orga : Amis de la Terre 

25 
Tout public 

Laure 

14 02/04/15 Marseille Lieu : Bibliothèque 
Municipale de l'Alcazar 
Orga : Office de la mer 

50 
Tout public 

Charlène 

15 03/04/15 Marseille Lieu : Dar Lamifa, Espace 
d'Épanouissement 
Populaire  

20 
Tout public 

Charlène 

16 09/04/15 Paris Lieu : Péniche Cinéma, 
Canal de l'Ourcq - Parc de 
la Villette 
Orga : BLOOM 

30  
Tout public 

Laure, 
Victoire 

17 12/04/15 Dompierre-
sur-Besbre 
(Allier, 
Auvergne) 

Rencontres Cinéma Nature 40 
Tout public 

Personne 
de BLOOM 

18 14/04/15 Cergy-
Pontoise 

ESSEC Business School 15 
 

Laure, Fred 

19 17/04/15 Paris La Sorbonne 15 
 

Laure (avec 
Pascal 
Durand et 
Sandrine 
Bélier) 

20 25/04/15 Paris Lieu : Cité Internationale 
Universitaire 
Orga : REFEDD 

90 
 

Victoire et 
Valérie 

21 25/04/15 St-Gènes-
Champanelle 
(Clermont-
Ferrand) 

Lieu : Maison des 
associations 
Orga : Festival du Film 
Engagé 

45 Tout public 
 

Laure 

22 28/04/15 Colroy-la-
Grande 
(Vosges) 

Lieu : MFR St Dié 
 

55  
Public : Jeunes 
volontaires 
internationaux, 
français/allemands 
21-30 ans. 

Laure 

23 29/04/15 Rennes Lieu : Agrocampus  
Orga : Master Sciences 

46 étudiants  
 

Victoire et 
Fred  
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Halieutes  
M2 Ingénierie 
Environnementale-Sciences 
Halieutiques et Aquacoles 

 

24 29/04/15 Rennes Lieu : Maison de la 
Consommation et de 
l'Environnement 
Orga : Greenpeace 

100  
Tout public 

Victoire et 
Fred  

25 22/05/15 Paris Lieu : Mairie XVIIIème  50  
Tout public 

Laure 
 

26 26/05/15 Marseille Lieu : Cinéma Le Polygone 
Étoilé 

50  
Tout public 

Laure 
 

27 27/05/15 Aubagne Lieu : La Crypte 15 
Tout public 

Laure 
 

28 28/05/15 Aix-en-
Provence 

Lieu : Café culturel et 
citoyen 3C 

60 
Tout public 

Laure 
 

29 30/05/15 Lyon Lieu : MJC du Vieux-Lyon 
Orga :  
Nuits du cinéma militant / 
MJC Vieux-Lyon 

30 
Tout public 

Personne 
de BLOOM 

30 18/06/15 Bordeaux Lieu : Cinéma Utopia 
 

65 
Tout public 

Personne 
de BLOOM 

31 28/06/15 Pau Orga : Alternatiba Annulé en raison 
d’une mauvaise 
organisation 

Victoire, 
Fred 
 

32 20/08/15 

Lille 

Lieu : amphithéâtre 
universitaire  
Orga : Journées d'été EELV 

3 Fred 

33 02/10/15 
Rouen 

Lieu : Roulotte Scarabée 
Orga : Alternatiba 

 Laure 

34 07/11/15 

Monnac, Puy-
de-Dôme 

Festival “semons l’avenir” 
Orga :  
Association 
Meygalimenterre 

60 Personne 
de BLOOM 

35 09/11/15 Paris Salon BIO Marjolaine 140 Laure 
36 13/11/15 

La Rochelle 
Festival Escales 
Documentaires 

60 Charlène 

37 09/12/15 

Paris 

Médiathèque Françoise 
Sagan 
Carré historique du Clos 
Saint-Lazare 
Orga : Mairie du Xème  

3 Laure, 
Valérie 

38 10/12/15 
Paris 

Zone Action Climat  
104 

35 Laure 

!
!
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AUTRES PROJECTIONS 
6 OCTOBRE 2015 : « LES DAMNES DE LA MER » 
Projection du documentaire « Les Damnés de la Mer » (de Jawad Ralid, 2008, 70 mn) sur les dégâts 
causés par la pêche industrielle au Maroc dans le cadre du festival "Caméras rebelles — Les droits 
humains font leur cinéma" organisé par Amnesty International et Peuples Solidaires, à Betton (à côté de 
Rennes), suivi d'un débat avec  Frédéric Le Manach. 
!
1ER DECEMBRE 2015 : « PLUS OU MOINS 5 METRES » A L’UNESCO 
Claire Nouvian participe à un débat à l’UNESCO à l’occasion du lancement en avant-première du film de 
Dominique Hannequin "+ ou - 5 mètres". Débat animé par Hervé Claude.  
Autres intervenants : François Sarano, Bertrand Piccard, Gilles Reverdin, Mario Cyr. 

4.6 SALONS ET FESTIVALS 

26-27 SEPTEMBRE 2015 : BLOOM A ALTERNATIBA PARIS ET LORIENT 
PARIS Le mouvement citoyen Alternatiba Paris organise le week-end des 26 et 27 septembre un grand 
village des alternatives, Place de la République. Deux mois avant la COP 21, ce festival des solutions 
pour le climat rassemble environ 60 000 personnes et des centaines d’organisations. Des débats, 
concerts, ateliers ludiques et animations artistiques ont lieu. BLOOM est présent à Paris et Lorient. Au 
total, 2 500 cartes postales de BLOOM, signées au cours du week-end, sont envoyées au Président de 
la République François Hollande et à la Ministre de l’Ecologie Ségolène Royal pour leur demander de 
mettre la France en cohérence avec ses propos sur le dossier pêche profonde.  
 
Le Salon génère : 
• La signature et l‘envoi de 2500 cartes postales pour François Hollande et Ségolène Royal. 
• L’inscription de 60 nouvelles personnes à la newsletter de BLOOM. 
• L’émission de France Inter « Comme un bruit qui court », diffusion samedi 3 octobre entre 16h et 

17h. 
• La présence de BLOOM via une interview de Claire Nouvian au JT de France 3. 
• Un reportage réalisé par Radio Campus sur les raisons de la présence de BLOOM à Alternatiba et 

notre action auprès du gouvernement. Radio Campus est la radio associative et locale des 
étudiants et des jeunes franciliens, elle est créditée de 40 000 auditeurs réguliers. 

• Une interview de Laure Ducos à “l'Alter JT". L’AlterJT, un média audiovisuel indépendant, a été 
lancé à l’automne 2014 par des militants et des professionnels de l’audiovisuel et du journalisme et 
est diffusé sur le web. Le journal l'AJT totalise au total 1 866 783 vues sur Youtube depuis 2015. 

 
LORIENT BLOOM est également présent à Alternatiba Lorient (Lorient est l'un des bastions de la pêche 
profonde, siège de la Scapêche, flotte d'Intermarché). Charlène Jouanneau récolte 150 signatures de 
cartes postales mais notre collaboratrice rencontré tout de meme un peu de résistance (moins 
qu’imaginée) : une trentaine de personnes refusent de signer. 
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4.7 LES CONTRIBUTIONS EDITORIALES  

L’année 2015 est entourée d’années productives d’un point de vue éditorial (2014 et 2016) mais fut 
consacrée aux priorités absolues de BLOOM : gagner nos combats et consolider notre organisation.  

4.8 PRIX ET RECOMPENSES 

19 OCT. 2015 : PRIX DES FEMMES ENGAGEES 
En partenariat avec la marque Yves Rocher, Mondadori France récompense des femmes « héroïnes du 
quotidien » qui œuvrent en faveur du développement durable à travers leur entreprise ou leur 
association. Pour l’édition 2015, le groupe Mondadori avait reçu 190 candidatures mais seules 8 
femmes étaient sélectionnées. Au cours de la cérémonie qui s’est déroulée le 12 octobre 2015, Claire 
Nouvian a été récompensée par le magazine Closer82 qui a souhaité témoigner dans ses pages de 
l’importance d’un engagement citoyen pour la création d’un avenir meilleur en consacrant un article à 
l’action de BLOOM. 

NOV. 2015 : EPISODE DE THALASSA SUR BLOOM PREFERE DES CITOYENS 
L’émission de Thalassa portant sur le travail de BLOOM pour la préparation de l’exposition ABYSSES au 
Muséum d’Histoire naturelle et suivant Claire Nouvian en Californie pour récolter des spécimens de 
poissons profonds extraordinaires est voté parmi les préférés des citoyens par un vote en ligne sur le 
site Web de Thalassa. L’épisode est retransmis le 20 novembre.  
!

 
 
 
11 DEC. 2015 : « PRIX DE L’ENVIRONNEMENT » DE POSITIVE PLANET 
Claire Nouvian, a été récompensée le 7 décembre 2015 par la Fondation Positive Planet, présidée par 
Jacques Attali, avec le soutien d’Ashoka. C’est le justicier des mers Paul Watson de l’association Sea 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
82 Tirage hebdomadaire : 348 000 exemplaires.  
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Shepherd, qui a remis le prix Environnement de ces Positive Awards 2015 à la fondatrice de BLOOM, en 
saluant le travail engagé et efficace de notre association. 

Cette récompense est intervenue alors même que nous fêtions 10 ans d’engagement inlassable et de 
résultats concrets. 

 

MARS 2015 : PRIX SPECIAL DU JURY 
Le web-documentaire de BLOOM sur les lobbies de la pêche industrielle et le combat législatif pour 
l’interdiction du chalutage profond en Europe, « Intox », reçoit le « Prix spécial du jury » de la Fête  
Européenne  de  l'Image Sous-Marine  et  de  l'Environnement de Strasbourg. 
 

5. LA PEDAGOGIE 

5.1 LES INTERVENTIONS PEDAGOGIQUES 

16 SEPT. 2015 
L’école “Living School” invite Laure Ducos de BLOOM à participer au “Forum des Enfants” du Forum de 
l’économie positive (LH Forum de Jacques Attali) pour parler de la protection des océans à un public 
réunissant 500 enfants des centres de loisirs. L'objectif de Living School : déployer avec les centres un 
programme à l'année pour permettre aux enfants de passer à l'action et de conduire des "Projets pour 
la Planète".  

5.2 L’ENSEIGNEMENT  

Claire Nouvian intervient régulièrement dans l’enseignement supérieur. En 2015, elle est intervenue  à 
l’AgroParisTech de Paris et Montpellier, à l’Université de Genève, à Sciences Po Paris et à l’ESSEC. 

5.3 LA COOPERATION PEDAGOGIQUE 

BLOOM est approchée par l’ESSEC en début d’année pour discuter de la création d’une Chaire Océan 
qui comportera un focus pêche/exploitation durable. L'ESSEC s'est associée à l'Ensta, l'ENSM et la 
Sorbonne afin de regrouper tous les acteurs du secteur maritime dans l'objectif d'enseigner un océan 
durable et vivant. Ce projet est toujours en processus de création. 

5.4 LES SPECTACLES PEDAGOGIQUES 

SEPT. 2015 : BLOOM PARTENAIRE DES SYMPHONIES SUBAQUATIQUES 
BLOOM est partenaire des Symphonies Subaquatiques, un conte musical drôle et tendre dédié aux 
océans, édité aux Editions des Braques, maison spécialisée dans les livres pour enfants. Par le biais de 
l’humour, de l’imaginaire et du chant, ce roman tend à sensibiliser les enfants au monde marin et au 
respect que les humains doivent à la mer. 
Ce conte est transformé en spectacle pour enfants par Sébastien Buffet. 
!
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INTERVENTIONS DE BLOOM AUX COTES DES SYMPHONIES SUBAQUATIQUES 
Le 23 septembre 2015 

Le partenariat est présenté par Claire Nouvian, qui rejoint Marianne James et le musicien Kent à la 
Médiathèque Françoise Sagan dans le 10ème arrondissement, dans l'objectif de sensibiliser les enfants 
à la protection de l'océan.  
# Participants : > 100 parents et enfants 
!
Le 3 octobre 2015 

Charlène Jouanneau est aux côtés des créateurs des "Symphonies Subaquatiques" pour un échange 
autour d'un questionnaire adressé aux enfants. 
# Participants : > 70 parents et enfants 
!
Le 5 décembre 2015 

BLOOM présentera sa vision de la préservation de l'océan lors du spectacle joué à la Médiathèque 
Marguerite Yourcenar dans le 13ème arrondissement. 
# Participants : > 60 parents et enfants 
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PARTIE D — COMMUNICATION & STRATEGIE NUMERIQUE 
Le site internet de BLOOM a été totalement refondu dans le courant de l'année 2013, en plein cœur de 
la campagne pêche profonde. Son ergonomie et sa lisibilité l'ont rendu plus agréable, son graphisme a 
également remporté tous les suffrages grâce à ses tonalités décalées par rapport à la rigueur du 
contenu.  
Un travail réalisé en interne a démarré le second semestre 2015 afin de repenser l'ergonomie du site et 
de trouver le moyen de simplifier des informations denses et parfois trop scientifiques pour le grand 
public, tout en conservant le contenu qui est la véritable signature de BLOOM.  
La présence de BLOOM sur les réseaux sociaux est forte et régulière. Nous avons suivi des formations 
aux réseaux sociaux (Facebook, Linkedin, Twitter, e-mailing) par l'intermédiaire de Webassoc', une 
association regroupant des professionnels du web afin d'aider les ONG à améliorer leurs performances 
dans le secteur digital. Cet accompagnement nous a permis de consolider la présence de BLOOM, de 
générer plus de régularité dans nos posts et d'accroître petit à petit le nombre d'abonnés à BLOOM sur 
les réseaux sociaux. 
 
Parallèlement, nous avons créé une chaîne BLOOM sur Youtube afin de multiplier les canaux de 
diffusion des vidéos installées sur notre site internet et augmenter leur visibilité. 
!

1. SITE WEB 
 
Notre webmaster nous accompagne dans l'optimisation de la gestion du site internet sur laquelle nous 
sommes autonomes. Il réalise quelques tutoriels, ce qui nous permet de progresser régulièrement, 
notamment sur le référencement gratuit.  
La majorité  des visiteurs est composée de nouveaux visiteurs (76%) qui ne restent pas longtemps sur 
le site internet de BLOOM, malgré une très légère progression par rapport à 2013. 

2012 56 447 - 0,9392 page 

2013 1 497 120 (campagne Pêche profonde, BD Pénélope Bagieu) 0, 58 mn 1,43 pages 

2014 199 345 1, 14 mn 1,62 pages 

2015 117 171 1, 44 mn 1,85 pages 

    

Acquisition  Source Visites Pourcentage 

2014 Direct 55661 24% 

 Organic search 35477 15% 

 Social 59701 26% 

 Referral 82749 35% 
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!
2. REFERENCEMENT 
Plusieurs experts nous ont signalé que le référencement « naturel » de BLOOM pouvait être largement 
amélioré en mettant en place quelques règles élémentaires et en se familiarisant avec des outils 
d’analyse statistique, ce que nous avons commencé à mettre en œuvre de façon préliminaire en 2015 
mais surtout à partir de 2016. Il devrait ainsi nous être possible de suivre notre performance dans les 
années à venir.  
 
 

3. COMMUNICATION EXTERNE  

3.1 LES COMMUNIQUES DE BLOOM EN 2015 

NOMBRE DE COMMMUNIQUES PAR ANNEE 

 

 2013 2014 2015 

Nombre de communiqués 37 21 8 

!
Le nombre de communiqués décroît au fur et à mesure que BLOOM gagne son combat contre la pêche 
profonde.  

 

 

 

 Email 2 0% 

 Other - - 

    

2015 Direct 62121 42% 

 Organic search 38370 26% 

 Social 28540 19% 

 Referral 20155 14% 

 Email 14 0% 

 Other 5 0% 



!

! 65!

COMMMUNIQUES PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 
!

Date Titre 
Journalistes 
visés par envoi 

Lecture en % 
(taux 
d'ouverture) 

Nombre de 
lectures 
(ouvertures) 

Nombre de 
vues sur le 
site de 
BLOOM 

19 janvier 2015 
La trahison 
d'Intermarché sur la 
pêche profonde 

1 929 34,20% 659 24 923 

26 mars 2015 

Etude exclusive : La 
Belle et la Bête, du 
requin dans nos 
crèmes de beauté ! 

1 929 41,50% 800 10 450 

16 juin 2015 

Les poissons 
profonds pêchés 
par Intermarché 
entrent au 
panthéon des 
espèces menacées 

1 929 19,82% 382 7 183 

9 juillet 2015 

Le requin protège 
les océans, 
protégeons les 
requins ! 

1 929 9,38% 180 143 

31 août 2015 

Une nouvelle étude 
confirme la 
nécessité pour l’UE 
d’interdire le 
chalutage profond 
au-delà de 600 
mètres 

1 816 24,40% 410 880 

6 novembre 2015 

Ségolène Royal 
sauve l’honneur de 
la France sur le 
dossier Pêche 
Profonde 

2 037 21,18% 389 1 300 

28 novembre 2015 
BLOOM lance "El 
Telefoniño", une 
hotline océan climat 

2 056 17,49% 322 140 

14 décembre 2015 

L’interdiction du 
chalutage profond 
en Europe pourrait 
être adoptée cette 
semaine 

1 835 20,98% 387 509 

!
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LES CINQ COMMMUNIQUES LES PLUS LUS 
!

Date Titre 
Journalistes 
visés par envoi 

Lecture en % 
(taux 
d'ouverture) 

Nombre de 
lectures 
(ouvertures) 

Nombre de 
vues sur le 
site de 
BLOOM 

26 mars 2015 

Etude exclusive : La 
Belle et la Bête, du 
requin dans nos 
crèmes de beauté ! 

1 929 41,50% 800 10 450 

19 janvier 2015 
La trahison 
d'Intermarché sur la 
pêche profonde 

1 929 34,20% 659 24 923 

31 août 2015 

Une nouvelle étude 
confirme la 
nécessité pour l’UE 
d’interdire le 
chalutage profond 
au-delà de 600 
mètres 

1 816 24,40% 410 880 

6 novembre 2015 

Ségolène Royal 
sauve l’honneur de 
la France sur le 
dossier Pêche 
Profonde 

2 037 21,18% 389 1 300 

14 décembre 2015 

L’interdiction du 
chalutage profond 
en Europe pourrait 
être adoptée cette 
semaine 

1 835 20,98% 387 509 

!

3.2 LES ACTUS DE BLOOM 

L’animation du site de BLOOM, reconnue comme une véritable machine à fabriquer du contenu (à une 
époque où beaucoup se contentent de recycler ce qui est produit par d’autres), est une priorité de 
Sabine Rosset depuis son arrivée chez BLOOM.  
# 37 “actus” ont ainsi été produites et postées sur le site internet en 2015, soit 3 par mois en moyenne. 
  
!
LES ACTUS PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 
!

Date de l'actu 
Titre de l'actu postée sur le site internet de BLOOM  

et sur les réseaux sociaux 
Audience 

21/01/15 
Table ronde à  Londres : Le Royaume-Uni peut jouer un rôle-clé dans l'interdiction 
du chalutage profond 

226 

22/01/15 Soirée de sensibilisation aux océans profonds chez Issey Miyake Men 1466 
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11/02/15 La fermeture de la pêcherie de bar : au-delà  de la crise européenne  1176 

16/02/15 
Fermer la Haute mer à  la pêche bénéficierait aux nations maritimes mondiales et 
réduirait les inégalités observées entre pays développés et pays en développement 
dans la distribution des revenus de la pêche 

141 

10/03/15 Dix ONG attendent une réponse du Ministère de l'écologie avant le 15 mars 160 

12/03/15 Projection-débat du documentaire "INTOX" à  l'Assemblée Nationale 273 

19/03/15 Chalutage profond à  l'Assemblée Nationale : les députés s'emparent du sujet 3779 

20/03/15 Pitcairn devient la plus grande réserve marine mondiale  855 

28/04/15 Le Tour de France du documentaire "INTOX" de BLOOM 630 

05/06/15 L'exposition Abysses inaugurée à  Singapour 1278 

10/06/15 Désaccords de pêche 1176 

25/06/15 
Visa Infinite retire son offre de pêche sportive au requin grâce à  la mobilisation des 
citoyens 

620 

30/06/15 Vos solutions concrètes pour la sauvegarde des océans 1439 

09/07/15 Comme quoi, en politique, tout peut arriver ! 5706 

17/07/15 
Elargissement du Canal de Suez : le nombre de bateaux augmente, le nombre 
d'espèces invasives aussi 

2594 

28/07/15 Le "prélèvement équilibré", une fausse bonne idée de gestion des pêches 2390 

03/08/15 Des nouvelles de BLOOM Hong Kong 56 

07/08/15 Droits de pêche : L'appât du gain 1241 

14/08/15 Un éco-label européen pour les produits de l'aquaculture et de la pêche ? 2538 

21/09/15 La Californie veut interdire le chalutage profond 320 

23/09/15 BLOOM partenaire des Symphonies Subaquatiques 1025 

23/09/15 Océanosceptiques ? 1466 

29/09/15 Peut-on sauver l'océan par la "croissance bleue" ? 386 

09/10/15 La morue était trop belle 1336 

12/10/15 Reportage Flash - Du côté de la Côte d'Ivoire 498 

13/10/15 Le marchand de sable ne nous endort plus 3114 

13/10/15 Le Chili crée un sanctuaire marin autour de l'île de Pâques 1185 

19/10/15 Claire Nouvian reçoit le prix Mondadori des femmes engagées 291 

27/10/15 Des drônes pour surveiller des requins ? 197 

28/10/15 "Gouvernance de l'océan", kézako ? 113 

10/11/15 Europe : un pas de plus vers la protection des océans contre le chalutage profond 160 

07/12/15 Retour sur la conférence de Clive Trueman au musée national de la Marine 94 

08/12/15 BLOOM se mobilise pour l'océan et le climat ! 179 
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09/12/15 Les intra-terrestres à Drouot 47 

10/12/15 
Deux ans jour pour jour depuis le vote du Parlement européen sur la pêche 
profonde, le règlement entame sa dernière ligne droite de négociation 

442 

11/12/15 Claire Nouvian reçoit l'Award 2015 de Positive Planet 19 

17/12/15 L'adoption du règlement pêche profonde est reportée à  2016 320 

!
LES 15 ACTUS LES PLUS LUES  
!

Date Titre de l'actu  
Audience > 
1000 pers. 

09/07/15 Comme quoi, en politique, tout peut arriver ! 5706 

19/03/15 Chalutage profond à  l'Assemblée Nationale : les députés s'emparent du sujet 3779 

13/10/15 Le marchand de sable ne nous endort plus 3114 

17/07/15 
Elargissement du Canal de Suez : le nombre de bateaux augmente, le nombre d'espèces 
invasives aussi 

2594 

14/08/15 Un éco-label européen pour les produits de l'aquaculture et de la pêche ? 2538 

28/07/15 Le "prélèvement équilibré", une fausse bonne idée de gestion des pêches 2390 

22/01/15 Soirée de sensibilisation aux océans profonds chez Issey Miyake Men 1466 

23/09/15 Océanosceptiques ? 1466 

30/06/15 Vos solutions concrètes pour la sauvegarde des océans 1439 

09/10/15 La morue était trop belle 1336 

05/06/15 L'exposition Abysses inaugurée à  Singapour 1278 

07/08/15 Droits de pêche : L'appât du gain 1241 

13/10/15 Le Chili crée un sanctuaire marin autour de l'île de Pâques 1185 

11/02/15 La fermeture de la pêcherie de bar : au-delà  de la crise européenne  1176 

10/06/15 Désaccords de pêche 1176 

!

3.3 LES NEWSLETTERS DE BLOOM 

BLOOM envoie désormais régulièrement une newsletter à ses soutiens actifs. Cette lettre améliore la 
lisibilité des informations que nous transmettons et augmente notre présence dans le « paysage 
mental » de ceux qui nous suivent. 
Les contacts fidèles de BLOOM sont constitués des donateurs et adhérents de BLOOM ainsi que des 
personnes que l'équipe rencontre au cours de l'année. 
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NEWSLETTERS PAR ORDRE DE LECTURE 
!
Taux d’ouverture 

C’est le rapport entre le nombre d’ouvertures d’un email et le nombre d’emails aboutis dans le 
cadre de cette même opération. Il permet entre autre de détecter des phénomènes d’usure de 
votre base de destinataires, mais aussi de tester les contenus de vos champs objet et 
expéditeur. 
 
Taux d’ouverture moyen 

Il est compris entre 30 et 40% selon les secteurs d’activité. 
 
Taux de clic 

C’est le rapport entre le volume de clics et le volume d’emails aboutis. Le taux de clic permet 
de connaître la réactivité des destinataires par rapport au message (création graphique 
attractive, contenu pertinent, multiplicité des liens). 
 
Taux de clic moyen  

Il est compris entre 1 et 5% mais varie selon les secteurs. 
 
!
AUTRES COMMUNICATIONS 
 
Ces communications permettent à BLOOM d'entretenir un lien autre que l'envoi de la 
newsletter à nos différents soutiens. Nous leur offrons par exemple des temps de rencontres 
ou nous leur délivrons une information dont l'importance nécessite de ne pas attendre la date 
d'envoi de la newsletter de BLOOM. 
Ces mailings concernent souvent des invitations à des événements. Les taux d’ouverture sont 
compris entre 15 et 65%. 

3.4 LES EVENEMENTS DE BLOOM 

L'année 2015 a été marquée par un événement majeur, la célébration des 10 ans de BLOOM le 5 
décembre 2015 et d’autres événements au fil de l’année :  

• La collaboration avec Issey Miyake Men 
• Les nombreuses projections de notre documentaire INTOX 
• L’ouverture de l’exposition ABYSSES à Singapour 
• La collaboration avec le Musée de la Marine pour l’exposition « Dans les Mailles du Filet » 
• La vente aux enchères de nos photographies à l’hôtel des ventes de Drouot. 

4. IMPACT MEDIA  
L’estimation ci-dessous est basée sur une veille média « classique » qui comptabilise les 
grands médias habituels ainsi que sur une veille « Google News » qui comptabilise toutes les 
occurrences sur Internet (presse + blogs d'information). 
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4.1 QUANTIFICATION DE L’IMPACT MEDIATIQUE DE BLOOM!!

En 2015, BLOOM a publié huit communiqués de presse en français, a été citée dans plus de 170 
articles, passages radio ou télévision. Cela correspond à un impact média touchant plus de 
108 320 227 personnes. 

La majorité des articles relève de la campagne pêche profonde qu'a menée l'association tout 
au long de l'année (95 articles), puis se répartissent de la façon suivante : publication de 
l'étude sur l'utilisation du squalane de requins, sensibilisation et pédagogie (exposition 
Abysses, exposition au Musée de la Marine, partenariat sur le livre Les Symphonies 
Subaquatiques) et enfin la COP21. 

La majorité des articles étaient disponibles en ligne, mais des publications papier (38 articles), 
radios (11 passages) et télévisions (4 passages) ont également parlé du travail de BLOOM. 

Accéder à l'intégralité de l'impact media!:!
http://bloomassociation.org/Impact_media_2015.pdf.  

Année 
Nombre 
d'articles 

Thématiques principales 
Impact 
lectorat 

2013 > 670 
396 articles sur la pêche profonde 
94 articles sur la BD de Pénélope Bagieu 
80 articles sur notre classement des supermarchés 

609,8 millions 

2014 > 350 
Campagne pêche profonde et événements liés : 
mobilisation internationale des street artists, campagne 
européenne avec Lush 

362 millions 

2015 > 170 

95 articles sur la pêche profonde 
35 articles sur l'étude squalane 
17 publications COP21 
14 articles pédagogie/sensibilisation... 

108 millions 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
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4.2 SELECTION D’ARTICLES QUALITATIFS  

!
!
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5. RESEAUX SOCIAUX 
 
Twitter est le réseau idéal pour faire passer des messages politiques forts, quant à Facebook, 
le public est plus intéressé par des informations généralistes autour de l'océan, par exemple, 
que par le contenu scientifique de nos publications. Nous ajoutons donc désormais 
systématiquement des images aux posts Facebook afin d'obtenir plus facilement le relai de 
l'information que nous souhaitons faire passer. 
Autant il est possible de générer une mobilisation par le biais de Twitter, autant le public 
Facebook est passif et peu fiable, même s'il partage les posts que nous rédigeons. Toutefois la 
présence de BLOOM sur Facebook est indispensable. 

5.1 FACEBOOK 

 
2012 2013 2014 2015 

Facebook 1 177 - 22 735 + 1 831 % 28 589 + 20,4 % 34 330 + 16,7 % 

 
Sans surprise, la progression la plus spectaculaire de la visibilité de BLOOM sur Facebook eut lieu en 
2013 au moment du « buzz » viral suscité par la BD de Pénélope Bagieu. Depuis, la progression des 
abonnés est régulière même si elle évolue plus lentement que sur Twitter.  
 
Le profil des abonnés est le suivant :  
- 39% Hommes 
- 61% Femmes 
- 51% ont entre 24 et 35 ans 
- 27% entre 35 et 44 ans 
 
" Voir statistiques mensuelles en annexe. 

5.2 TWITTER 

Il en va de même pour Twitter même si une communication renforcée de BLOOM via ce médium a 
généré en 2015 une forte progression de l’audience. Nous avons en moyenne trois abonnés 
supplémentaires par jour. 

 

 
2012 2013 2014 2015 

Twitter 317 - 1 651 + 80,8 % 2 354 + 29,8 % 4 422 + 46,7 % 

!
Le profil des abonnés est le suivant :  
- 47% Hommes 
- 53% Femmes 
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- Franciliens pour la majorité 
- 49% ont entre 24 et 35 ans 
- 22% entre 35 et 44 ans 
!
PETIT LEXIQUE POUR NOVICES DES RESEAUX SOCIAUX  
!
Impressions 
Le nombre d'impressions correspond au nombre de fois où un tweet a été placé dans 
la timeline de l'utilisateur alors que celui-ci la consultait.  
!
Engagements 
On considère ici l'engagement comme étant une interaction de l'utilisateur avec un tweet, 
quelle que soit la nature de cette interaction : clic sur un lien contenu dans le tweet, hashtag, 
lien, photo, utilisateur mentionné, avatar ou encore ouverture du tweet (le lien "ouvrir" qui 
permet de développer un tweet, par exemple en affichant la photo qui lui est associée), 
retweet, réponse ou mise en favori par un utilisateur. 
!
Taux d'engagement 

Le taux d'engagement est défini comme étant le ratio des engagements totaux par rapport aux 
impressions totales sur la période considérée. 
!
Cartes Twitter (Twitter Cards) 
Les cartes Twitter (Twitter Cards) sont des modèles de présentation des tweets, un format qui 
déterminera comment sera affiché le tweet à partir des éléments contenu dans une page web. 
Elles répondent aux questions suivantes : y aura-t-il une ou plusieurs image, où sera-t-elle 
placée, quelle taille aura-t-elle, quel type de lien sera proposé ? L'utilisation des cartes 
nécessite de créer une application Twitter. 
Les statistiques Twitter Analytics permettent de comparer les performances des tweets en 
fonction de la Twitter Card utilisée. L'indicateur proposé est ici le taux de clics. 
!
Influenceurs 
Les Twitter Analytics présentent également la liste des comptes qui ont le plus interagi avec 
vos tweets. Les plus importants en terme d'impact pour votre compte sont appelés 
"influenceurs". 
 
" Voir statistiques mensuelles en annexe.!

5.3 AUTRES 

Fin!2015,!BLOOM!a!créé!:!
•!Un!compte!INSTAGRAM,!il!réunissait!5!followers!seulement!fin!décembre.!
•!Une!page!Linkedin,!suivie!par!3!personnes!(de!l'équipe)!au!début!de!l'année!2016.!
Ces!autres!modes!d’interaction!ne!sont!clairement!pas!une!priorité!de!BLOOM.!$!!
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PARTIE E — ORGANISATION STRUCTURELLE, EQUIPE & 
GOUVERNANCE DE BLOOM 
 

2015 est caractérisée par un mouvement assez important dans les ressources humaines de BLOOM à 
l’échelle de notre structure. Ceci est dû au hasard du calendrier (départ en retraite d’une personne) et 
à la mise en œuvre des conseils agrégés au fil des audits et des sessions de réflexion organisées grâce 
au soutien du réseau ASHOKA.  

1. ORGANISATION STRUCTURELLE  
 

 

 
2. PRESENTATION DE L’EQUIPE DE BLOOM  
CLAIRE NOUVIAN  
Directrice bénévole jusqu’en novembre 2015 puis Présidente 

Claire Nouvian fonde BLOOM en 2005 et milite inlassablement depuis pour des politiques publiques et 
privées visant une augmentation de l’impact social des activités de pêche et une réduction de leur 
impact environnemental. 

Après des études d’histoire à la Sorbonne, Claire a travaillé dans les médias, notamment pour la presse 
allemande, puis dans la production audiovisuelle (documentaires scientifiques et animaliers). Claire 
est l’auteur du livre ABYSSES, traduit en 11 langues, et commissaire de l’exposition itinérante ABYSSES, 
vue par plus de deux millions de personnes dans le monde.  
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Dès 2007, le magazine Géo choisit Claire Nouvian parmi les héritiers du Commandant Cousteau et la 
qualifie d’« ange gardien de la planète ». En 2012, Claire devient « Pew Fellow » en Conservation Marine 
et est désignée « Femme en Or de l’environnement ». Elle rejoint en octobre 2014 le premier réseau 
mondial d’entrepreneurs sociaux en étant nommée « Ashoka Fellow ». A l’automne 2015, elle reçoit le 
« prix des femmes engagées » du groupe Mondadori. En Décembre 2015, elle reçoit le « prix de 
l’environnement » de Positive Planet (de Jacques Attali) et en janvier 2017, le « Ocean Policy Award » de 
Boat Magazine et Blue Marine Foundation. 
En novembre 2015, Claire Nouvian reprend la présidence de BLOOM avec le déménagement à l’étranger 
de son président précédent, Djamel Agaoua. 

PIERRE RAMEL 
Directeur de début novembre à mi-février 2016 

A la suite du travail effectué avec le Conseil d'administration et Ashoka, il a été décidé de recruter un 
directeur afin de permettre à Claire Nouvian et Sabine Rosset de se consacrer entièrement à leurs 
missions. Pierre Ramel, qui a mené l'ensemble de son parcours professionnel dans le secteur associatif 
(humanitaire d'urgence et environnement), intègre BLOOM en novembre 2015. Malgré une belle entente 
avec l’équipe et les liens forts qui nous attachent à Pierre, celui-ci quitte BLOOM en février 2016 pour 
intégrer une structure plus importante.  

SABINE ROSSET 
Directrice adjointe jusqu’en février 2016 puis directrice générale 

Experte en événementiel, communication et recherche de partenariats, Sabine a géré, en 20 ans, de 
nombreux portefeuilles d'annonceurs et dirigé des projets dans le cinéma et les médias, notamment 
pour le groupe Marie Claire. Passionnée de voile, elle s'est occupée de la communication d'un chantier 
naval en Bretagne avant de rejoindre BLOOM en 2012.   

FREDERIC LE MANACH 
Directeur scientifique 

Après une formation en écologie/biologie et en gestion des ressources marines, Frédéric réalise sa 
thèse sous la direction du professeur Daniel Pauly et du Dr Philippe Cury sur les accords de pêche entre 
l’Union européenne et les pays en voie de développement. Il rejoint BLOOM en janvier 2015 pour 
prendre la direction scientifique des projets. 

LAURE DUCOS 
Chargée de projet 

Ingénieure agronome spécialisée en gestion des écosystèmes et des forêts tropicales, Laure est 
également une talentueuse autodidacte, amatrice passionnée de vidéo. Suite à une rencontre avec 
Claire Nouvian à l’AgroParisTech de Montpellier où Claire enseigne, Laure propose de réaliser un 
documentaire sur le combat épique de BLOOM. Ainsi naît « INTOX, enquête sur les lobbies de la pêche 
industrielle » qui sort en novembre 2014. En 2015, Laure travaille à plein temps pour BLOOM sur des 
missions scientifiques et des productions audiovisuelles. 

CHARLENE JOUANNEAU 
Chargée de projet 

Charlène a une formation de biologiste marin. Elle s'intéresse particulièrement à la relation entre 
l’Homme et la mer dans le domaine des pêches maritimes. Après une première expérience 
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professionnelle chez Innovative Fisheries Management, un centre de recherche en sociologie des 
pêches à Aalborg (Danemark), elle rejoint BLOOM en mars 2014 et mène ses recherches sur deux 
thématiques principales : l’éco-labélisation des pêches maritimes et la pêche au thon tropical menée 
par les navires européens. 

VALERIE LE BRENNE 
Chargée de projet et doctorante 

Doctorante en sciences politiques à l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Valérie mène une thèse en 
relations internationales consacrée à la gestion durable des pêches. Chargée de projet chez BLOOM, sa 
mission est d'évaluer les aides d'État allouées au secteur de la pêche en France. 

LOUISA VOILQUE 
Assistante jusqu’en septembre 2015  

Louisa a toujours été investie dans le milieu associatif. Son parcours administratif s'est enrichi de 
bénévolat dans des associations lui permettant d'associer le chant, qu'elle pratique assidûment, à la 
pédagogie auprès d'enfants. Pour BLOOM, Louisa s'occupe des aspects administratifs, ainsi que de la 
plateforme de dons. 

Louisa a pris sa retraite en septembre 2015 et a été remplacée par Alexia Lahaye. 

ALEXIA LAHAYE 
Assistante depuis septembre 2015 

Après des études de littérature à l'université Sorbonne Paris IV, Alexia a travaillé dans le marketing, les 
médias et dans un cabinet d'avocats. C'est par envie de découvrir un nouveau milieu, plus humain et 
plus proche de l'environnement, qu'elle a souhaité intégrer BLOOM pour notre plus grand bonheur. 

3. GOUVERNANCE DE BLOOM 
 
FONCTIONNEMENT 
Le Comité Exécutif de BLOOM est composé de Claire Nouvian, fondatrice de l'association, de Sabine 
Rosset, directrice adjointe et de Frédéric Le Manach, directeur scientifique. 

La stratégie est définie par le Comité Exécutif et peut être présentée pour avis consultatif à des conseils 
extérieurs. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET PRESIDENCE 
Le Conseil d'administration est composé pour la majorité d'entrepreneurs. Le bureau est composé de 
trois personnes : le président, le trésorier et la directrice de l'association. 

Président 

Djamel Agaoua, entrepreneur puis Claire Nouvian à partir de novembre 2015. 
Trésorier 

Denis Berger, ancien dirigeant d’entreprise, à la retraite. 
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!
Membres du Conseil d'administration 

!
► Madame Laurence Baudet  
► Monsieur Steve Fiehl  
► Monsieur Laurent Galle  
► Monsieur Flavien Kulawik  
► Madame Maryline Kulawik  
► Monsieur Pejman Memarzadeh  
► Monsieur Frédéric Potter  
► Madame Caroline Sénéclauze  
► Madame Sabine Van Vlaenderen 
 

4. ORGANISATIONS ASSOCIEES 
 

► BLOOM fait partie depuis 2007 de la Deep Sea Conservation Coalition (DSCC), une coalition fondée 
en 2004 regroupant plus de 70 ONG, basée aux Pays-Bas, dont l'objectif est de protéger les océans 
profonds. La DSCC a rassemblé une équipe internationale composée de scientifiques, de politiques, 
d'experts en communication, d'avocats et de militants qui lui ont permis d'acquérir une réputation 
solide et de répondre aux préoccupations internationales concernant les effets néfastes du chalutage 
profond au sein de l'ONU, du Parlement européen et lors de forums internationaux. 
www.savethehighseas.org 
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► Coalition Climat 21: la coalition créée fin 2014 regroupe plus d'une centaine d'organisations et de 
mouvements qui ont fait le choix de s'engager dans une démarche collective dans la perspective de la 
Conférence des Nations Unies sur le climat "Paris 2015" (COP21). Son objectif : générer une prise de 
conscience citoyenne des risques vitaux du réchauffement global et de l'importance des enjeux 
climatiques au regard des exigences de justice sociale, de transition écologique et de solidarité 
internationale. http://coalitionclimat21.org/fr  
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PARTIE F — ADMINISTRATION ET FINANCES DE BLOOM 
1. PROFIL ADMINISTRATIF 
 
INFORMATIONS LEGALES ET ADMINISTRATIVES SUR BLOOM 
 2015 2014 2013 

Nom de la structure BLOOM 

Localisation     Siège social à Paris, 9ème arrondissement 

Financements       

Dons de particuliers 79% 52% 57% 

Fondations 13% 41% 43% 

Autres dons Mécénat de compétences : 8% Entreprises : 7% - 

Statut juridique Association loi 1901 

Contact Claire Nouvian 

Enregistrement de l’association  Déclaration au Journal Officiel le 28 février 2005 

Employés        

Nombre total d’employés  9 6 3 

A plein temps  7 4 2 

Freelance  1 1   

Bénévolat (Claire Nouvian) 1 1 1 
Nom!de!l’organisation!:!Association!BLOOM!

!
SYSTEME INTERNE DE CONTROLE 
!
► Comptes : cabinet d’expertise comptable GMBA-Baker Tilly, situé à Paris 20ème; Commissaire aux 
comptes : cabinet Undae, situé à Nantes, représenté par madame Andréanne Jacob. 
 
► Audit du site internet de BLOOM : Guillaume Cadet. 
 
► Programme de réflexion sur l’organisation, le changement d'échelle, la stratégie d’impact et 
d’essaimage de BLOOM mené avec le soutien et l'aide du réseau Ashoka, par le biais d'ateliers 
organisés avec des intervenants ciblés sur les thématiques citées. Ashoka, organisation sans but 
lucratif, est le premier réseau mondial d'entrepreneurs sociaux. Son objectif est de faire émerger un 
monde de "changemakers" où chacun est capable d'agir rapidement et efficacement pour répondre aux 
défis sociétaux. 
 
► Le « Codac » Ashoka : Comité d'accompagnement de Claire Nouvian en tant que Fellow Ashoka, le 
Codac regroupe quatre chefs d'entreprise, qui donnent de leur temps pour accompagner Claire 
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Nouvian dans le développement de BLOOM, afin de rendre la structure pérenne et de lui permettre de 
démultiplier son impact, de porter la mission et la vision de BLOOM à grande échelle et l'aider à devenir 
une référence dans son secteur. Le Codac a accompagné BLOOM dans une réflexion à long terme sur 
ses modèles de financement. 
 

2. FINANCES ET PRATIQUES COMPTABLES 

2.1 COMPTABILITE 

La comptabilité est assurée par le cabinet GMBA, basé à Paris. Le bilan est audité puis certifié par un 
Commissaire aux comptes du cabinet Undae à Nantes. Les budgets sont suivis par Sabine Rosset et 
Claire Nouvian. 
!

2.2 RESUME DE LA SITUATION FINANCIERE 

Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2015 présente  un total de 122 747 euros. Le 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dont le total des produits est de 347 324 
euros, dégage un résultat négatif de 72 155 euros.  
!
RAPPORT FINANCIER POUR L'EXERCICE 2015 
L’exercice 2015 enregistre un résultat négatif de 72 155 €. Les dettes sont principalement composées 
d'une bourse reçue par BLOOM pour le compte d'une personne physique et sera à lui reverser à l'euro. 
!
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 2015 
!
Produits d’exploitation 

Le total des produits d’exploitation de l’exercice 2015 s’élève à 341 644 € contre 295 299 € en 2014 soit 
une augmentation de 16% entre les deux exercices, et se décompose de la façon suivante : 
- Ressources collectées auprès du public : 219 335 € 
- Subventions provenant de fondations : 84 490 € 
- Ventes diverses : 11 385€ 
- Cotisations : 1 930 € 
- Autres produits : 24 503 € 
 
Charges d’exploitation 

Le total des charges d'exploitation s’élève pour l’exercice 2015 à 418 751 € contre 318 244 € en 2014 et 
laisse apparaître une progression de 32% €, sa décomposition est la suivante : 
- Salaires et charges sociales : 294 376 € 
- Graphisme, édition, autres frais liés aux campagnes : 34 253 € 
- Frais liés au bureau : 29 364 € 
- Marketing dédié à la collecte : 8 390 € 
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Elles concernent principalement les dépenses de fonctionnement et les salaires. 
 
PRESENTATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE BLOOM 
L’ensemble des charges progresse de 32% d’une année sur l’autre soit une augmentation de 101 235 €. 
Cette progression des charges est notamment liée à l'augmentation des charges salariales (+75% par 
rapport à 2014), liées aux recrutements  de l'année.  
 
Le résultat d’exploitation présente un résultat négatif de 77 107 € contre un résultat négatif de 22 945 € 
en 2014. 
 
Le résultat financier correspond pour l’exercice 2015 à un solde positif de 246 € contre un résultat 
positif de 860 €  en 2014. 
!
Le résultat courant avant impôt présente une perte de 76 862 € en 2015 contre un résultat négatif de 22 
085 € en 2014. 
 
Le résultat net après impôts de l’exercice 2015 correspond à un déficit de 72 155 € contre un déficit de 
22 085 € en 2014. Il est principalement lié une bourse reçue par BLOOM pour le compte d'une personne 
physique et sera à lui reverser à l'euro l'euro au cours des années suivantes. 
 
Les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les mêmes formes et les mêmes méthodes 
que les années précédentes : 

► L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1/1/15 au 31/12/15 ; 

► Les états financiers ont été établis en conformité avec le PCG 2014 approuvé par arrêté ministériel du 
8 septembre 2014, la loi n°83 353 du 30 avril 1983, le décret 83 1020 du 29 novembre 1983 et les 
règlements de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) ; 

► Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence ; 

► La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques ; 

► L'association BLOOM bénéficie des mesures de simplification règlementaires relatives aux 
amortissements pour les PME qui ne dépassent pas deux des trois seuils suivants : Total bilan : 3 650 
000 €, CA net : 7 300 000 €, Nombre de salariés moyen : 50. 
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3. COMPTES ANNUELS 

 

!  

En milliers d'euros Exercice clos le 31 décembre de chaque année 

BILAN ACTIF 2014 2015 

Immobilisations  4 519     10 711    

Stocks    10 900    

Créances  31 486     58 762    

Disponibilités 116 381  61 823    

Charges constatées d'avance    1 026    

TOTAL GÉNÉRAL  152 386     143 222    
   
   
En milliers d'euros Exercice clos le 31 décembre de chaque année 

BILAN PASSIF 2014 2015 

Fonds propres  106 556     84 471    

Résultat net  22 085     72 155    

Autres fonds associatifs  84 471     12 316    

Dettes  67 915     110 431    

TOTAL GÉNÉRAL  152 386     122 347    
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4. RECETTES ET DEPENSES 
En milliers d'euros Exercice clos le 31 décembre de chaque année 

RECETTES 2014 2015 
Dons particuliers 
Adhésions 

121 384 
5 390    

231 886 
1 930 

Subventions Fondations 106 877   84 490   
Dons entreprises 
Produits financiers 

 18 940 
860    

- 
246    

Autres revenus (Expo Abysses, droits d'auteur) 42 708 23 337 

TOTAL GÉNÉRAL 296 159     341 889   
   
   
En milliers d'euros Exercice clos le 31 décembre de chaque année 

DÉPENSES 2014 2015 

Ressources humaines  168 193     294 376    

Frais de fonctionnement  66 286    69 680    

Publications  19 271     11 470    

Evénements  25 000     22 118    
Communication 
Autres 

13 360 
26 134  

9 760 
11 347  

TOTAL GÉNÉRAL 318 244     418 751    

!
!
!
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ANNEXES 
 

LETTRE D’OPPOSITION A LA CERTIFICATION MSC DE LA PECHERIE ESPAGNOLE 
D’ESPADON ET DE REQUIN BLEU, PREPAREE PAR L‘ONG BLUE SHARK 
!
"Madame Silva, 
 
En tant que personne concernée par la biodiversité marine, je tiens à exprimer ma profonde 
inquiétude quant à l’examen de la certification MSC Pêche Durable pour les pêcheries 
espagnoles ORPAGU et CEPESCA pratiquant la pêche à la palangre de l'espadon et du requin 
bleu en Atlantique Nord et Sud. 
 
Les palangres sont connues pour ne faire aucune distinction et générer des prises accessoires 
très importantes d'espèces non commercialisables, y compris des mammifères marins, des 
requins, des oiseaux de mer, des tortues de mer et d'autres espèces écologiquement liées. Par 
exemple, au moins 61 espèces d'oiseaux de mer ont été identifiées dans les prises accessoires 
de palangres, dont 22 espèces classées menacées par l'Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN) (1). Par conséquent, la durabilité de la pêche à la palangre 
est en soi très discutable. 
 
À force de capturer sur des lignes dédiées au thon, à l’espadon ou à la pêche au requin ciblée - 
à la palangre entre autres méthodes - les populations de requins pélagiques ont diminué de 
façon spectaculaire au cours des dernières décennies. Sur les 21 espèces de requins et raies 
océaniques et pélagiques, les trois quarts sont classées comme menacées ou quasi menacées 
(2). Par exemple, dans l'Atlantique Nord-Ouest, entre 1978 et 2003, il a été estimé que les 
populations de requins-marteaux halicornes, de requin blancs et de requins-renards ont 
diminué de plus de 75% (3). 
 
On estime également qu’entre 1986 et 2000, 60% de la biomasse historique de requins bleus 
a été retirée du Nord-Ouest de l'océan Atlantique (4). Dans le Pacifique Nord, une diminution 
de 50% des captures de requins bleus a été observée sur les palangriers en seulement 13 ans 
(de 1996 à 2009), soutenant la thèse de la grande vulnérabilité des prises de requins bleus à la 
palangre (5). 
La raréfaction des requins entraîne des déséquilibres en cascade dans l'écosystème marin (6, 
7) ainsi que la diminution de poissons et de crustacés importants d'un point de vue 
commercial en bas de la chaîne alimentaire (6, 8). 
 
Les requins bleus sont actuellement classés comme quasi menacés sur la Liste Rouge de 
l'UICN (9). Néanmoins aucun quota de pêche n’a été créé pour cette espèce de requins (10), ni 
pour les autres espèces de requins très vulnérable comme les requins mako ou même des 
requins soyeux, qui ont été jugées les plus vulnérables à la pêche à la palangre dans 
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l'Atlantique (11). 
 
Le suivi avancé de la télémétrie dans l'Atlantique Nord-Est a déterminé que les requins bleus 
passent beaucoup de leur temps dans les zones où les activités pélagiques de pêche à la 
palangre sont souvent plus élevées, et dans les zones de profondeur où ces pêches ciblent 
particulièrement les autres espèces, ce qui pourrait expliquer le déclin rapide récemment 
signalé des populations de requins bleus dans de nombreuses régions des océans du monde 
(12). 
 
Bien plus que dans des zones protégées, les requins bleus juvéniles passent souvent leurs 
premières années dans l'océan ouvert où ils sont extrêmement vulnérables à la pêche à la 
palangre. Dans l'océan Atlantique Nord, par exemple, une nurserie de requins bleus a été 
identifiée dans une zone près des Açores qui est fortement fréquentée par les bateaux de 
pêche à la palangre (13). Cela représente une grave menace pour les futures générations de 
requins bleus. 
 
Le MSC déclare que ne sont certifiées que les pêcheries et les pratiques de pêche durables. 
Avec le caractère non discriminant des palangres, le statut quasi menacé du requin bleu et la 
situation précaire des requins pélagiques en général, l’absence de quota de pêche pour les 
requins bleus, le manque de protection des nurseries de requins bleus et la concurrence 
mondiale entre les pêcheries de requins espagnoles et les autres, augmentant sans cesse le 
nombre de captures, leur activité ne peut en aucun cas être considérée comme durable ! 
 
Je demande donc instamment au MSC de reconsidérer et de refuser l'attribution de l'écolabel 
à ces pêcheries. J’apprécierais également de recevoir des mises à jour régulières sur 
l'évaluation MSC de ces pêcheries. 
 
Cordialement, 
 
Charlène Jouanneau 
 
References 
 
(1) Bycatch of high sea longline fisheries and measures taken by Taiwan: Actions and 
challenges. Marine Policy; Hsiang-Wen Huang; 2011. 
 
(2) You can swim but you can’t hide: the global status and conservation of oceanic pelagic 
sharks and rays. Aquatic Conserv. Mar. Freshw. Ecosyst.; Dulvy et al; 2008. 
 
(3-4) Collapse and Conservation of Shark Populations in the Northwest Atlantic. Science; Baum 
et al; 2003. 
 
(5) Population trends in Pacific Oceanic Sharks and the utility of regulations on Shark Finning; 
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Conservation Biology; Shelly et al; 2012. 
 
(6) Cascading effects of the loss of apex predatory sharks from a coastal ocean. Science; Myers 
et al; 2007. 
 
(7) Patterns and ecosystem consequences of shark declines in the ocean. Ecology Letters; 
Feretti et al; 2010. 
 
(8) The effects of fishing on sharks, rays, and chimaeras (chondrichthyans), and the 
implications for marine ecosystems. Ices Journal of Marine Science; Steven et al; 2000. 
 
(9) IUCN Red List of Threatened Species – blue sharks 
 
(10) EU TAC’s and Quotas 2015 
 
(11) Ecological risk assessment of pelagic sharks caught in Atlantic pelagic longline fisheries. 
Aquat. Living Resour; E. Cortés et al; 2010. 
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22 JUILLET 2015 - MAIL DE BLOOM A MACARENA GARCIA (BUREAU VERITAS) POUR 
S’OPPOSER A LA CERTIFICATION MSC DE LA PECHERIE ESPAGNOLE D’ESPADON ET DE 
REQUIN BLEU (ANGLAIS) 
 
Concerns about Blue Shark Spanish Longline Fisheries 
 
Dear Mrs Silva, 
 
As a person concerned about the marine biodiversity, I would like to express a deep concern 
about the consideration to certify the North and South Atlantic swordfish & blue shark Spanish 
Longline Fisheries ORPAGU & CEPESCA under the MSC Sustainable Fisheries Certification. 
 
Longlines are known to be indiscriminate and to generate substantial bycatch of non-
commercial species including marine mammals, sharks, seabirds, sea turtles and other 
ecologically related species. For example, at least 61 species of seabirds have been identified 
in longline bycatch, including 22 species which are classified as endangered by the 
International Union for Conservation of Nature (IUCN) (1). Therefore the sustainability of 
fisheries using longlines in itself, is highly questionable. 
 
Due to catch on lines intended for tuna or swordfish as well as targeted shark fishing - with 
longlines among other methods - pelagic shark populations have declined dramatically over 
the last few decades. Of 21 oceanic pelagic shark and ray species, three-quarters is classified 
as threatened or near threatened (2). For example in the Northwest Atlantic, between 1978-
2003, scalloped hammerheads, white sharks and thresher sharks are each estimated to have 
declined by over 75% (3). 
 
It is also estimated that between 1986 and 2000, 60% of the historical blue shark biomass has 
been removed from the Northwest Atlantic Ocean (4). In the Northern Pacific, a 50% decrease 
in blue shark catches was observed on longline vessels in a period of just 13 years (from 1996 
to 2009), supporting a high vulnerability of blue sharks to longline catches (5). 
 
The depletion of sharks results in an imbalance in the marine ecosystem through throphic 
cascades (6,7) and the loss of commercially important fish and shellfish species down the food 
chain (6,8). 
 
Blue sharks are currently classified as near threatened on the IUCN Red List (9). Nonetheless 
no limiting fish quota’s have been established for this species of shark (10), nor for other highly 
vulnerable shark species such as mako sharks or even silky sharks, which have been 
determined to be the most vulerable to longline fishing in the Atlantic (11). 
 
Advanced telemetry tracking in the North-East Atlantic has determined that blue sharks spend 
much of their time in areas where pelagic longlining activities are often highest, and in depth 
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zones where these fisheries particularly target other species, which could account for the 
rapid declines recently reported for blue sharks in many parts of the world’s oceans (12). 
 
Rather than emerging in protected coves, baby blue sharks often spend their first years in 
open ocean where they are extremely vulnerable to longline activity. In the North Atlantic 
Ocean for example, a blue shark nursery has been identified in an area near the Azore Islands 
that is heavily frequented by fishing boats using longlines (13). This poses a serious threat to 
the future generations of blue shark populations.   
 
The MSC states that it only certifies sustainable fisheries and fishing practices. With the 
indiscriminate nature of longlines, the near threatened status of the blue shark and the 
perilous situation of pelagic sharks in general, no limiting quota’s existing for the harvest of 
blue sharks, no protection for blue shark nurseries and the Spanish shark fisheries competing 
with many similar shark fisheries from around the world for the largest catches, their activity 
can in no way be deemed sustainable! 
 
Therefore i urge the MSC to reconsider and to refuse awarding these fisheries an MSC eco-label. 
We would also appreciate receiving regular updates on the MSC evaluation of these fisheries. 
 
Best regards, 
Charlène Jouanneau 
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(13) Movements of Blue Sharks (Prionace glauca) across Their Life History. PLOS One; 
Vandeperre et al; 2014. 
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